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L'ETAT  

DE 

LA FRANCE  

 

OU L'ON VOIT TOUS LES PRINCES, 

Ducs & Pairs, Marêchaux de France, & autres Officiers de la Courone : les Evêques, 

Cours qui jugent en dernier ressort, les Gouverneurs des Provinces, les Chevaliers des 

Ordres, etc. 

 

ENSEMBLE LES NOMS 

des Officiers de la Maison du Roy, & le quartier de leur service : avecque leurs gages & 

priviléges, & l'explication des fonctions de leurs Charges. Comme aussi des Officiers 

des Maisons Roïales, de la Reine, de Monseigneur le Dauphin, de Madame la Dauphine, 

de Monsieur, duc de Bourgogne, de Monsieur le Duc d'Orleans, & de Madame.  

Suivant les Etats portés à la Cour des Aides. 

 

Le tout enrichy d'un grand nombre de Figures. 

DEDIE' AU ROY. 

A PARIS 

Chez AUGUSTIN BESOIGNE, dans la  

Grand' Salle du Palais, vis-à-vis 

la Cour des Aydes. 

___________________________ 

M. DC. LXXXIII.  

AVEC PRIVILE'GE DU ROY. 

 

 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

3 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

4 

TABLE DE LõETAT DE LA FRANCE 

TOME PREMIER 

[...] 

DE LA MAISON DU ROY. 

PREMIERE PARTIE. 

[...] 

CHAP. I. Du Grand Aumônier de France & du Clergé de la Cour, 11. Du 

 

[page suivante] 

Serment de fidêlité des Evêques, 19. Du Premier Aumônier, 20. Du Maître de 

lôOratoire, 22. Du Confesseur du Roy, là-même. Des autres huit Aumôniers, 24. Des 

Chapelains & Clercs de Chapelle & dôOratoire, 25. Du Ma´tre de la Chapelle de 

Musique, 28. 

CHAP. II. Du Grand Maître de la Maison du Roy, & de ses dêpendances, des Maîtres 

dôH¹tel, 32. Du Premier Ma´tre dôH¹tel, 37. Du Ma´tre dôH¹tel Ordinaire, & des douze 

Ma´tres dôH¹tel, servans par quartier, 39 Du Grand Panetier, du Grand Eschanson, & 

du Grand Ecuïer tranchant, 42. Des Gentils-hommes servans, 45. Lôordre du d´ner du 

Roy, 48. Du Bureau du Roy, 58. Des Maîtres de la Chambre aux Deniers, & des 

Contr¹leurs G®n®raux, 59. Des s°ze Contr¹leurs Clercs dôOffices, 63. Des deux 

premiéres DES SEPT OFFICES, du Gobelet & de la Bouche du Roy, 64. 

CHAP. III. Du Grand Chambellan & de toutes ses dêpendances, 73. Des quatre 

premiers Gentils-hommes de la Chambre, 83. Des quatre Premiers 

 

[page suivante] 

Valets de Chambre, 94. Des Huissiers de la Chambre, 95. Des Huissiers de 

lôAntichambre, & des Huissiers du Cabinet, 101. Des Valets de Chambre, 102. Des 

Porte-manteaux, 105. Des Porte-Arquebuses, 109. Autres Officiers qui ont la qualité de 

Valets de Chambre. Le Barbier Ordinaire, & ceux de quartier, 111. Tapissiers, 112. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

5 

Orlogers, 113. Renoüeurs, 114. Garçons de la Chambre, là-même. Porteurs, & autres 

menus [O]fficiers, 117. Du Grand Maître de la Garderobe, 118. Des Maîtres de la 

Garderobe, 120. Des quatre Premiers Valets de Garderobe, 123. Autres Valets de 

Garderobe, là-même. Le Portemalle, 125. Les Tailleurs, 127. Intendans & Contrôleurs 

G®n®raux de lôArgenterie & des Menus, 129. Des quatre S®cr®taires du Cabinet, 131. 

Du Cabinet des Livres & de la Bibliothêque du Roy, 132. Lecteurs du Roy. 133. Maîtres 

& Précepteurs qui ont ensêgné Loüis XIV. 134. Du Cabinet des Armes, & du Cabinet 

des Antiques, là-même. Des Oiseaux de la Chambre, un Vol pour les champs, & un Vol 

pour Pie, 

 

[page suivante] 

135. Des petits chiens de la Chambre, 137. De lôAntichambre, 138. De lôIntendant & 

Contrôleur des meubles de la Courone, & du Garde des meubles, 139. De la Musique 

de la Chambre, 141. Des Gentils-hommes Ordinaires de la Maison du Roy, 144. Des 

Mêdecins & autres Officiers de santé, 148. Des Chirugiens & des Apothiquaires du 

Roy, 151. 

CHAP. IV. Du Grand Ecuïer de France & des Ecuries du Roy, 154. Du premier Ecuïer 

de la Grande Ecurie,  162. Des Ecuïers Ordinaires & Sous-Ecuïers, 164. Pages de la 

grande Ecurie, 164. & suivantes. Gouverneur, Sous-Gouverneur des Pages, de 

lôAum¹nier, du Pr®cepteur & de lôArgentier, 167. Valets de pi®d & autres Officiers de 

la Grande Ecurie, 170. Du Haras du Roy, 172. Des H®rauts dôArmes, 173. Des 

Trompettes & Violons, &c. de la grande Ecurie, 176. DE LA PETITE ECURIE, & du 

Premier Ecuier 177. De lôEcuier Ordinaire, & autres Ecuiers de la petite Ecurie, 179. 

Des Pages de la petite Ecurie, 184. Du  

 

[page suivante] 

Pr®cepteur des Pages, de leurs Gouverneurs & de lôArgentier, des Fouriers, 186. Des 

petits Valets de piéd, 187. Des Maîtres Cochers des Carosses & Calêches du Roy, là-

même. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

6 

CHAP. V. De toutes les Compagnies des Gardes du Roy, 189. Des quatre Compagnies 

des Gardes du Corps, & de leurs Capitaines, 195. Du Major & des Lieutenans, des 

Ensêgnes, 199. Des Aides-Major, des Exemts, des Brigadiers, & Soû-Brigadiers, 201. 

Des Gardes de la Manche, 211. Leurs fonctions, 213. Fonctions & Prérogatives des 

Capitaines des Gardes du Corps, 219. Fonctions des Gardes du Corps, 223. Lôordre de 

la Marche du Roy, & le rang que doivent pour lors tenir & observer diffêrens Officiers 

autour de sa Majesté, 228. De la Compagnie des Cent Suisses, 230. Des Gardes de la 

Porte, 241. Ceux ¨ qui le Roy fait lôhonneur de les laisser entrer en Carosse au Louvre, 

247. De la Compagnie des Gardes de la Prev¹t®, 253. Des Gens dôArmes de la Garde 

du Roy, 263. Des Cheveaux-Legers de la Garde du Roy,  

 

[page suivante] 

268. Des Rêgimens des Gardes, 271. Tous les Capitaines, Lieutenans, Soû-Lieutenans 

& Ensêgnes aux Gardes François, 272. Capitaines, Lieutenans & Ensêgnes des Gardes 

Suisses, 283. De la premiére Compagnie des Mousquetaires, 291. De la seconde 

Compagnie des Mousquetaires, 294. Des Cent Gentils-hommes au Bec de Corbin, 296. 

CHAP. VI. Officiers Ecclesiastiques pour toute la Maison Roy, Aumôniers de la Maison 

& Confesseur du Commun, 301. 

CHAP. VII. Des Officiers du Commun, 303. Paneterie-Commun, là-meme. 

Echansonerie-Commun, 304. Cuisine-Commun, 306. Fruiterie, 310. Fouriére, 311. 

Officiers des Sept Offices, 314. Charges créées en 1667. 315. Barbiers-Chirugiens du 

Commun. 317. 

CHAP. VIII. Du Grand Marêchal des Logis, & de ses dépendances, 318. Des 

Marêchaux des Logis, 319. Des Fouriers Ordinaires, 321. Du Capitaine des Guides, 

334. 

CHAP. IX. Du Juge de la Cour, & suite de sa Majesté, qui est le Pre- 

 

[page suivante] 

v¹t de lôH¹tel, Grand Prev¹t de France, 336. Officiers de Judicature de la Prev¹t® de 

lôH¹tel, 338. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

7 

CHAP. X. Du Grand Ma´tre, & du Ma´tre des C®r®monies, & de lôAide, 344. 

CHAP. XI. De lôIntroducteur des Ambassadeurs. 347. 

CHAP. XII. Du Sur-Intendant des Bâtimens, des Intendans, Architectes, &c. & des 

Maisons Roïales. 349. Du Château du Louvre, 350. De Saint Germain en Laye, 356. De 

Fontainebleau, 359. De lôIntendant des Devises des Edifices Roµaux, 371. 

CHAP. XIII. Du Sécrêtaire de la Maison, & de tous les Thrêsoriers qui en païent les 

Officiers, 372.  

CHAP. XIV. Des Plaisirs du Roy, 377. Du Grand Veneur, 378. Officiers de la Vénerie, 

379. Du Grand Fauconier, 384. Etat des Vols de la grande Fauconerie du Roy, 387. 

Officiers de la grande Fauconerie, 389. Du Grand Louvetier, 390.  

CHAP. XV. Marchands & Artisans Privilégiés suivans la Cour, & qui la fournissent de 

toutes sortes de Mar- 

 

[page suivante] 

chandises, 393. 

CHAP. XVI. Des Priviléges des Comensaux de la Maison du Roy, & des autres 

Maisons Roïales, 396. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

8 

[11] 

[Illustration : armoirie du grand aumônier de France] 

CHAPITRE I.  

Du Grand Aumônier de France, & du Clergé de la Cour. 

LE Grand Aumônier de France, Commandeur né des Ordres du Roy, se nomme 

Emanuel-Théodose de la Tour-dôAuvergne, Cardinal de B¿illon, du 

 

[12] 

titre de S. Pierre aux liens, Docteur de la Maison & Sociêté de Sorbone, frére de M. le 

Duc de Büillon, Grand Chambellan de France : nommé par sa Majesté à cette Charge de 

Grand Aumônier de France, le 10. Dêcembre 1671. dont il fit serment entre les mains 

du Roy, & prit possession le 12. du même mois, Il a succêdé à M. le Cardinal Antoine 

Barberin, neveu du Pape Urbain VIII. Camerlingue de la Sainte Eglise, Archevêque & 

Duc de Reims, premier Duc & Pair de France, mort le 3. Aoûst 1671. 

Il a dôanciens gages sur lôEtat G®n®ral de la Maison 1200. l. & 1200. l. de pension, 

6000. l. pour son plat & livr®e, 3000. l. par le Thr°sorier du Marc dôor, & encore 3000. 

l. comme Commandeur né des Ordres du Roy, par le même Thrêsorier : faisant en tout 

14 400. l. 

Il porte °cartel®, au 1. & 4. sem® de France, ¨ la tour dôargent ma­on®e de sable, qui est 

de la Tour, Au 2. dôor ¨ trois tourteaux de gueule, qui est de Boulogne. Au 3. cotticé 

dôor & de gueule de huit pi°ces, qui est de Turenne. Sur le tout dôor, au gonfanon ¨ trois 

 

[13] 

pantes de gueules, frangé de sinople, qui est dôAuvergne : party de gueule, à la fasce 

dôargent, qui est de Büillon. LôEcu entour® du cordon bleu, avecque la Croix de lôOrdre 

du saint Esprit, la Courone & le Manteau de Prince, & le Chapeau de Cardinal. 

Vous remarquer®s que les Cardinaux portent la Croix de lôOrdre, non pas cousuë sur le 

manteau, mais seulement attachée au col, suivant le II. des statuts & ordonnances de cet 
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Ordre. On a donné au Grand Aumônier pour marque de sa Charge au bas de ses Armes, 

un grand Livre couvert de satin bleu, avecque les armes de France en broderie : mais 

c'est une invention du Sieur de la Colombiére, qui n'a pas été suivie. 

Fonctions & Prérogatives de cette charge. 

Le Grand Aumônier de France, est né Commandeur des Ordres du Roy : c'est luy ou ses 

Grands-Vicaires qui sont ordinairement commis pour faire les informations de la vie & 

mîurs des Chevaliers de l'Ordre, & qui re­oivent  

 

[14] 

leur profession de Foy. 

Roüillard & Loiseau, & quelques autres Auteurs, soûtiennent qu'il est Officier de la 

Courone. Cet Office est en France le comble de tous les honneurs Ecclésiastiques, 

Solstitium honorum, aussi a-t'il été presque toûjours honoré de la pourpre & possêdé par 

des Cardinaux. 

Quoique de tout temps il y ait eu un Chef des Ecclésiastiques de la Cour, neanmoins il 

n'a porté le titre de Grand Aumônier de France, que sous François I. qui créa Antoine 

Sanguin, Cardinal de Meudon, Grand Aumônier de France. Et même sous Charle VIII. 

Geofroy de Pompadour, Evêque de Périgueux, commença de prendre la qualité de 

Grand Aumônier du Roy : comme on voit en la Chambre des Comptes, par le compte 

des Aumônes du Roy, rendu en 1489. 

Il prête le serment de fidêlité entre les mains de sa Majesté. 

Il donne le certificat du serment de fidêlité que prêtent au Roy sur l'Evangile 

ordinairement pendant la Messe, tous les nouveaux Archevêsques, Evêques de France, 

& autres, in partibus In- 

 

[15] 

fidelium, Grans Prieurs de l'Ordre de Malte en France, qui sont les Grans Prieurs de 

France, de S. Gilles ou de Provence, de Champagne, d'Aquitaine, d'Auvergne, & encore 

quelques Abbés: car autrefois les Abbés & Abbesses faisoient au Roy serment de 

fidélité. 
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Il pr°sente aussi au Roy le Livre des Evangiles pour faire le serment dôAlliance : 

comme il a paru dans lôEglise de N¹tre-Dame de Paris, au renouvellement dôAlliance 

avecque les Ambassadeurs des tréze Cantons Suisses, le 18. Novembre 1663. Il marche 

à la droite du Roy aux Processions, & le Roy permettant à quelques Grans Officiers de 

sa Maison de sôasseoir pendant le Sermon ou autre Service de lôEglise, le si¯ge du 

Grand Aumônier est à la droite de sa Majesté. 

Le Grand Aumônier a la charge de la délivrance des prisoniers, qui se fait de la part du 

Roy pour son joïeux avênement à la Courone, en faveur du Sacre des Rois & Reines, de 

leurs Mariages, de leurs premiéres Entrées dans les Villes du Roïaume, pour la 

naissance des Enfans de France, aux grandes F°tes annuelles, & pour dôau 

 

[16] 

tres occasions signalées. 

C'est luy qui dispose du fonds destiné pour les Aumônes du Roy, & qui fait faire les 

ornemens nécessaires pour la Chapelle, dont on se sert ordinairement. 

Il vient quand bon luy semble, faire le Service, comme au lever & au coucher du Roy, 

pour assister aux priéres de sa Majesté ; aux festins Roïaux, même au dîner & souper du 

Roy ; pour la Bénédiction & les Graces ; & à la Messe, où il reçoit de la main des Clercs 

de Chapelle & d'Oratoire, les Heures du Roy pour les luy présenter, & le Goupillon à la 

fin de la Messe pour luy donner de l'Eau-benîte. Il accompagne le Roy, quand il vient à 

lôOffrande, depuis le Prie-Dieu jusquô¨ lôAutel. 

Ces mêmes Fonctions sont aussi faites par le Premier Aumônier, ou les autres 

Aumôniers en son absence.  

Il fait encore quelques autres fonctions, s'il se veut trouver à toutes les cérémonies qui 

se font; comme le jour de la Cêne que le Roy lave les pieds, quand il touche les malades 

des Ecroüelles. 

Il donne au Roy la Communion & au 

 

[17] 

tres Sacremens dont il a besoin. 
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Il est Ev°que de la Cour, comme le montre M. lôAbb® du Peyrat, Aum¹nier du Roy, 

dans ses Antiquités de la Chapelle : Et il en fait plusieurs fonctions en quelque Diocêse 

que ce soit où la Cour se trouve, sans en demander permission aux Evêques des lieux.  

Il bâtise les Dauphins, Fils & Filles de France & les Princes, & autres dont les Rois, les 

Reines & les Fils de France sont Parians & Maraines, ou qui sont tenus par leur ordre : 

Il fiance & marie au Louvre les Princes & Princesses. 

Vous remarquerés que le jour de la Cêne, le Grand Aumônier aïant la Crosse & la Mître, 

donne l'Absoûte, sans permission de l'Ordinaire, ou commet un autre Evêque en sa 

place pour le faire, ainsi quôon fait aux Eglises Cath®drales. 

C'est luy, quand il se trouve à la Chapelle, qui fait baiser l'Evangile & la Paix au Roy à 

certaines Fêtes, & quand sa Majesté communie.  

Il donne des Cendres à leurs Majestés, accorde la dispense pour manger des îufs & de 

la chair en Carême. 

M. lôAbb® du Peyrat en son Livre des  

 

[18] 

Antiquités de la Chapelle du Roy aporte des exemples, où le Grand Aumônier donne 

permission aux Ecclésiastiques de la Cour, d'épouser & de marier les Officiers qui sont 

à la suite du Roy, sans qu'il soit besoin d'aller à une Paroisse.  

Il commet ces mêmes Ecclésiastiques pour entendre en Confession les Officiers du Roy, 

principalement aux bonnes Fêtes de l'année, & même au temps de Pâques ; & pour leur 

administrer les Sacremens toutes les fois qu'ils le desirent & qu'ils sont malades. 

 

Le pouvoir du Grand Aumônier s'êtend encore au dehors de la Chapelle & de toute la 

Maison du Roy. 

C'est à luy à donner les Provisions des Maladeries de France, & il a droit d'êtablir des 

Vicaires par toutes les Provinces & Diocêses de ce Roïaume, pour faire rendre compte 

du revenu de ces Maladeries : mais sur tout, il êtablit sous luy un Vicaire Général, qui 

est à prêsent M. le Thrêsorier de la Sainte Chapelle, ancien Evêque de Coûtance. 

 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

12 

[19] 

Le Grand Aumônier a aussi pouvoir dans lôUniversité de Paris, sur les dix-sept Lecteurs 

du Collége Roïal, sur le Collége de Maître Gervais, & sur celuy de Navarre : & il 

pourvoit aux places de Boursiers & de Principal dans ses Colléges, où il a droit de 

visite. 

Il a aussi l'Intendance de l'Hôpital des Quinze-Vints, de celuy des Six-Vints Aveugles 

de Chartres, & de celuy des Haudriettes à Paris, qui sont maintenant les Filles de 

l'Assomption. 

 

Il ne sera pas hors de propos de mettre icy le serment de fidêlité, que les Evêques 

prêtent au Roy sur l'Evangile. 

AU ROY. 

LE SERMENT DE FIDELITE DES EVEQUES. 

Je jure le tres-saint & sacré Nom de Dieu, SIRE, & promets à vôtre Majesté, que je luy 

seray, tant que je vivray, fidêle sujet & serviteur. Que je procureray son service & le 

bien de son Etat de tout mon pouvoir. Que je ne me trouveray en aucun conseil, dessein 

 

[20] 

ny entreprise au préjudice d'iceux : & s'il en vient quelque chose à ma connoissance, je 

le feray sçavoir à VÔTRE MAJESTÉ. Ainsi me soit Dieu en aide & ces saintes 

Evangiles. 

Du Premier Aumônier, & autres Aumôniers de quartier. 

LE PREMIER AUMÔNIER est Messire Pierre du Cambout de Coislin, Evêque 

dôOrl®ans, Abb® de S. Victor & de S. Jean d'Amiens, Prieur & Seigneur d'Argente¿il, 

de Long Pont, &c. 

Son Neveu M. lôAbb® de Coislin Henry Charle du Cambout, receu en survivance de 

cette Charge, en a prêté le serment entre les mains du Roy le 3. Mars 1682. 

Il porte pour Armes, de gueule, à trois fasces êchiquetées d'argent & d'azur de deux 

traits, qui est du Cambout. Voïés-les gravées au Chapitre des Ducs & Pairs. 
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Il fait quand il luy pla´t, dans la Chapelle en lôabsence de Monsieur le Grand Aum¹nier, 

toutes les mêmes fonctions. Et même il reçoit le ser- 

 

[21] 

ment de fidêlité de tous les autres Officiers Ecclésiastiques, ce que ne font pas les autres 

Aumôniers. 

Il donne aussi en lôabsence de Monsieur le Grand Aum¹nier certificat aux Ev°ques & 

aux autres dignités Ecclésiastiques, du serment de fid°lit® quôils ont pr°t® au Roy 

pendant la Messe. Ses gages, 1200. l. 

 

Les Dimanches, quand il se trouve à la Chapelle, il présente du Pain-benit au Roy, aux 

Reines, à Monseigneur le Dauphin, à Madame la Dauphine, à Monsieur & à Madame : 

puis les Aumôniers de quartier en donnent aux autres Princes & Princesses du Sang. 

Le Premier Aumônier & un autre de quartier, tiennent les deux coins de la Nape de 

Communion du c¹t® de lôAutel, quand le Roy fait ses devotions : & deux Chevaliers des 

Ordres tiennent les deux autres pointes, du côté de sa Majesté. Que si Monseigneur le 

Dauphin sôy trouvoit, il tiendroit seul du c¹t® du Roy un des coins de la Nape de 

Communion de sa Majesté. 

 

[22] 

LE MAITRE DE LôORATOIRE, M. lôEv°que dôAleth, 1200. l. 

 

LE CONFESSEUR DU ROY, le R. P. de la Chaize, Jesuite, 1200. l. 

Aux grandes Fêtes de lôann®e, & lorsque le Roy fait ses devotions, le R. P. Confesseur 

se trouve ¨ lôEglise aupr°s du Roy, rev°tu de surplis. 

Par Ordonnance de Philippe le Long, faite à S. Germain en Laye au mois de Juin 1316. 

le Confesseur du Roy a pouvoir de commander les Lettres de Bénéfices, pour être 

signées & seellées : & le Grand Aumônier, celles des dons & aumônes Roïales. Ainsi le 

raporte M. du Tillet, tom. 1. f. 434. & 435.  
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Par une Charte du même Philippe le Long faite à Bourges le 16. Novembre 1318. il êtoit 

d°fendu ¨ tous de sôing®rer de parler au Roy, durant quôil entendoit la Messe hormis ¨ 

son Confesseur, qui luy pouvoit parler seulement des choses touchant sa conscience. Et 

aprês la Messe, il luy pouvoit parler de ce qui concernoit le fait de la collation des 

B®n®fices, & non dôautres affaires.  

 

[23] 

Il y a huit Aumôniers du Roy, deux à chaque quartier, & de ces deux, du moins celuy 

qui est de jour, doit se trouver au lever, au dîner & à la Messe du Roy, pendant laquelle 

lôAum¹nier de quartier ou autre, tient le chapeau & les gands de sa Majesté ; ou en leur 

absence celuy des Chapelains ou Clercs de Chapelle qui se rencontre, les recevroit. Les 

Aumôniers se trouvent ensuite au souper & au coucher du Roy, pour y faire les 

cérêmonies cy-dessus expliquées, comme d'ouvrir la Nef sur table, si elle y est, & de 

l'ôter à la fin du repas, de donner la Bénédiction aux viandes, & de dire Graces. Les 

Aumôniers se trouvent les jours de Fêtes solennelles, & quand le Roy communie, 

revêtus de rocher sous le manteau, tant à la Messe, comme à Vêpres. Ils ont de gages 

300. l.  

Ils prêchent en rochet, soit devant le Roy ou autre part. Ils communient le Roy. Ils vont 

présenter les Pains-benîts. Ils délivrent aussi les Prisoniers, & donnent dispense en 

Car°me de manger des îufs & de la chair, donnent des Cendres au Roy, aux Reines, & 

aux 

 

[24] 

autres Persones Roµales, d¹nent de lôEau-benîte au Roy, & aux Reines à la fin de la 

Messe : enfin ils font les m°mes fonctions dans la Chapelle, en lôabsence du Grand ou 

du Premier Aumônier. 

 

En Janvier. En Avril. 

M. lôAbb® de S. Luc, Abb® de S. George 

de Bauquerville, Docteur en Théologie de 

la Maison de Sorbone. 

M. lôAbb® de Chevri®res. 
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M. lôAbb® Fleury, Licenti® en Th®ologie 

de la Faculté de Paris. 

M. lôAbb® de Brou, Docteur en Th®ologie 

de la Faculté de Paris. 

En Juillet. En Octobre. 

M. lôAbb® du Breil-Foucquet. M. lôAbb® le Boultz, Licenti® en 

Théologie de la Faculté de Paris. 

M. lôAbb® Milon, Licenti® en Th®ologie 

de la Faculté de Paris, Prieur de S. Marcel, 

de Villers-S. Sepulchre, & des deux 

Gemeaux. 

M. lôAbb® Amelot, Bachelier en 

Th®ologie, Abb® dôEvron, Prieur de 

Torcey & de Gennes. 

 

[25] 

Je ne parle point de tant de Prédicateurs & Aumôniers du Roy ad Honores, qui nôont icy 

aucun rang. 

Un Chapelain ordinaire. 1200. l. 

M. Briére, Chanoine de S. Honoré à Paris. 

Huit Chapelains servans par Quartier, 240. l. 

Les Chapelains, outre les cérémonies ordinaires, vont avant que de commencer la Messe 

donner de lôEau-benîte à leurs Majestés. Ils font aussi à la fin de la Messe baiser au Roy 

& à la Reine, le Corporal sur lequel ils ont celebré. 

En Janvier. En Avril. 

M. Coignet, Prieur de Marmesse, 

Chanoine du Vivier en Brie. 

M. Archon, Licentié en Théologie de la 

Faculté de Paris, Abbé de S. Gilbert, 

Sacristain de la Chapelle & Oratoire du 

Roy. 

M. Blo¿in, Chanoine de lôEglise 

Cathedrale de Meaux. 

M. Jachiet Abbé de Bouchaut, Bachelier 

en Theologie, Chanoine [page 26 :] de S. 

Etienne de Dijon. 

 

[26] 

En Juillet. En Octobre. 

M. Guénier de la Rouliére, Abbé de 

Montlieu, Prieur de Chappes.  

M. de Clavigny, Abbé de Gondon, 

Chanoine de Nantes. 

M. Varlet de la Magdelaine. M. de Flotte dôAgoust, sieur de Seilhans. 

 

Huit Clercs de Chapelle & dôOratoire du Roy, 180. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. Philippe. M. Cîuret, Chanoine de S. Quentin, 

Chapelain perpétuel de la Sainte Chapelle 
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de Paris.  

M. Cailleu. M. Pothenot, Chanoine de saint Quentin. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Gaignard, Prieur du Vildé. M. Besongne. Docteur en Théologie de la 

Faculté [27] de Paris, Aumônier de la 

Maison du Roy, & Scholastique & 

Chanoine de S. Etienne de Troïes. 

M. Branque, Ba- [27]chelier en Théologie. M. Perigon. 

 

[27] 

Les Chapelains & Clercs de Chapelle en lôabsence des Aum¹niers, peuvent faire 

presque toutes les mêmes fonctions, êtans comme leurs Vicaires-nés. 

Vous remarquer®s que sur lôEtat G®n®ral de la Maison du Roy, les Officiers 

Ecclésiastiques sont apelés Maîtres : & que sur lôEtat de la Chambre aux Deniers, les 

huit premieres Chapelains, & les huit autres Clercs de Chapelle, sont êgalement apelés 

les Sêze Chapelains au Roy. 

Deux Sommiers de Chapelle, 600. l. 

 

Le 20. Decembre 1669. le Roy créa une Charge de Maître des Cérémonies 

Ecclésiastiques de sa Chapelle & Oratoire, qui pr°sentement nôest point remplie. 

 

[28] 

Il portoit pour marque de sa Charge, un bâton de la hauteur dôun b©ton de Chantre, 

couvert de velours violet fleurdelis®, somm® dôune Courone Roµale, & servoit 

principalement aux grandes Messes, Vêpres & autres Cérémonies Ecclésiastiques, où sa 

Majesté est prêsente, ou qui sont faites par son ordre. 

Il avoit de gages 1500. livres  païables par quartier. 

 

Le 2. Decembre 1681. le Roy créa une Charge de Sacristain de sa Chapelle & Oratoire : 

quôil a don®e ¨ M. Archon, Chapelain de sa Chapelle & Oratoire, Licenti® en Theologie 

de la Faculté de Paris, Abbé de S. Gilbert, qui a 900. livres de gages, & 1095. pour sa 

bouche à Cour, & fait serment de fidelité entre les mains de M. le Grand Aumônier. 
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LE MAÎTRE DE LA CHAPELLE de Musique, M. lôArchev°que de Reims, Messire 

Charles-Maurice le Tellier, Archevêque & Duc de Reims, premier Pair Ecclésiastique 

de France, Conseiller dôEtat Ordinaire, Docteur 

 

[29] 

de la Maison & Société de Sorbone, Abbé de Lagny, de Saint Etienne de Caën, de 

Breteüil, de S. Benigne de Dijon, &c. Il a de gages, 1200. l. Il reçoit le serment de 

fidélité de quatre Chapelains pour les grandes Messes, de cinq Clercs, & autres. 

Il y a encore quatre Maîtres de Musique servans par quartier. 

En Janvier. En Avril. 

M. du Mont, Abbé de Silly. M. lôAbb® Robert. 

En Juillet. En Octobre. 

Le m°me M. lôAbb® du Mont. Le M°me M. lôAbb® Robert. 

 

Vous remarquer®s que sur lôEtat des Menus, sur lequel sont paµ®s les gages de la 

Musique de la Chapelle, ils sont simplement apelés les Soûmaîtres de Musique. 

Quatre Organistes servans par quartier, 600. l. 

En Janvier. En Juillet. 

Le Sieur Jâque Tomelin. Le Sieur Guillaume-Gabriel Nivert, aussi 

Maître [30] de Musique de la Reine. 

 

[30] 

En Avril. En Octobre. 

Le Sieur Jean Buterne. Le Sieur Nicolas le Bêgue. 

 

Plusieurs Musiciens qui servent tous par Semestre, aux apointemens ordinaires pour 

nourriture & entretien, de 900. livres[,] des Pages de Musique &c. 

Deux Fouriers de la Chapelle de Musique du Roy, servans par semestre. 

Deux Sommiers, & un Blanchisseur de la Chapelle de Musique. 

Il y a quelques autres Ecclésiastiques à la Cour, qui sont les Aumôniers de la Maison du 

Roy, & le Confesseur du Commun, desquels nous parlerons cy-aprês, dautant que leurs 

fonctions sont diffêrentes de celles de ces premiers Ecclésiastiques. 
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De plus, tous les Chapelains des Compagnies des Gardes, Mousquetaires & autres, que 

nous mettrons en leur lieu. 

La nouvelle Chapelle du Louvre fut  

 

[31] 

benîte le 18. Février 1659. par feu Monsieur l'Evêque de Rodêz, depuis Archevêque de 

Paris; & celle du Petit Bourbon abatuë la même année au mois d'Août. 

Les Officiers Ecclésiastiques du Roy, tiennent toûjours la droite de sa Majesté dans la 

Chapelle ; & les Evêques & Abbez tiennent la gauche. Or à la droite de sa Majesté, la 

place du Grand Aumônier est tout joignant la persone même du Roy. Ensuite celle du 

Premier Aumônier à la main droite du Grand Aumônier. Pour le R. P. Confesseur il se 

met à la gauche du Grand Aumônier, plus en dedans du Prie-Dieu du Roy. Le Maître de 

la Chapelle de Musique prend sa place à gauche, tout joignant le Prie Dieu du Roy. Les 

Aum¹niers se rangent ¨ main droite depuis lôapuy du Prie Dieu du Roy, en tirant vers 

lôAutel, & apr°s eux les Chapelains, & Clercs de Chapelle & Oratoire, & autres 

Officiers Ecclésiastiques de la Maison du Roy. 

 

[32] 

[Illustration : armoirie du grand maître] 

CHAPITRE II.  

Du Grand-Maître de la Maison du Roy, & de ses dépendances ; des 
Ma´tres dõH¹tel, &c. 

MOnsieur le Prince & Monsieur le Duc son fils, ont la Charge de Grand Maître de la 

Maison du Roy, en survivance lôun de lôautre. Le 

 

[33] 
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pére se nomme Loüis de Bourbon, Prince de Condé, l'un des plus valeureux Princes de 

l'Europe : Monsieur le Duc, Henry-Jule de Bourbon, Duc dôAnguyen, Gouverneur de 

Bourgogne & de Bresse, de Bugey, Gex & Veromey, &c. 

Voïés cy-aprês leurs qualités aux Princes du Sang. 

Ils portent de Bourbon, qui est de France, au b©ton racourcy de gueule pery en cîur.  

Le Grand Maître a de gages, 3600. l. 

Quelques-uns donnent au Grand-Maître de la Maison & Hôtel de France, pour marque 

de sa Charge deux bâtons garnis d'argent vermeil doré, dont les bouts dôenhaut se 

terminent en couronnes fleurdelisées & fermées, passées en sautoir derriére l'Ecu de ses 

Armes : mais cette invention du Sieur de la Colombiere n'a pas eu de suite. 

Anciens titres de cette Charge. 

Le Grand-Maître de France êtoit apelé sous la prémiere Race de nos Rois Maire du 

Palais, qui êtoit comme un Lieutenant Général par tout le Roïaume. Et selon l'ancienne 

disposi- 

 

[34] 

tion de l'Etat, comme il y avoit un Duc sur douze Comtes, & même quelques autres 

Ducs sur des Provinces toutes entiéres : aussi le Maire du Palais êtoit Duc des Ducs, & 

se qualifioit Duc ou Prince des François. Son autorité ne s'étendoit donc pas seulement 

dans la Maison du Roy, où il disposoit de toutes les Charges ; mais il avoit grand 

pouvoir sur les gens de Guerre, de Justice & de Finances ; & sur toutes les affaires de 

l'Etat. Au lieu de cette Charge on êtablit le Sénêchal, pour avoir seulement soin de la 

Maison. 

Toutefois il est arrivé depuis, que le Sénêchal n'a pas laissé de reprendre quelque 

commandement dans les armées, & même d'y avoir la Garde de la persone du Roy : 

quelques-uns l'apêlent Grand Gonfanonier ou Porte-Enseigne. 

Cette Charge fut hereditaire aux Comtes d'Anjou depuis Geofroy Grisegonelle, à qui le 

Roy Robert la donna vers l'an 1002. & ceux qui l'exerçoient auprês du Roy, la tenoient 

en fief de ces Comtes; ausquels ils en rendoient hommage, & certaines reconnoissances, 

comme d'aller au devant du  
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[35] 

Comte d'Anjou, quand il venoit au Palais, le faire loger, luy laisser servir le Roy, &c. & 

aux armées, luy fournir une tente pour tenir cent Chevaliers, comme le raporte plus au 

long Huë de Cléries. 

Il a aussi retenu une partie du pouvoir du Comte du Palais ; & il jugeoit des différens 

survenus à la suite de la Cour & entre les Officiers de la Maison. 

Fonctions & Prérogatives du Grand-Maître. 

Aprés la mort du Roy, il jette son bâton sur le cercüeil devant tous les Officiers 

assemblés, pour montrer qu'ils n'ont plus de Charges : mais le Roy successeur les 

rêtablit de grace & faveur spéciale. 

Le Grand Maître a Jurisdiction entiére sur les sept Offices, dont il dispose de la pluspart 

des Charges, & dont les Officiers prêtent serment de fidélité au Roy entre ses mains. 

Neanmoins les Grans-Maîtres se sont volontairement remis du Gobelet & de la Bouche 

entre les mains du Roy, depuis que Monsieur de Soissons, Grand-Maître 

 

[36] 

de la Maison du Roy sous Henri IV. n'en voulut plus prendre connoissance. 

Il re­oit aussi le serment de fid°lit® du Premier Ma´tre dôH¹tel, du Ma´tre dôH¹tel 

ordinaire, & de douze Ma´tres dôH¹tel en quartier : des trois Grans ou Premiers 

Panetiers, Echanson, Ecuïer Tranchant : des trente-six Gentils-Hommes Servans, des 

trois Maîtres de la Chambre aux Deniers, des deux Contrôleurs Généraux, des sêze 

Contr¹leurs Clercs dôOffices; du Maître de la Chapelle de Musique & du Maître de 

lôOratoire du Roy : des Aumôniers de la Maison du Roy : du Grand-Maître, du Maître, 

& de lôAide des C®r®monies, de lôIntroducteur des Ambassadeurs, & de ..... de lôEcuµer 

ordinaire du Roy & des vingt Ecuïers servans par quartier : des quatre Lieutenans des 

Gardes de la Porte du Roy : des Concierges des Tentes, &c. 

Quand il fait le service en cérémonie, & qu'il acompagne les viandes, il marche plus 

proche de la viande du Roy, que tous les Maîtres d'Hôtel, portant son bâton êlevé; & les 

autres Maîtres d'Hôtel le tiennent bas en sa  
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[37] 

pr°sence. Côest luy dans les grandes cérémonies, & quand il vient servir, qui prêsente au 

Roy la premi®re serviette mo¿ill®e. Côest sous lôautorit® du Grand-Maître que se tient le 

Bureau du Roy. 

Du Premier Ma´tre dôH¹tel, & autres Ma´tres dôH¹tel Ordinaire & de Quartier. 

LE PREMIER MAĊTRE DôHĎTEL, est Monsieur Sanguin, Marquis de Livry, Mestre 

de Camp dôun Regiment de Cavalerie, Capitaine des Chasses de la Forest de Livry & 

Bondis ; qui a êpousé le 10. Janvier 1678. Marie Antoinette de Beauvilliers, fille de M. 

le Duc de S. Aignan, de laquelle il a 1. Louïs Sanguin, nomé par leurs Majestés le 5. 

Avril 1679. Il a la Jurisdiction sur les sept Offices, seulement pour le service, sans 

disposer aucunement des Charges. Il peut aussi recevoir le serment de fidêlité des 

Officiers du Gobelet & de la Bouche, & des autres Offices, même des autres Officiers 

qui prêtent serment entre les mains de M. le Grand-Maître. Il a de 

 

[38] 

gages 3000. l. 

Il  porte dôazur, ¨ la bande dôor, acompagn®e de trois glans renvers®s en chef & de deux 

pattes de griffon de m°me en pointe, & trois demies rozes dôargent sortant du bas de 

lôEcu, mises en orle. 

Il tient la table du Grand Chambellan, dont il a la desserte : les premiers Ma´tres dôH¹tel 

ses devanciers en cette Charge, ont fait acquisition de cette Table. 

Il prêsente ordinairement au Célêbrant du vin pour le Roy dans une coupe ; quand sa 

Majesté a communié, & en même-temps une servi°te, pour sô®suµer la bouche. 

Le Premier Maître d'Hôtel, ou le Maître d'Hôtel qui est de jour, conduit le boüillon du 

Roy, lorsque sa Majesté en prend : il re­oit lôordre du boire & du manger pour le Roy, 

& de lôheure, quôil fait apr®s entendre aux Officiers du Gobelet & de la Bouche. 

Un Ma´tre dôH¹tel Ordinaire, Monsieur de Rieu. 

Il a les mêmes fonctions au Bureau & dans la Maison du Roy, que le Pre- 
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[39] 

mier Ma´tre dôH¹tel en son absence. Lors quôau Bal, Com°die, Balet, Opera, &c. le Roy 

fait collation sans être à table, il a êté r°gl® en 1669. que le Ma´tre dôH¹tel Ordinaire 

servira sa Majesté. Il fait les honeurs de la table du Grand-Ma´tre en lôabsence du 

Capitaine des Gardes. Il a de gages ordinaires 1200. l. 

Douze Ma´tres dôH¹tel servans par quartier. 900. l. 

En Janvier. En Avril.  

M. dôEstoublon. M. de Francine, & son fils en survivance. 

M. le Baron de Beauvais. M. de Leyrit. 

M. de Morfontaine. M. de Chantelou, & son neveu à 

survivance. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Langlois. M. dôErouville, & Antoine Rico¿ard 

dôErouville son fils en survivance. 

M. de Charanton. M. le Clerc de Cambray. 

M. de Charange. M. Payen de Montmor. 

 

Ils ont commandement sur les sept Offices, & portent dans la Maison du Roy, pour 

marque de leur autorité, quand ils conduisent la viande, un bâton garny dôargent vermeil 

doré : les matins ils accompagnent le boüillon du Roy, lorsque sa Majesté en prend. 

Ils prêsentent au Roy la premiére serviête moüillée, dont sa Majesté se lave les mains, 

avant que de manger : & ils ne c°dent c°t honeur quôaux Princes du Sang, ou aux Fils 

legitimés de France : Ils se trouvent à tout ce qui se fait au Bureau du Roy, dont nous 

parlerons cy-aprês. 

Ils s­avent lôordre du Roy tous les soirs en lôabsence du Premier Ma´tre dôH¹tel, ou du 

Ma´tre dôH¹tel Ordinaire, & ¨ quelle heure sa Majesté veut manger le lendemain ; & 

principalement quand la Cour marche, ils demandent au Roy le lieu & le temps quôil 

veut d´ner, afin de donner lôordre aux Officiers de la Bouche & du Gobelet. 

Les Officiers des sept Offices & plusieurs autres qui ont accoûtumé de 

 

[41] 

prêter serment de fidêlité entre les mains de Monsieur le Grand-Maître, peuvent le 

pr°ter dans le Bureau assembl®, & pour lors ceux qui y pr®sident, le Ma´tre dôH¹tel 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

23 

Ordinaire ou le Ma´tre dôH¹tel de quartier, en lôabsence du Grand Ma´tre ou du Premier 

Ma´tre dôH¹tel, re­oivent ces sermens de fidelit®. Les jours maigres un Ma´tre dôH¹tel 

se trouve à la recette du Poisson. 

Quand le Roy doit rendre les Pains-Benits à quelque Paroisse ou Confrérie, le Maître 

dôH¹tel qui est de jour, tenant son b©ton en main, doit acompagner ¨ lôEglise les Paints-

Benits, (que le Roy fait ordinairement faire au nombre de six). LôAum¹nier qui les va 

presenrter [présenter] de la part de sa Majest®, marche entre le Ma´tre dôH¹tel & le 

Contrôleur, le Thrêsorier des Offrandes se mêtant encore à la gauche du Contrôleur. 

Du Grand Panetier, du Grand Echanson & du Grand Ecuïer Tranchant. 

Ces trois Officiers se trouvent aux grandes cérémonies, où ils ont rang : 

 

[42] 

comme ils ont fait au Sacre du Roy, &c. 

Ils ont toûjours des gages assign®s, & sont couch®s sur lôEtat, o½ ils ne sont apel®s que 

Premier Panetier, Premier Echanson, Premier Ecuïer Tranchant.  

Nous allons dire leurs fonctions en parlant des Gentils-hommes Servans, qui en font 

tous les jours les charges. 

Le Grand Panetier est à prêsent Monsieur Timoleon Comte de Cossé, qui porte de sable 

¨ trois fasces dôor, dench®es par bas. 600. l. 

Il reste encore une ancienne co¾tume dans la Maison du Roy, côest que le premier jour 

de lôan, & aux quatre bonnes F°tes de lôannée, lorsque le Roy est sorty de sa chambre 

pour aller à la Messe, le Ser-dôeau crie par trois fois dôenhaut sur un balcon, ou du haut 

de lôescalier: Messire Timoleon de Coßé, Messire Timoleon de Coßé, Messire Timoleon 

de Coßé, Grand Panetier de France, au couvert pour le Roy.  

Le Grand Echanson a succedé au Bouteiller, autrefois un des principaux Officiers de la 

Courone, même du temps  

 

[43] 

de Charlemagne, & bien avant sous la troisiéme Race. Il signoit les Chartes ou Lettres, 

& se trouvoit aux assemblées, comme les autres grans Officiers. Cette Charge est 
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poss°d®e par Monsieur le Marquis de Crenan, qui porte °cartel®, au 1. & 4. dôargent, ¨ 

cinq fusées de gueule posées en bande, qui est du Perrien. Au 2. & 3. de gueule, à six 

billettes dôargent, 3. 2. 1. qui est de Crenan. 600. l. 

Le Grand Ecuïer Tranchant, se nomme M. le Comte de Hombourg Marquis de Teintru, 

Charle Etienne de Boutenay de Chatelier. Il porte êcartelé au 1. de gueule à la bande 

dôargent, charg®e de trois ®toiles de sable, acompagn®e de trois lis dôor, au naturel, qui 

est de Chatelier, en Touraine. Au 2. de Chatillon-Coligny, qui est de gueule ¨ lôaigle 

dôargent, becqu®, membr® & couron® dôazur. Au 3. de gueule ¨ la bande dôor, charg®e 

dôune fo¿ine dôazur, qui est de Gondoin. Au 4. de Montmorency-Laval, qui est dôor ¨ la 

croix de gueule, charg®e de cinq coquilles dôargent, cantonn®e de s°ze al°rions dôazur : 

le 1. & 4. canton charg® de lôEcu de France. 600. l. 

 

[44] 

Le Grand Panetier a sa jurisdiction au Palais, laquelle est exercée par un Lieutenant 

Général, un Procureur du Roy, un Greffier, &c. Voïés au second volume. 

Tous les Boulangers de Paris sont oblig®s le Dimanche dôapr®s lôEpiphanie, de venir 

faire hommage à M. le Grand Panetier entre les mains de son Lieutenant Général, & de 

luy païer le bon denier. De plus, tous les Maîtres Boulangers nouveaux receus sont 

obligés de venir rendre à M. le Grand Panetier, pareillement entre les mains de son 

Lieutenant Général le pot de Romarin. 

Le Sieur de la Colombiére donne au Grand Panetier pour marque de sa Charge, la nef 

dôor & le cadenat que lôon met ¨ c¹t® du couvert du Roy. Au Grand Echanson, deux 

flacons dôargent vermeil dor®, o½ sont grav®es les Armes de sa Majest®. Au Grand 

Ecuïer Tranchant, un coûteau & une fourchette passés en sautoir, au manche terminé en 

courone Roµale. On s­ait ass®s que le Sr de la Colombi®re nôa pas ®t® suivy en cette 

nouvelle invention. 

 

[45] 

Des Gentils-hommes Servans. 
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Les Gentils-hommes Servans font alternativement la fonction de Panetier, dôEchanson 

& dôEcuµer tranchant. Ils sôap°lent to¾jours Gentils-hommes Servans du Roy, dautant 

quôils ne servent que les T°tes Couronn®es, les Princes du Sang, les Souverains, quand 

le Roy les traitte. Ils ont dans leurs lettres de provision la qualit® dôEcuµer. Le jour de la 

Cêne ils servent conjointement avecque les Princes du Sang & les Seigneurs de la Cour 

qui aportent au Roy les plats que sa Majesté sert aux tréze enfans de la Cêne. Ils ont 

rang aux grandes cérémonies, comme au Sacre du Roy, à son entrée à Paris, au Bâteme 

de M. le Dauphin. Ils servent lô°p®e au c¹t®, & ils peuvent se trouver au premier Bureau 

de chaque quartier, auquel ils ont séance & rang immédiatement aprês les Maîtres 

dôH¹tel, ainsi quôil est r°gl® par les Ordonnances. 

Le nombre des Gentils-hommes Servans a été rêglé à trente six, qui prêtent le serment 

de fidêlité au Roy en- 

 

[46] 

tre les mains de Monsieur le Grand-Maître 700. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. de Possé. M. Alexandre, sieur du Rousset, avec 

survivance. 

M. Dro¿yn, Sr dôAubigny, & son fils 

receu à survivance. 

M. Cordelier de Cheneviére, sieur des 

Fourneaux, & son fils à survivance. 

M. Boüillant, sieur du Plessis, & son fils 

en survivance. 

M. du Rousseau, sieur de Ville-Ruffien. 

M. Olivier, sieur de Berqueuse. M. de Marines des Aubris. 

M. de Marines, sieur du Plessis. M. Bayle, sieur du Retour, & de Faye. 

M. Langlois, sieur de Croismarre, cy-

devant Marêchal des Logis du Roy. 

M. de Laitre du Clouzeau. 

M. de Doyat, aussi aussi Gentil-homme 

Servant Ordinaire de Madame la 

Dauphine. 

M. Grillau, Sr du Pavillon. 

M. Nivert. M. Merlin, sieur de Chanlas, & son fils en 

survivance. 

M. Coisserel, sieur de Montménil. M. Guillaume. 

 

 

[47] 

En Juillet. En Octobre. 
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M. de Presle. M. Thonier, avec survivance, cy-devant 

Mousquetaire du Roy. 

M. Arnaud. M. de Breslay, & son fils en survivance. 

M. de Villebourgeon. M. de Mallebranche, sieur de Villebon, 

avec survivance. 

M. de Pons, Sr dôAnonville. M. Bridou, sieur du fiéf de Galluy, avec 

survivance. 

M. Foucquet, Sr de Clos-neuf. M. de Varennes, avec survivance. 

M. de Corberon. M. de Marolles. 

M. Baudinot, sieur de la Salle. M. le Mercier, avec survivance. 

M. Herman, Sr de Varignole. M. Dury. 

M. de Gombault, sieur de la Marque. M. le Carlier. 

 

LôORDRE DU DISNER DU  

Roy quand il mange en Public. 

LôHuissier de Salle aµant receu lôordre pour le couvert du Roy, va ¨ la salle des Gardes 

du Corps, frape de sa baguette à la porte de leur Salle, & dit tout haut : Messieurs au 

couvert du Roy ; puis avec un Garde se rend au Gobelet. Ensuite le premier des 

Officiers du Gobelet aporte la nef, les autres, le reste du couvert ; le Garde du Corps 

marchant proche la nef : & lôHuissier de Salle marchant devant eux la baguette en main, 

& le soir tenant aussi un flambeau, porte les deux tabliers ou napes. Etans tous arrivés 

au lieu o½ la table du Pr°ts est dress®e, lôHuissier de Salle °tale seul une nape ou tablier 

sur le buffet; puis lôOfficier du Gobelet & lôHuissier de Salle °talent dessus la table du 

Prêts, la nape ou tablier : dont cet Huissier de Salle reçoit un des bouts, que lôOfficier du 

Gobelet, qui en retient lôautre bout, luy jette adroitement entre les bras. Apr°s, les 

Officiers du Gobelet posent la nef, & prêparent tout le reste 

 

[49] 

du couvert. Puis le Gentil-homme servant qui est de jour pour le Prêts, coupe les essais 

de pain d®ja prepar® au Gobelet, fait faire lôessay ¨ lôun des Officiers du Gobelet des 

deux petits pains du Roy, & du sel : il touche aussi dôun essay les servi°tes, la cuill®re, 

la fourchette, le couteau & les curedens de sa Majesté, donnant pareillement cet essay à 

manger ¨ un Officier du Gobelet, ce quôils ap°lent faire le Prêts. Et le Gentil-homme 

Servant aïant ainsi pris possession de la Table du Prêts, continuë de la garder. Ce Préts 
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°tant fait, un des Officiers du Gobelet & lôHuissier de Salle vont à la table où doit 

manger le Roy, la couvrir de la nape ou tablier, de la même façon cy-dessus exprimée : 

ensuite un des Gentils-hommes Servans y pose sur une serviête, dont la moitié déborde 

du côté de sa Majesté, le couvert du Roy ; s­avoir lôassiette & le cadenat, sur lequel sont 

les deux pains, la cuillére, la fourchette & le couteau du Roy, aïans dessous une serviête 

de la grandeur de ce cadenat : & par dessus est la serviête proprement pliée, que le Roy 

doit mettre devant luy. Puis ce 

 

[50] 

Gentil-homme Servant replie sur tout le couvert, la serviête de dessous qui déborde. Il 

pose aussi les coliers ou porte-assiettes, & le tranchant ou couteau, la cuillére & la 

fourchette, dont il a besoin pour le service ; ces trois derniéres piêces êtant pour lors 

entour®es dôune serviête pliée entredeux assiettes dôor : puis il se tient là tout proche la 

table, pour garder le couvert de sa Majesté. 

Pendant tout ce temps, lôHuissier de Salle est retourn® ¨ la Salle des Gardes, o½ aµant 

frapé de sa baguette contre la porte de leur Salle, il dit tout haut, Meßieurs à la viande 

du Roy : puis va ¨ lôOffice-Bouche : où tout êtant prêts, ce même Huissier va aussi 

avertir le Ma´tre dôH¹tel qui est de jour, le Gentil-homme Servant & le Contrôleur. 

 

Extrait des Ordonnances de la Maison du Roy, renouvellées & signées par le Roy le 14. 

Avril 1665. 

Quand la viande de sa Majesté, tant pour le dîner que pour le souper, se portera, il y 

aura deux Archers de la  

 

[51] 

Garde du Corps, qui marcheront les premiers, lôHuissier de Salle ira aprês, puis le 

Ma´tre dôH¹tel avecque son b©ton, qui sera suivy du Gentil-homme Servant Panetier, du 

Contr¹leur G®n®ral & Clerc dôOffices & autres qui porteront la viande, & de plus 

lôEcuµer de Cuisine, & le Garde-vaisselle, & derriere eux, deux autres Archers de la 
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Garde du Roy. Tous lesquels Archers auront leurs casaques, avecque leurs hallebardes 

ou arquebuses : & ne laisseront aprocher persone de la viande de sa Majesté.  

Le Contrôleur Ordinaire de la Bouche, porte aussi un des plats. 

 

Aprês que le Ser-dôeau a donn® ¨ laver dans lôOffice, apel® la Bouche, au Ma´tre 

dôH¹tel, au Gentil-homme Servant, & au Contrôleur : lôEcuµer-bouche range les plats 

sur la table de lôOffice, & pr°sente deux essais de pain au Ma´tre dôH¹tel qui fait lôessay 

du premier service, & qui aprês avoir touché les viandes de ces deux essais de pain, en 

donne un ¨ lôEcuµer-bouche, qui le mange, & lôautre est mang® par le Ma´tre dôH¹tel. 

Ensuite le Gen- 

 

[52] 

til -homme Servant prend le premier plat, le second plat est pris par le Contrôleur, & les 

Officiers de la Bouche prennent les autres. En c®t ordre, le Ma´tre dôH¹tel aµant le b©ton 

en main, marche ¨ la t°te, pr®c°d® de quelques pas par lôHuissier de Salle, portant une 

baguette ; (qui est la marque de son Office) & le soir aïant un flambeau : & la viande 

accompagn®e de trois Gardes du Corps, leurs carabines sur lô°paule, °tant arriv®e, le 

Ma´tre dôH¹tel fait la r®v°rence ¨ la nef-, le Gentil-homme Servant qui tient le premier 

plat, le pose sur la table où est la nef, & aïant receu un essay du Gentil-homme Servant 

qui fait le Pr°ts, il en fait lôessay sur luy, & porte son plat sur la table du Roy, & le 

Gentil-homme Servant qui fait le Prêts, prend les autres plats des mains du Contrôleur, 

& autres qui les portent, lesquels il pose pareillement sur la table du Prêts, & en fait 

faire lôessay ¨ ceux qui les ont aport®s, ces m°mes plats °tans apr°s aport®s par les 

reutres [autres] Gentils-hommes Servans sur la table du Roy. Le premier service êtant 

sur table, le Ma´tre dôH¹tel pr®c°d® de lôHuissier 

 

[53] 

de Salle, qui tient la baguette en main, & qui tient encore le soir le flambeau devant luy, 

va avertir le Roy : ce Ma´tre dôH¹tel portant pour marque son b©ton ; & en son absence, 

le Gentil-homme Servant portant pour marque la serviête moüillée entre deux assiêtes 
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dôor, afin que sa Majest® voµe par l¨ que la table est servie ; puis il revient marchant 

devant le Roy : & leurs Majest®s arriv®es ¨ la table, le Ma´tre dôH¹tel, ou le Gentil-

homme Servant, en son absence, prêsente au Roy cette serviête moüillée à laver, ainsi 

quôil a ®t® r°gl® par le Roy le 5. Septembre 1676. sur la difficult® qui en arriva ch®s la 

Reine. Le Ma´tre dôH¹tel ou le Gentil-homme Servant en prenant cette serviête moüillée 

de lôOfficier du Gobelet, doivent luy en avoir fait faire lôessay. Voila pour le premier 

service. Or le Gentil-homme Servant qui fait le Pr°ts, continu± de faire faire lôessay aux 

Officiers de la Bouche & du Gobelet, de tout ce quôils aportent ¨ chaque service, que les 

autres Gentils-hommes Servans viennent prendre pour le servir devant sa Majesté, 

quand elle lôordonne. 

 

[54] 

Les autres Gentils-hommes Servans ne descendent pas ¨ lôOffice ; mais ils lavent leurs 

mains au buffet dress® dans lôantichambre ou autre lieu, lôeau °tant servie par lôOfficier 

du Gobelet : ensuite dequoy ils vont prendre leur place à la table vis-à-vis du Roy. 

Prêsentement que les Gentils-hommes Servans par ordre du Roy servent seuls à table, 

depuis le premier jour de lôan 1674. sa Majest® veut quôils soient cinq par jour, afin que 

le service en soit plus exactement fait. Lôun se tient proche la table, sur laquelle la nef 

est pos®e, & o½ sont aport®es les viandes pour en faire faire lôessay, avant quôelles 

soient servies devant le Roy, comme nous venons de dire ; & il ne quitte point ce poste 

quôapr°s que le dessert est mis sur la table de sa Majest® : alors il prend la derniere 

serviête moüillée à laver, au Buffet des Officiers du Gobelet, leur en aïant fait faire 

lôessay, pour la pr°senter au Roy ¨ la fin du repas ; les quatre autres sont devant la table 

où le Roy mange, pour y faire le service. 

Celuy qui sert dôEchanson, lorsque le Roy a demand® ¨ boire, aussi-tôt 

 

[55] 

crie tout haut, A boire pour le Roy : & pr®c°d® dôun Garde, va au Buffet le dire au Chef 

dôEchansonerie-bouche. Ce Chef luy donne le verre couvert sur la soûcoupe, & les deux 

caraffes de crystal pl°nes de vin & dôeau, & viennent tous deux pour faire lôessay 
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proche la table, où aïant fait la révêrence devant le Roy, le Gentil-homme Servant se 

tournant de côté, verse un peu de vin & dôeau de ces caraffes dans une des deux petites 

tasses vermeil doré que tient le Chef du Gobelet, qui les a aportées. Ce Chef du Gobelet 

renverse dans lôautre petite tasse, la moiti® de ce qui luy a ®t® vers®, quôil pr°sente au 

Gentil-homme Servant : lequel boit ce qui est en cette tasse, aprês que le Chef du 

Gobelet a bû ce qui est dans la sienne. Vous remarquerés que ces deux petites tasses 

sont aussi apelées des Essais. Lôessay fait ¨ la veu± du Roy de cette sorte, le Gentil-

homme Servant fait encore la révêrence devant sa Majesté, luy découvre le verre, & luy 

prêsente en même temps la soûcoupe, où sont les caraffes. Le Roy se sert luy-même le 

vin & lôeau, puis aµant bû & remis le verre sur la soûcoupe, le Gen- 

 

[56] 

til -homme Servant recouvre le verre, reprend la soûcoupe avecque ce qui est dessus, fait 

encore la r®v°rence devant le Roy, ensuite il rend le tout au m°me Chef dôEchansonerie-

bouche, sans retourner au buffet. 

Si la nef êtoit posée sur la même table où le Roy mange, toutes les fois quôil faudroit 

changer de servi°tes ¨ sa Majest® ¨ chaque service, apr°s que lôAum¹nier auroit 

dêcouvert la Nef, le Gentil-homme servant dôEchanson l°veroit le coussinet de senteur 

dont elles sont couvertes, pour donner la liberté à celuy qui feroit lôEcuµer Tranchant, de 

les prendre : puis lôEchanson remettroit le coussinet, & lôAum¹nier servant recouvriroit 

la Nef. 

Celuy qui fait la fonction dôEcuµer Tranchant, aµant lav® les mains, & pris sa place 

devant la table, comme il est dit, prêsente & découvre tous les plats au Roy, & les 

relêve, quand sa Majesté luy dit ou luy fait signe, & les donne au Ser-dôeau pour °tre 

portés à la table de même nom, & par luy servis devant les mêmes Gentils-hommes 

Servans, & autres qui ont ordinairement à la même table. Il change dôassi°tes au Roy de 

temps en 

 

[57] 
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temps, & de serviêtes à chaque service, & coupe les viandes, à moins que le Roy ne les 

coupe luy même. 

Quand le Grand Panetier, Grand Echanson & Grand Ecuïer Tranchant servent aux 

grandes cérémonies, ils font toutes les mêmes fonctions que chacun de ces Gentils-

hommes Servans.  

Depuis que le couvert est mis, jusquô¨ ce que le Roy soit hors de table, lôHuissier de 

Salle doit to¾jours tenir les portes du lieu o½ sa Majest® mange en public ch®s luy, côest 

ordinairement dans lôAntichambre. 

Le Ser-dôeau, comme nous avons dit, re­oit tous les plats de la desserte de la table du 

Roy, qui sont port®s ¨ lôOffice, ou autrement ¨ la Salle des Gentils-hommes Servans, 

apelée le Ser-dôeau, où il sert ces plats aux mêmes Gentils-hommes Servans, & à ceux 

qui mangent avec eux. Sous ce Ser-dôeau sont encore dôautres gar­ons qui servent ¨ cet 

Office ; & les Valets des Gentils-hommes Servans mangent aprês de leur desserte. 

 

[58] 

LE BUREAU DU ROY. 

Le Bureau du Roy se tient deux fois la semaine, le Mardy & le Vendredy : auquel 

doivent assister le Premier Ma´tre dôH¹tel, le Ma´tre dôH¹tel ordinaire, les Ma´tres 

dôH¹tel de quartier, les Ma´tres de la Chambre aux Deniers, le Contr¹leur G®n®ral, le 

Contrôleur ordinaire de la Bouche, les Contr¹leurs Clercs dôOffices, les Commis du 

Maître de la Chambre aux Deniers, & les Commis du Contrôleur Général. 

Nous avons parlé des premiers, voïons maintenant les autres. 

Les Maîtres de la Chambre aux Deniers, Monsieur Ba¿yn, qui est lôancien ; & M. 

Morel, lôalternatif ; & M. Daliés de la Tour, le triennal. Ils servent alternativement, & 

assistent à toutes les dêliberations qui se font pour la police des Officiers & dêpense de 

la Maison, & autres traitemens extraordinaires. 

En 1683. M. Daliés de la Tour, aussi Receveur Général de Dauphiné : son Commis, le 

sieur Duc. 

 

[59] 
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En 1684. M. Ba¿yn, Seigneur dôEngervilliers : son Commis, le sieur Lambelin. 

En 1685. M. Morel : son Commis, le sieur Perinet. 

Ils ont chacun leur Commis, & si ils veulent en titre dôOffice, qui assistent aux Bureaux, 

& font la fonction de leurs Charges en leur absence. 

Ils ont soin de solliciter les fonds pour la dêpense de bouche de la Maison du Roy, & de 

païer les Officiers pour telle dêpense. Ils païent aussi les Livrées. 

Deux Contrôleurs Généraux servans par semestre. 900. l. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

M. Bernin de Valentin®, & M. dôUss®, 

Loüis Bernin de Valentiné son fils à 

survivance, & le sieur Lambert son 

Commis. 

M. Bechameil des Ormes, & le sieur le 

Cordier son Commis. 

 

Ces deux Commis sont en titre dôOffice. Le Contr¹leur G®n®ral tient la plu- 

 

[60] 

me dans le Bureau, & garde les arrêtés de toutes les dêpenses Extraordinaires, dont il se 

fait un cayer chaque mois. Il dêlivre les extraits de ces dêpenses aux Officiers & 

Marchands fournissans, pour en être païés par le Maître de la Chambre aux Deniers & 

apr°s que le Contr¹leur G®n®ral a fait signer ¨ M. le Grand Ma´tre lôoriginal du cayer, & 

lôa enregistr® en son Registre, il donne c®t original au Ma´tre de la Chambre aux 

Deniers. Le Contrôleur Général dans son Semestre acompagne aussi le Boüillon du 

Roy, & re­oit les ordres comme les Ma´tres dôH¹tel. Ils ont chacun leur Commis, & 

sôils veulent en titre dôOffice, qui assistent aux Bureaux, & font la fonction de leurs 

Charges en leur absence. 

Quand il arrive que le Roy mange en public, sans que le bâton marche, le Contrôleur 

G®n®ral sert sa Majest® ¨ table, en lôabsence du Premier Ma´tre dôH¹tel Le Contrôleur 

Général en son semestre est chargé de toute la vaisselle dôor, dôargent & vermeil de la 

Maison du Roy ; dont il charge ensuite les Garde-vaisselles & autres Officiers. 

 

[61] 
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Un Contrôleur ordinaire de la Bouche & du Gobelet, M. Alexis Panneau. 2000. l. de 

gages & 3000. l. de Livrées. 

Il doit être prêsent à la recette de toute la viande & du poisson pour la bouche du Roy : 

& avant quôon les serve sur table, il examine si toutes les pi°ces contenu±s sur le menu 

sont emploµ®es. Il est charg® de la garde du vin & de lôeau pour la persone de sa 

Majesté. De plus il tient registre de toutes les nouveautés de viandes pour le Roy, fruits, 

confitures, vins de liqueur, &c. qui luy doivent °tre mises entre les mains. Il a lôîil & 

lôinspection sur toutes les d°penses de la Bouche & du Gobelet, & autres d°penses de la 

Maison. Quand il arrive que le Roy mange en public, sans que le bâton soit porté, le 

Contrôleur ordinaire de la Bouche met les viandes sur la table de sa Majesté ; & quand 

il faut être plusieurs à servir, les Contr¹leurs Clercs dôOffice les y mettent aussi ; mais 

le Contrôleur de la Bouche sert le côté du Roy. Il a son ordinaire à la table des Maîtres 

dôH¹tel. 

Sêze Contrôleurs Clercs dôOffices 

 

[62] 

qui font les êcrouës ordinaires & caïers extraordinaires de la dêpense de la Maison du 

Roy, & ont voix & séance au Bureau. Ils ont 600. livres de gages, & des livrées en 

nature environ 1500. l. 

Ces êcrouës son les arrêtés en parchemin de la dêpense ordinaire qui se fait tous les 

jours dans la Maison du Roy, sign®s des Ma´tres dôH¹tel : Lô°crou du dernier jour de 

chaque mois, sôapele la derni®re journ®e : laquelle seule est signée de M. le Grand 

Maître, & comprend toute la dêpense ordinaire faite les autres jours du même mois. 

Pour la d°pense Extraordinaire, il se fait tous les mois un cayer, qui sôarr°te au Bureau, 

& est sign® de M. le Grand Ma´tre, du Premier Ma´tre dôH¹tel, du Ma´tre dôH¹tel 

ordinaire & des autres Ma´tres dôH¹tel. Sur ces arr°t®s v°rifi®s au Bureau, les d°penses 

se païent par le Maître de la Chambre aux Deniers aux Officiers Pourvoïeurs & 

Marchands, à qui elles sont deuës. Ils sont du corps du Bureau. Dans les repas & festins 

extraordinaires, ils servent la table du Roy lô°p®e au c¹t®, & mettent pour lors eux-mê- 
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[63] 

mes les plats sur la table. Par subordination aux Ma´tres dôH¹tel & aux autres 

Superieurs, ils ont commandement sur les sept Offices de la Maison, dont les Officiers 

doivent leur obeïr pour ce qui regarde leur Charge. Ils êcrivent toutes les recettes 

ordinaires & extraordinaires de viande & de poisson. Ils contrôlent les fournitures de 

toute la Maison, & en ach°tent dôautres quand elles ne sont pas de la qualit® dont elles 

doivent être ; & lôargent par eux avanc® leur est rendu par la Chambre aux Deniers, & 

rabatu aux Marchands. 

En Janvier. En Avril. 

M. Lechallas. M. Baudelot. 

M. Gimat. M. Toison. 

M. Vieffe. M. Pâquier. 

M. le Roux de la Tour. M. Pouget. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Robeau sieur de Valnay. M. de Courcelles, & son frére en 

survivance. 

M. Royer. M. Inselin.  

M. Balay. M. Cagnié. 

M. Du Vidal de Riverolles. M. Moreau, Sieur de Villers. 

 

[64] 

Huit Huissiers des Chambellans & Bureau, 225. l. cy-d. 300. l.  

Janvier ..... Hebert .... le Clerc. 

Avril .... des Marais. François du Faux. 

Juillet ..... Piron. Loüis Lignot. 

Octobre. Guillaume du Vivier. Pierre Anselme, dit du Breüil. 

Les sept Offices sont 1. le Gobelet. 2. La Cuisine-bouche, qui sont seulement pour la 

persone du Roy. 3. La Paneterie-commun. 4. LôEchansonerie-commun. 5. La Cuisine-

commun. 6. La Fruiterie. 7. La Fouriére. 

Les deux premiéres des sept Offices sont le Gobelet & la Bouche. 

LE GOBELET ET BOUCHE DU ROY.  

1. LE GOBELET. 

Le Gobelet se divise en Paneterie-bouche & Eschansonerie-bouche. 
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Douze Chefs ou Sommeliers, servans trois par quartier, 600. liv. de gages chacun (car 

la somme des gages sôentend ¨ chacun autant.) 

Janvier. Guillaume Bigot, & son 

 

[65] 

fils à survivance. François Bénier. Jâque Savare, Sieur de Boisguillot. 

Avril. Bernard de la Sale. Fran­ois Lazure. J©que lôHomme, sieur de la Pinsoni°re, & 

son fils à survivance. 

Juillet. Nicolas du Chêne. Jâque Guerin, & Jâque son fils à survivance. N.... 

Octobre. Joseph Nicolas Carré sieur de Chambon, & Joseph Nicolas son fils en 

survivance. Jâque Prieur. François Chavet.  

Un chef ordinaire. 1600. l. 

François Bigot. 

Quatre Aides.  400. l. 

Janvier. Jean de Piles, & Bernard son fils en survivance. 

Avril. François Day de la Chapelle.  

Juillet. Claude Michel Didier. 

Octobre. Maurice des Bîufs. 

Un Garde-vaisselle ordinaire du Gobelet, 800. livres de Gages chez le Thresorier, & 

800. livres de rêcompense à la Chambre aux Deniers. De plus un ordinaire pour luy, & 

un ordinaire pour un gar­on, en esp°ces, quôil tire en argent du Ma´tre de la 

 

[66] 

Chambre aux Deniers.  

Charles de Viany. 

Sommiers servans six mois. 600. l. 

Semestre de Janvier. Gaspar Viany. 

Semestre de Juillet. Rodolphe le Maire. 

Sommier ordinaire pour le linge. 600. livres. 

Etienne Chivêry. 
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Un Lavandier. 400. l.  

Loüis Bruneau, & Loüis son fils à survivance. 

LôEchansonerie-bouche a  

Douze Chefs, servans trois par quartier. 600. l. 

Janvier.  

Pierre Rambourg, sieur des Croix. Claude Ursin, sieur de Fontenelle, & son neveu à 

survivance. Michel Roger. 

Avril. Charle du Clairet. Jerôme de la Noix, & son fils à survivance. N. Vandêle. 

Juillet. Pierre Guillory, sieur de la Haye, & le sieur de Beaujeu son cousin, à 

survivance. Jean Bonet. Claude Beaudin. 

Octobre. François Grippiére, sieur de la Frénaye. Pierre Vallot. Baudoüin Chauvin. 

 

[67] 

Un Chef ordinaire pour les eaux de liqueur. 1600. l.  

André de Cantorby. 

Quatre Aides. 400. l. 

Janvier. Jâque Prieur. 

Avril. Paul Maillard. 

Juillet. Nicolas Brevet. 

Octobre. Jean du Coudin, sieur dôArnaudin. 

Un Aide ordinaire. 800. l. 

Claude le Comte, & Claude son fils à survivance. 

Quatre Sommiers servans six mois. 600. l. 

Semestre de Janvier. Etienne Roseau. René Roüillon, du Buisson. 

Semestre de Juillet. Gille Monet, & son frere à survivance. François Pecquet. 

Quatre Coureurs de vin. 600. l. 

Janvier. Loüis Daguerre, & son fils à survivance. 

Avril. N. ..... Bouru. 

Juillet. Loüis Dorchemer de la Tour. 

Octobre. Loüis de Marine. 
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Deux Conducteurs de la Haquenée, servans par Semestre. 300. l. 

Semestre de Janvier. Jean Lambert. 

 

[68] 

Semestre de Juillet .... Poisson. 

Fonctions des Officiers du Gobelet. 

Les Officiers du Gobelet ont diverses Charges. Les uns ont êgard au pain, au linge de 

table, à mettre le couvert du Roy, & son fruit, qui auparavant le feu Roy Loüis XIII. 

êtoit à la Fruiterie : les autres sont pour le vin & lôeau. Les Coureurs de vin sont pour 

porter à la chasse, & par tout où le Roy va, une valise, où il y a des serviêtes, du pain, 

un coûtaau [coûteau], des pi°ces de four, du fruit & des confitures, du vin & de lôeau 

dans deux flacons. Les Conducteurs de la Haquenée du Gobelet font porter par la 

campagne sur un cheval de bas, du linge, du pain, du fruit, des confitures, une tasse pour 

le Roy, & une tasse ¨ faire lôessay, un co¾teau, du sel, & le couvert du d´ner & souper 

du Roy : de crainte que les Sommiers & Charrois ordonn®s pour cet effet nôarrivent pas 

à temps. 

 

[69] 

2. BOUCHE DU ROY, OU CUISINE-BOUCHE. 

 

Les Officiers de la Bouche du Roy sont : 

Deux Ecuïers Ordinaires, qui par acommodement entre-eux, servent deux quartiers 

lôann®e. chacun 1200. l. 

Aux quartiers de Janvier & Juillet, Jean Desnoüelle. 

Aux quartiers dôAvril & dôOctobre, George Benoît. 

Huit Ecuïers de Quartier. 600. l.  

En Janvier. Loüis Baudoüin, & Loüis son fils à survivance ; Denys Jossenay, & Denys 

Jossenay son fils à survivance. 

En Avril. Charle Coleust, dit Lonpré, & Charle son fils en survivance. René Miraut, & 

Philippe son fils à survivance.  
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En Juillet. Le même Charle Coleust, dit Lonpré. Charle Benoît. 

En Octobre. Jean Desnoüelle, Gaspard Desnoüelle. 

Quatre Maîtres Queux, Magister Coquus ou Princeps Coquorum. 600. l. 

En Janvier. Laurent Gourlade. 

 

[70] 

En Avril. Loüis de Vienne, & Charle son frére en survivance. 

En Juillet. François Thierry, & Antoine son fils à survivance. 

En Octobre. Loüis Baudoüin, & André son fils à survivance. 

Quatre Hâteurs. 400. l. 

En Janvier. Gaspard des Noüelle. 

En Avril. François Cramailles. 

En Juillet. Eloy Bénard, & Jean Batiste son fils à survivance. 

En Octobre. Pierre Bénoit, & Pierre son fils à survivance. 

Quatre Potagers. 400. l. 

En Janvier. Pierre Chatelain. 

En Avril. Denys Jossénay, & Jâque Bergerat son gendre à survivance. 

En Juillet. Pierre Mirault. 

En Octobre. René Mirault, & Charle son fils à survivance. 

Quatre Paticiers-bouche. 300. l. 

En Janvier. Charle de la Haye. 

En Avril. Eloy Bénard. 

En Juillet. Odard de Lorme. 

En Octobre. Loüis de la Porte. 

Trois enfans de Cuisine ou Galopins ordinaires. 300. l. 

Mathieu Huché. Loüis Besnard. François Cagneux. 

 

[71] 

Quatre Porteurs servans par Semestre. 300. l.  
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Au Semestre de Janvier. Antoine Colin, & son fils à survivance. Thomas Maupin, & son 

fils en survivance. 

Au Semestre de Juillet. Sebastien Lamy. Pierre Picart, dit Vincennes.  

Quatre Garde-vaisselles. 400. l. 

En Janvier. Irier Martin. 

En Avril. Pierre de Cramarigeas, & Jean son fils en survivance. 

En Juillet. Adrien Meytraud, & Irieyz-Martial son fils en survivance. 

En Octobre. François Meytraud, & son fils à survivance. 

Deux Huissiers servans par semestre. 300. l. 

Au Semestre de Janvier. Jâque Bénard. 

Au Semestre de Juillet. Michel de Vienne, & Antoine son fils à survivance. 

Deux Sommiers du Garde-manger, servans par semestre. 600. l. 

Au Semestre de Janvier. Loüis Grailliot. 

Au Semestre de Juillet. Nicolas Caillet. 

Deux Sommiers des broches, servans 

 

[72] 

par semestre. 600. l. 

Au Semestre de Janvier. Jean Bâtiste Bénard. 

Au Semestre de Juillet. Hilaire Martin, & Louïs Martin son fils en survivance. 

Un Sommier de chasse ordinaire, 1200. livres de gages, 450. livres de livrées au Thrêsor 

Roïal, & plusieurs autres droits. 

Jâque Hans sieur de Merville, & son fils à survivance. 

Deux Avertisseurs, servans par semestre. 300. l. 

Au Semestre de Janvier. Mathieu Desnoüelle. 

Au Semestre de Juillet. Claude Barbier. 

Six Sers-deaux, qui servent deux mois 300. l. 

En Janvier, Fevrier, Pierre Durel. 

En Mars, Avril, Etienne la Guille. 

En May, Juin, Jean Biais. 
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En Juillet, Août. Gabriel Foucher. 

En Septembre, Octobre. Pierre Choüet de Pontgirard. 

En Novembre, Decembre. Rodolphe Godefroy de la petite noë. 

Quatre porte-fauteüil & table-bouche. 400. l. 
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En Janvier. Jean Hervieux. 

En Avril. François Blanpin de la Borde. 

En Juillet. Pierre de Clinchant, & Michel son fils en survivance. 

En Octobre. Charle Mouret. 

Trois Lavandiers de Cuisine-bouche & commun. 300. l. 

Jean Lambert. Gille du Val. N... 

Fonctions des Officiers de la Bouche du Roy. 

La Cuisine-bouche est composée de plusieurs Officiers, aïans chacun leurs Charges 

distinctes & separ®es. LôEcuïer reçoit les ordres des Superieurs, & les donne aux autres 

Officiers. Il reçoit la viande, & rend raison du service. Côest luy qui porte au Roy son 

boüillon, & déjeûn tous les matins - Le Maître Queux est celui qui commande dans 

lôOffice en lôabsence de lôEcuµer, & qui a la charge des Entr®es. Le hâteur du Rôt, Le 

Potager des Potages. Les Enfans de Cuisine ou Galopins, servent sous les Officiers. Les 

Porteurs sont ceux qui aportent le bois & lôeau, & four- 
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nissent le charbon. Ils fournissent aussi & entretiennent la baterie ordinaire. Le Sommier 

ou Garde-manger porte pour un repas la viande du Roy allant par païs. Le Sommier de 

chasse ordinaire fait porter sur un cheval de bas qui luy est fourny, les viandes froides 

pour le Roy, & les sert luy-même à S. M. LôAvertisseur est donné pour suivre le Roy à 

la campagne, & venir avertir quand il arrive, & lôheure quôil veut d´ner ou souper. 

Voilà les deux Offices qui préparent le boire & le manger pour le Roy. 

Douze Huissiers de Salle servans par quartier, 300. livres de gages, & ordinaire avec les 

Gentils-hommes Servans. 
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En Janvier. N...... Poitevin. N...... Heron. Maurice Berruyé, qui a des Lettres de Veteran. 

En Avril. Michel le Balleur. Daniel Barbin. N..... Gille. 

En Juillet. Brice Rafin. N..... Favée. N.... le Grand. 

En Octobre. N..... Pincemaille. N..... Subtil. N...... Teru. 

Nous mettrons cy-aprês les cinq autres Offices Chap. 7. 

 

[75] 

[Illustration : armoirie du grand chambellan] 

CHAPITRE III.  

Du Grand Chambellan, & de toutes ses dependances. 

CETTE Charge est possed®e depuis lôann® 1658. par M. le Duc de B¿illon, Godefroy-

Fridéric-Maurice de la Tour dôAuvergne, Duc Souverain de 
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B¿illon, Duc dôAlbret & de Ch©teau-Thierry, Pair & Grand Chambellan de France, 

Comte dôAuvergne, dôEvreux, & de Beaumont le Roger, Vicomte de Turenne & de 

Lenquais, Vidame de Tulles, Baron de Limeüil, Montgâcon, Gouverneur de la haute & 

basse Auvergne, & c. & M. le Prince de Turenne son aîné en survivance, du 25. Janvier 

1682. & le lendemain en prêta serment entre les mains du Roy. 

Il a de gages 3600. livres, & vingt-mille livres de pension. 

Il porte °cartel®, au premier & quatri°me, sem® de France, ¨ la tour dôargent ma­on®e de 

sable qui est de la Tour. Au second, dôor ¨ trois tourteaux de gueule, 2. & 1. qui est de 

Boulogne. Au troisi®me, cottic® dôor & de gueule de huit pi°ces, qui est de Turenne. Et 

sur le tout, dôor au gonfanon de gueule, qui est dôAuvergne, party de gueule, à la fasce 

dôargent, qui est de Büillon. 

Quelques-uns, aprês le sieur de la Colombiere, ont donné au Grand Chambellan pour 

marque de sa Charge, deux Clefs dôor, dont le manche se termine en Couronne Roµale, 

passées en sautoir  
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derri®re lôEcu de ses Armes : mais cette nouvelle invention nôest pas suivie. 

Antiquités de cette Charge. 

Si les Officiers ont dôautant plus dôhonneur, quôils aprochent le plus pr°s & le plus 

souvent de la personne du Roy : le Grand Chambellan y participe le plus, puisquôil se 

peut toûjours trouver proche de sa Majesté, & quôil a un rang fort consid®rable aupr®s 

du Roy dans toutes les plus belles cérémonies. 

Cette Charge est presque aussi anci°nne que le commencement de ce Roµaume, & lôon 

peut juger de sa grandeur par la noblesse de ceux qui lôont to¾jours poss°d®e. 

Il avoit autréfois grande juridiction sur les Merciers, & plusieurs autres Mêtiers qui se 

mêlent de vêtemens : & pour cét effet, il établissoit sous lui un Visiteur de telles 

marchandises, vulgairement apelé le Roy des Merciers, c'est à dire, Correcteur ou 

Syndic, qui examinoit aussi le poids, les mesures, les balances, & les aûnages des 

Marchands. Sa Justice êtoit renduë à la  
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Table de Marbre du Palais, par un Maire Juge du Grand Chambellan, & autres 

Officiers. 

Le Grand Chambellan êtoit un des premiers Officiers qui signoient anciênement les 

Chartes & Lettres de consequence : il a encore droit dôassister avec le Roy au jugement 

des Pairs. 

Il gardoit autrefois les coffres & les thrêsors du Roy qui êtoient en la Chambre, aïant le 

maniement des Finances : comme nous voïons encore en plusieurs endroits, que le 

Chambrier, Carmelingue ou Chambellan est aussi Thrêsorier, & reçoit tous les revenus, 

& cô°toit ¨ luy ou aux petits Chambellans & Thr°soriers, de porter lôargent du Roy pour 

ses libéralités & autres dêpenses nécessaires. Il prenoit pour son droit la dixiême partie 

de ce qui entroit aux coffres du Roy. Il donnoit les rêcompenses annuelles aux Soldats, 

& faisoit les prêsens aux Ambassadeurs. 
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De plus, nous voµons quôil a ®t® indiff®remment ap°l® Cubicularius, Camerarius ou 

Cambellanus : mais lôOffice de Chambellan, & celle de Chambrier ont été depuis 

distinguées : comme on le  
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reconnoît entre autres preuves, par un ancien droit des Marchands qui païoient seize 

sols, dont le Grand Chambellan en retiroit dix, & le Chambrier recevoit les six autres. 

La Charge de Chambrier fut supprim®e en la personne de Charle Duc dôOrleans lôan 

1544. ou plûtôt François I. fit de cette Charge, pour lors séparée de celle de Grand 

Chambellan, celle de Premier Gentil-homme de la Chambre. 

Fonctions & Prérogatives du Grand Chambellan. 

Quand le Roy tient son lit de Justice, ou les Etats, le Grand Chambellan est assis à ses 

pieds sur un carreau de velours violet, couvert de fleurs de lis dôor. Il se trouve aux 

Audiances des Ambassadeurs, où il a sa place derriére le fauteüil du Roy : le Premier 

Gentilhomme de la Chambre se mettant à sa droite, & le Grand Maître de la Garderobe 

à sa gauche. 

Il couchoit anciennement dans la Chambre du Roy, quand la Reine nôy °toit point. Le 

jour du Sacre, aprês avoir receu les Bottines Roïales de  
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lôAbb® de Saint Denis, il les chausse au Roy. Il luy v°t la Dalmatique de bleu azur® & le 

Manteau Roïal. 

Comme les Grans Chambellans ont lôhoneur dôaprocher le plus pr°s la personne sacr®e 

de nos Rois durant leur vie : aussi quand la Nature a °xig® dôeux son tribut, ils 

ensevelissent le corps, accompagnés des Gentils-hommes de la Chambre. 

Lôhommage des Ducs ou autres Vassaux se faisoit dans la Chambre, o½ le Duc venoit 

sans Epée, Ceinture, ny Eperons, aµant la t°te nu±, sôageno¿iller aux pi®s de sa Majest®, 

& mettant ses mains entre celles du Roy, luy promettoit foy & hommage. 

Nous en avons un bel exemple dans Froissard au premier Volume de son Histoire, chap. 

25. en lôhommage du Roy dôAngleterre Edo¿ard III. auquel le Grand Chambellan 
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adressa ses paroles : Vous devenés homme lige du Roy Monseigneur qui cy-est, comme 

Duc de Guïenne & Pair de France, & luy promêtés foy & loïauté porter : dite Voire. Le 

Roy dôAngleterre Duc de Guµenne, r°pondoit, Voire, & le Roy le recevoit ¨ lôhommage 

lige. 
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A prêsent quand un Marêchel [Marêchal] de France, les Gouverneurs des Villes, des 

Places ou des Provinces, & quelque Grand Officier ou autre, fait dans la Chambre le 

serment de fidêlité au Roy : sa Majesté êtant assise en sont fauteüil, le Marêchal ou 

autre, met son chapeau, ses gans & son °p®e entre les mains de lôHuissier de Chambre : 

& sôageno¿ille sur un carreau quôun premier Valet de Chambre luy pr°sente devant les 

piés du Roy, qui est assis en son faute¿il. Ce serment est l¾ par le S®cr°taire dôEtat, dans 

le dêpartement duquel tombe la Charge de celuy qui fait le serment de fidelité, le Roy 

tenant entre ses mains celles de celuy qui le fait. Le serment pr°t®, celuy qui lôa fait, 

reprend de lôHuissier de Chambre ce quôil luy avoit laiss® en garde, puis fait un present 

honête à quelques Officiers de la Chambre. 

Les Grans Chambellans ont eu une table entretenüe chés le Roy ; & feu M. de 

Ch®vreuse Grand Chambelan sôen est acommod® avecque les Premiers Ma´tres dôH¹tel, 

qui tiennent à prêsent cette table, qui est toûjours apelée la table du Grand Chambellan. 
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Il est au dessus de tous les Officiers de la Chambre & de la Garderobe du Roy, de ceux 

des Cabinets, Antichambre. Quand le Roy sôhabille il luy donne sa chemise, & ne c°de 

cet honneur quôaux Fils de France, aux Princes du Sang, & aux Fils légitimés de France. 

Lorsque le Roy mange dans sa chambre, côest ¨ luy quôil apartient de le servir, & luy 

donner la serviête. Enfin il fait tous les honneurs de la Chambre. 

Dans toutes les Cérémonies, Bals & autres Assemblées, & pareillement au Sermon, un 

Garçon de la Chambre, ou le Porte-chaise, place toûjours un Siége de la Chambre du 

Roy pour le Grand Chambellan, derriére celuy du Roy, & un autre pour le Premier 

Gentil-homme de la Chambre. 
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DES IV. PREMIERS GENTILS -HOMES DE LA CHAMBRE.  

[Illustration : armoiries des ducs de Crequy, de S. Aignan, dôAumont, de G®vres] 

Les quatre Premiers Gentils-hommes de la Chambre, selon lôordre de leur anciennet®, 

sont, M. le Duc de Crequy, M. le Duc de S. Aignan, M. le Duc dôAumont, M. le Duc de 

Gévres. 3500. l. 
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Ce nôest que du r°gne du feu Roy Lo¿is XIII. quôil y a quatre Premiers Gentils-hommes 

de la Chambre : il nôy en avoit que deux auparavant. 

Si le Roy mange dans sa Chambre, ils servent le Roy, en lôabsence du Grand 

Chambellan. 

Ils servent par année. 

En 1683.  

M. LE DUC DE GÊVRES. 

Leon Potier, Duc de Gêvres en Valois. Pair de France, Marquis de Gêvres au Païs du 

Maine, dôAnnebaut, de Gandelu & de Fontenay-Mareüil, Gouverneur & Grand Bailly 

de Valois, aussi Gouverneur & Capitaine des Chasses, du Château Roïal de Monceaux, 

& de la Varenne de Meaux, & Plaines en dépendantes, cy-devant Gouverneur du Maine, 

& cy-devant aussi Capitaine des Gardes du Corps, prêta serment pour sa Charge de 

Premier Gentil-homme de la Chambre le 28. Juillet 1669. Il a êpousé en 1651. Marie 

Françoise-Angelique du Val, fille hêritiere du Marquis de Fontenay- 

 

[85]   

Mareüil, deux fois Ambassadeur à Rome, & une fois en Angleterre, de laquelle il a des 

enfans. Le Marquis de Gêvres leur fils aîné François-Bernard Potier, est receu en 

survivance en la Charge de Premier Gentil-homme de la Chambre, au mois de Février 

1670. & en survivance au Gouvernement du Château-Roïal de Monceaux, & 

Capitainerie des Chasses de la Varenne de Meaux en 1677. 
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En 1684. 

M. LE DUC DE CREQUY. 

Charle Duc de Crequy, Pair de France, Prince de Poix, Chevalier des Ordres du Roy, 

Premier Gentil-homme de la Chambre, Gouverneur & Lieutenant Général pour sa 

Majesté en la Ville, Prevôté & Vicomté de Paris, Gouverneur & Grand Bailly de Hédin, 

Lieutenant G®n®ral des Arm®es de sa Majest®, Mestre de Camp dôun R°giment de 

Cavalerie, cy-devant Ambassadeur extraordinaire à Rome, en Angleterre, & depuis vers 

lôElecteur de Bavi®re, au sujet du Mariage 
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de Madame la Dauphine. Lequel dôArmande de Saint Gelais de Luzignan de Lanzac, a 

Madelêne de Crequy, mariée le 3. Avril 1675. à M. le Duc de la Tremoïlle, Prince de 

Tarante, receu en survivance à la Charge de Premier Gentil-homme de la Chambre. 

 

En 1685. 

M. LE DUC DE SAINT AIGNAN. 

François de Beauvilliers, Duc de Saint Aignan, Chevalier des Ordres du Roy, 

Gouverneur & Lieutenant Général de la Ville & Citadelle du Havre de Grace, & Païs 

adjacens, Premier Gentil-homme de la Chambre du Roy, cy-devant Gouverneur de 

Touraine : il luy reste de défunte Antoinette Servien, Paul de Beauvilliers, Duc de 

Beauvilliers, Pair de France, fils unique, receu en survivance à la Charge de Premier 

Gentil-homme de la Chambre, & receu Duc & Pair de France au Parlement le 2. Mars 

1679. qui êpousa M. Henriette Colbert,le 9. Janvier 1671. 
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En 1686. 

M. LE DUC DôAUMONT. 

Louis-Marie dôAumont de Roche-Baron, Duc dôAumont, Pair de France, Marquis de 

Villequier, dôIsles & de Nollay, Comte de Berz®, Baron de Chappes, de Roche-taillé, 

Joncy, Estrabone, Cenves, Molinot, Seigneur de Lis, la Mothe, la Forêts-Grailly, & la 
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Tour-Brillebaud, Gouverneur & Lieutenant Général du Païs Boulonois, Gouverneur de 

Boulogne & Tour dôOr, Monthulin & Estapes, cy-devant Capitaine des Gardes du Corps 

du Roy. Il prêta serment de fidêlité entre les mains du Roy pour la Charge de Premier 

Gentil-homme de la Chambre, le 11. Mars 1669. quittant à M. le Marquis de Rochefort 

sa Charge de Capitaine des Gardes du Corps. Il est né le 9. Dêcembre 1632. il avoit 

êpousé le 21. Novembre 1660. Madelêne Fare le Tellier, morte le 22. Juin 1668. dont il 

a deux filles & deux fils. En secondes nôces, il a êpousé Mademoiselle de Toucy, fille 

de Madame 
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la Marêchale de la Mothe, Gouvernante des enfans de France. Voïés aux Ducs & Pairs. 

Voïés le blazon des Armes & la Famille des quatre Premiers Gentils-hommes de la 

Chambre, parmy les Ducs & Pairs. 

Fonctions & Prérogatives de leurs Charges. 

La Charge de Premier Gentil-homme ordinaire de la Chambre fut instituée, comme nous 

avons dit, par François I. à la place du Chambrier.  

Les Premiers Gentils-hommes de la Chambre prêsentement au nombre de quatre, 

prêtent le serment de fidêlité au Roy, & les autres Officiers de la Chambre le prêtent 

entre les mains du Premier Gentil homme de la Chambre qui est en année de service. Ils 

font tout ce que fait le Grand Chambellan, en son absence ; ils servent le Roy, toutes les 

fois quôil mange dans sa Chambre, ils donnent la chemise ¨ sa Majest®, quand il ne se 

trouve pas quelque Fils de France, Prince du Sang, ou Fils legitimé de France, ou  
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le Grand Chambellan, pour la donner. Ils donnent lôordre ¨ lôHuissier des persones quôil 

doit laisser entrer : donnent les certificats de service à tous les Officiers de la Chambre. 

Ils font aussi plusieurs autres fonctions dans la Chambre au lever & au coucher du Roy, 

lorsquôil sôhabille. 

Celuy qui est en année, est logé au Louvre : le Roy leur fait lôhonneur de leur donner 

place dans son carosse. 
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Ils couchoient autrefois dans la Chambre du Roy. Les Articles 9. & § 2. de 

lôOrdonnance de Charles VII. sôadressent Aux Chambellans couchans lez nous, &c. 

Côest au Premiers Gentils-hommes de la Chambre à faire faire tous les premiers habits 

de deüil, tous les habits de Masques, Ballets & Comêdies, & pour les autres 

divertissemens de sa Majesté.  

Ils sont les seuls ordonnateurs de toute la d°p®nse emploµ®e sur les °tats de lôArgenterie 

pour la Persone du Roy, ou hors la Persone du Roy : comme aussi sur lô°tat des Menus 

plaisirs & affaires de la Chambre. Ils ont sous eux les Intendans & Contrôleurs, & les 

 

[90] 

Thrêsoriers G®n®raux de lôArgenterie & des Menus. 

Vous remarquer®s quôil y a beaucoup de persones qui se disent Gentils-hommes de la 

Chambre : mais ils nôy ont ny rang ny gages. Il y a bien des Gentils-hommes ordinaires 

de la Maison du Roy, dont nous parlerons bien-tôt. 

Le Roy entretient vingt-quatre Pages de sa Chambre toute lôann®e, dont chacun des 

quatre Premiers Gentils-hommes en a six, quoiquôils en puissent recevoir un plus grand 

nombre : & sa Majesté entretient à ces Pages des Gouverneurs, des Soû-Gouverneurs, & 

des Maîtres pour tous les éxercices convenables à des persones de qualité. 

Les Pages de la Chambre entrent avecque la Garderobe le matin & le soir dans la 

Chambre du Roy, pour donner les mules à sa Majesté. Le soir & de nuit ils portent 

encore les flambeaux de cire blanche, à pied ou à cheval ; lorsque le Roy marche ; & en 

été ils luy portent le Parasol. 

Ils servent ¨ lôArm®e dôAides de Camp, aux Aides de Camps du Roy : comme font aussi 

les Pages de la Grande & de la Petite Ecurie de sa Majesté. 

 

[91] 

Pages de la Chambre du Roy en 1682. 

Sous M. le Duc dôAumont 

M. le Comte de Damas de Barnay. 

M. le Marquis de Brissac. 
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M. le Baron de Fourquevaux. 

M. le Marquis de Châteaurenard. 

M. le Marquis de S. Andeole. 

M. ô Briant Comte de Clar. 

M. Bailly de Saint Mars. 

En 1683. 

Sous M. le Duc de Gêvres. 

M. de Montmorency. 

M. de Queux. 

M. le Marquis de Luzancy, lôain®. 

M. le Vicomte de Luzency, le Cadet. 

M. [espace] dôAute¿il. 

Quatre Gouverneurs des Pages & quatre Soû-Gouverneurs, chacun 400. livres. 

Sous M. le Duc de Crequy, le Gouverneur des Pages, M. André le Vieux, Doïen des 

Conseillers de la Maison de Ville, & ancien Echevin de Paris. 

Le Soû-Gouverneur N..... dôAix.  

Sous M. le Duc de S. Aignan, le Gouverneur des Pages : M. Nicolas Dathie. 

 

[92] 

Le Soû Gouverneur Guillaume Faroux, & Barthelmy son fils en survivance. 

Sous M. le Duc dôAumont, le Gouverneur des Pages, M. Charle Renault 

Le Soû-Gouverneur N. ... Renault, & son fils en survivance. 

Sous M. le Duc de Gêvres, le Gouverneur des Pages M...... 

Le Soû-Gouverneur N. ... dôAix. 

Le Maître des Mathematiques, Eustache Ribot de Mont-Rôty. 

Le Maître en fait dôarmes, le sieur Langlois, & le sieur des Fontaines en survivance. 

Le Maître à danser, N. .... Pécourt. 

Nous remettons ¨ traiter des S®cr°traires dôEtat, qui sont qualifi®s sur lôEtat Sécrêtaires 

de la Chambre, lorsque nous parlerons des Conseils : & nous mettrons tous les 
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Thrêsoriers de la Maison & leurs Contrôleurs, aprês tous les Officiers de la Maison, 

comme on a de coûtume. 

Pour garder quelque ordre à tant de diverses matiéres dont il faut traiter en ce Chapitre 

du Grand Chambellan, & ne pas mettre confusément ensem- 

 

[93] 

ble des Officiers de Charges toutes diffêrentes : je crois quôil est bon de les arranger en 

cette sorte. Premiérement mettre tout le fait de la Chambre sous les quatre Premiers 

Gentils-hommes de la Chambre, & les Officiers qui en sont : les premiers Valets de 

Chambre, les Huissiers de la Chambre, de lôAnti-chambre & des Cabinets : les autres 

Valets de Chambre de quartier, les Porte manteaux ; & ceux qui ont aussi la qualité de 

Valets de Chambre, & les Garçons de la Chambre. En second lieu, la Garde-robe, & 

tous ses Officiers, Grand-Maître, & Maîtres de la Garde-robe, premiers Valets de 

Garde-robe, & autres Valets de Garde-robe, & les Tailleurs. Ensuite les Intendans & 

Contr¹leurs G®n®raux de lôArgenterie & des Menus : & aprês mettre les Cabinets & les 

Officiers qui en ont soin, le Cabinet des Livres, le Cabinet des Armes, & des Antiques. 

LA CHAMBRE.  

 Les quatre premiers Valets de Chambre ordinaires. 700. l. dôanciens gages, 4266. l. 

dôautres droits & apointemens 

 

[94] 

& quelques profits : le tout montant environ à deux mille êcus de revenu. 

M. Bontemps, Intendant des Chateaux, Parcs, Domaines & Seigneuries de Versailles, & 

son fils à survivance. 

M. de Nyert, Gouverneur de Limoges, Bailly du Bailliage dôAmont en la Comt® de 

Bourgogne. 

M. Bloüin. 

M. Quentin, sieur de la Vienne. 

En Janvier. M. Bontemps. 

En Avril. M. Bloüin. 
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En Juillet. M. de la Vienne. 

En Octobre. M. de Nyert. 

Ils ont chacun ordinaire toute lôann®e quôils prennent en argent, & servent 

indiff®remment en la place lôun de lôautre : tout est commun entre eux, mais le plus 

ancien choisit de quartier. Ils font plusieurs fonctions honorables dans la Chambre, 

comme de garder la porte du Conseil, & même en absence des Premiers Gentils-

hommes de la Chambre, de donner lôordre aux Huissiers. Ils couchent au pi®d du lit du 

Roy, & gardent les clefs des Coffres. La qualité de Premier qui avoit été omise dans 

leurs Provisions, leur a depuis peu été confirmée par Brévet. 

 

[95] 

HUISSIERS. 

Sêze Huissiers de Chambre servans par quartier. Ils ont de gages 660. l. & 300. l. de 

rêcompense. 

En Janvier. En Avril. 

Le sieur de Rassé, aussi Gentil-homme 

servant de Madame la Dauphine, son fils 

qui est aussi Capitaine dôune Compagnie 

de Cavalerie, est en survivance de cette 

Charge dôHuissier. 

Le sieur Beruér, & son fils à survivance. 

Le sieur du Bois, Capitaine en 

Champagne. 

Le sieur Antoine. 

Le sieur Hersan. Le sieur Pinaut de Bonnefons. 

Le sieur Rousseau. Le sieur Fillihoux sieur de Beaulieu des 

Sablons, aussi Chevau-leger de la Garde 

du Roy, & Capitaine Apointé dans la 

même Compagnie. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur du Buart de Maziéres, Enseigne 

Colonel du [96] Régiment Lyonois. 

Le sieur de la Valette, & son fils à 

survivance. 

Le sieur Loüis du Moutier, & Loüis son 

fils à survivance. 

[96] Le sieur Joüan, & Etienne son fils à 

survivance. 

Le sieur Porée. Le sieur Claude Milet, & Loüis son fils à 

survivance. 

Le sieur Balon, aussi Directeur des plans 

dôarbre des Maisons Roïales, son fils 

Guillaume Loisteron de la Chauverie en 

survivance. 

Le sieur Parisot, & Jean son fils en 

survivance. 
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[96 suite] 

Un peu apr°s que le Roy est lev® en robe de Chambre, & quand il sôassi®d sur le 

fauteüil, les Huissiers entrent dans la Chambre, o½ lôun dôeux prend la porte, & 

demande à plusieurs fois pour les persones de condition qui sôy pr°sentent, jusquô¨ ce 

que le Roy ait pris sa chemise. Ensuite il laisse entrer toute la Noblesse & les Officiers, 

selon le discernement quôil fait des persones plus ou moins qualifi®es. Si lôon parle trop 

haut dans la Chambre, les Huissiers font faire silence : ils portent 
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le soir les flambeaux vermeil dor® devant sa Majest®, jusquôau bas des escaliers, toutes 

les fois quôElle rentre ou quôElle sort, & en quelque lieu quôElle aille par les Chambres, 

quôElle monte ou descend, & par les diff°rens appartemens du Louvre : Mais le Roy 

°tant d®cendu jusques dans la Cour, il nôy a plus que les Pages de la Chambre qui 

continuent de porter leurs flambeaux de poing, devant sa Majesté. Les Huissiers ont cet 

avantage de servir lô°p®e au c¹t® & le manteau sur les °paules. Deux Huissiers de la 

Chambre portent chacun une Masse dôargent dor® devant sa Majesté, apuïant & posant 

doucement contre leur êpaule le haut de cette Masse. Ils portent ces deux Masses aux 

jours de cérémonie & aux Fêtes annuelles ; comme aux Te-Deums, à la Majorité, au 

Sacre & au Mariage du Roy, quand il touche les Malades dôEcro¿elles. lorsquôil marche 

en Procession, & quand il tient son Lit de Justice au Parlement, ou à la création des 

Chevaliers de ses Ordres : & ¨ chaque fois quôils portent ces Masses, il leur est d¾ la 

somme de 150.  

 

[98] 

livres, qui leur sont païées ponctuellement au Thrésor Roïal par ordonance ; mais quand 

le Roy va au Parlement, outre ces 150. livres du Thrêsor Roïal, M. le Premier Prêsident 

leur en fait païer encore autant sur les amendes. De même aux premieres entrées de 

Villes, il leur est encore d¾ un marc dôor valant 400. tant de livres, paµ®es par les 

Officiers de Ville, outre les 50. écus de Thrêsor Roïal. Ces deux Masses sont portées par 
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tout dans les Coffres de la Garderobe. Au Sacre & à la Création des Chevaliers, le Roy 

fait habiller deux Huissiers de la Chambre, qui ont un pourpoint de satin blanc les 

manches tailladées à plusieurs êtages, & la chemise qui bouffe par ces ouvertures, le 

haut de chausse aussi de satin blanc, retroussé comme les chausses de Page, le manteau 

de pareille êtoffe, le bas de chausse de soïe gris de perle, les souliers de velours blanc, la 

toque de velours ou satin blanc. Ils ont leur part à ce que donnent les Gouverneurs & 

Lieutenans de Provinces & les Grans Officiers de la Couronne, & ceux de la Maison du 

Roy, les Pre- 

 

[99] 

miers Prêsidens des Parlemens, les Echevins de la Ville de Paris, & autres, quand ils 

font dans la Chambre le serment de fid°lit® au Roy. Côest ¨ lôHuissier de Chambre ¨ 

faire ranger les persones qui sont dans la Chambre du Roy, soit pour faire faire jour 

quand sa Majest® sôhabille ou deshabille, soit pour luy faire faire passage lorsque sa 

Majesté va de son fauteüil à son Prie-Dieu, de son Prie-Dieu ¨ son Cabinet, ou quôil 

traverse sa Chambre. 

Persone ne se couvre dans la Chambre du Roy ; m°me ¨ certaines heures quôil nôy a 

quôun ou deux Officiers. Et les Huissiers ont encore lôîil, ¨ ce que persone ne se peigne 

& ne sôasseµe dans la Chambre sur les si®ges ou sur une table. Ils ont leur ordinaire aux 

tables de lôancien Grand Ma´tre & des Ma´tres dôH¹tel, & les quatre qui sont ch®s le 

Roy, ont aussi leur dêjeûn tous les matins, c'est à dire, une bouteille de vin & un pain. Il 

leur est dû chaque jour par les Officiers de Fruiterie, un flambeau de cire blanche du 

poids de demy-livre. Les jours de Conseil, ils vont de la 
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part du Roy avertir Messieurs les Secr°taires dôEtat, & en lôabsence des Premiers Valets 

de Chambre, ils tiennent la porte du Conseil. Ils ont encore lôhoneur de porter Messieurs 

les Enfans de France durant leur enfance. 

La qualit® dôEcuµer leur est confirm®e par plusieurs Arr°ts. 
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Vour remarquer®s quôon doit grater doucement aux portes de la Chambre, Anti-

Chambre, des Cabinets ou autres : & non pas heurter rudement. De plus si lôon veut 

sortir de la Chambre ou Anti-chambre, les portes °tant ferm®es, il nôest pas permis 

dôouvrir soy-même la porte, mais on doit se la faire ouvrir par lôHuissier. Lorsque 

lôHuissier demande le nom aux persones qui entrent, qui que ce soit ne le doit trouver 

mauvais : parce quôil est de sa charge de cono´tre tous ceux quôil laisse entrer. 

Quand le Roy, les Reines, Messieurs les Enfans de France, & leurs Femmes, & les 

Ambassadeurs qui ont Audiance, entrent ou sortent dans la Chambre, lôHuissier leur 

ouvre aussi-t¹t les deux b©tans de la porte, lôHuis- 

 

[101] 

sier de lôAnti-chambre en fait de même, & la sentinelle des Gardes du Corps ouvre aussi 

les deux batans de la porte de la Salle. 

Deux Huissiers ordinaires de lôAnti-chambre. 500. l. 

Le sieur de Saint Eloy. 

Le sieur Nicolas Pernost, qui outre les 500. livres a encore 160. livres de gages, & 300. 

liv. de rêcompense au Thrêsor Roïal, son frére Martin Dominique Pernost est receu en 

survivance. 

Ils ont ordinaire à la table des Valets de Chambre : & ont aussi leur vin de dêjeûn. 

Deux Huissiers du Cabinet servans six mois. 660. liv. de gages, & 600. liv. de 

rêcompense au Thrêsor Roïal. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

Le sieur .... Le sieur Vassal. 

 

VALETS DE CHAMBRE. 

Valets de Chambre, servans huit par chaque quartier, dont quelques-uns ne servent que 

de deux ans lôun. 660. l. 

 

[102] 

En Janvier. En Avril. 
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Le sieur Moreau, sieur de la Féloniere. Le sieur Loüis de la Planche, sieur de 

Cressy, & Bonaventure son fils à 

survivance. 

Le sieur Sicault, sieur de la Nouë. Le sieur Cossart, sieur de Marchebourg, & 

son fils à survivance. 

Le sieur de Bellocq. Le sieur Bidault. 

Le sieur Duru. Le sieur du Puys, & son fils à survivance. 

Le sieur Petit. Le sieur Herbin, & son fils à survivance. 

Le sieur Grélé. Le sieur Larcher. 

Le sieur de Brécourt, & son fils à 

survivance. 

Le sieur Charpentier, sieur de la Jasée. 

Le sieur Jean François Guillet 

dôAigremont. 

De deux ans lôun servent. 

De deux ans lôun sert. En 1681. 

En 1682. Le sieur du Bois & son fils à survivance.  

Le sieur Saladin des Pluches, Thrêsorier 

de France à Paris. 
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 Avril. 

En 1682. 

 Le sieur Cônier, sieur de Montigny. 

En Juillet. 

Le sieur de Salbray, Concierge de la 

En Octobre. 

Chancellerie de France à Fontainebleau. 

Le sieur Bordereau, Prevôt des Marêchaux 

de lôIle de France, r°sident ¨ Senlis, Prev¹t 

Le sieur Gaudin de la Chénardiére, & son 

fi ls à survivance, cy-devant Capitaine au 

R°giment dôAuvergne. 

Général de la Franche-Comté par 

commission, & son fils à survivance. 

Le sieur de Malvillain. 

Le sieur Mangou. 

Le sieur du Val. 

Le sieur Gadret, & Philbert Rulault son 

gendre en survivance. 

Le sieur Collezy, & son fils à survivance. 

Le sieur le Blanc & son fils à survivance. Le sieur Marselet, & son fils à survivance. 

 Le sieur Courteilles. 

 Le sieur Bâtiste, 

 

[104] 

Juillet. 

Le sieur de Bonnesons. 

Octobre. 

sieur de la Clau. 

Le sieur le Févre. Le sieur Loüis le Bon. 

De deux ans lôun.  

Le sieur Porteau.  
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La qualit® dôEcuïer leur est confirm®e par plusieurs Arr°ts, lôun rendu au Conseil 

dôEtat, le 25. Avril 1669. par lequel le sieur de la Faye, Valet de Chambre du Roy a ®t® 

maintenu en la qualit® dôEcuµer. 

Ils font diff°rentes fonctions aupr°s du Roy, lorsquôon lôhabille ou deshabille: comme 

de luy donner le fauteüil, luy tenir sa robe de Chambre, & la luy mettre le soir sur les 

êpaules, luy prêsenter le miroir. Ils font le lit du Roy, les Tapissiers êtans au pied pour 

leur aider. Un des Valets de Chambre qui est de jour, doit garder le lit du Roy toute la 

journ®e, se tenant dans la Chambre sur lôestrade en dedans les Balustres de lôAlcove. Il 

font faire lôessay ¨ lôOfficier du Gobelet du 

 

[105] 

pain, du vin & de lôeau quôil aporte tous les soirs ¨ la Chambre. Quand la Cour marche 

en campagne, un Valet de Chambre prend les devans pour conduire le lit de sa Majesté, 

& a un écu par jour, païé par extraordinaire. 

Il est à remarquer, que quelques-uns de ces Valets de Chambre nôont quôune moiti® de 

Charge ; c'est à dire ne servent leur quartier que de deux ans en deux ans, 

alternativement : qui est un moµen quôon a trouv® pour en retrancher le grand nombre. 

 

PORTE-MANTEAUX.  

Douze Porte-Manteaux du Roy, servans par quartier, 660. l. de gages sur lôEtat, & 120. 

livres de rêcompense paµ®s au Thr®sor Roµal. Ils ont la qualit® dôEcuµer. 

 

En Janvier. En Avril. 

Le Sieur de la Chevalerie & son fils à 

survivance.  

Le sieur des Noyers, & son fils à 

survivance. 

Le sieur de Vouge sieur des voïes- Le sieur Aimont. 

 

[106] 

Janvier. 

blanches. 

Le sieur Carteron. 

Avril. 

Le sieur de Pommereüil. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur Dugast, & Antoine son fils à Le sieur du Quesney de la Gripiére, & son 
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survivance. fils à survivance. 

Le sieur Phelippes, sieur de Rys. Le sieur Parque. 

Le sieur de Vienne. Le sieur Cagnyé de Clos-Lambert. 

 

Un Porte-manteau Ordinaire, le sieur de Cartigny. 1320. l. 

Les Porte-manteaux prêtent serment de fidelité devant le Premier Gentil-homme de la 

Chambre, qui est en ann®e, côest de luy quôils prennent certificat de service. Ils se 

doivent trouver tous les matins au lever du Roy. Ils ont ordinaire à la table des Valets de 

Chambre. Quand le Roy marche en voïage & par campagne, quand il sort pour aller à la 

chasse, faire des reveuës, ou à la promenade, quand par un mauvais temps il traverse à 

piéd ou à cheval quelque lieu découvert, & en plusieurs autres rencontres, où le 
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Porte-manteau prévoit que sa Majesté poura avoir affaire de son manteau ; en un mot, 

si-tôt que le Roy sort de ses apartemens, & marche à découvert, quand il ne seroit que 

traverser les cours, ou se promener dans les jardins : le Porte-manteau va prendre à la 

Garde-robe le manteau de sa Majesté, & se tient proche de sa personne pour le luy 

donner, lorsquôil le demandera. A certaines cérémonies que le Roy a un manteau de 

parade, comme au bal : toutes les fois que sa Majest® le veut quitter ou reprendre, côest 

au Porte-manteau à le luy ôter ou remettre sur les êpaules. Les Porte-manteaux étans 

obligés de garder toutes les hardes que le Roy quitte pour les reprendre quelque temps 

aprês pendant la journée, par éxemple son êpée, ses gans, son chapeau, son manchon, sa 

cane, ou autre chose ; & dô°tre to¾jours pr°ts pour les luy rendre : ils ont entrée presque 

par tout o½ le Roy va. Jôay dit pour les reprendre quelque temps apr°s : car si [le] Roy 

quittoit ces hardes pour ne les plus reprendre de la journée, elles demeurent aux 

Officiers de la Garde-robe, sans que le Porte-man- 

 

[108] 

teau sôen charge. De plus ils ont lô°p®e du Roy en garde, quand sa Majest® la quitte, 

parce que lô°p®e est port®e tant¹t par les Ecuµers, tant¹t par les Porte-manteaux. 

Sçavoir ; Si-t¹t que le Roy a des °perons, côest ¨ lôEcuµer de jour ¨ avoir lô°p®e de S. M. 
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en garde : mais le Roy sortant de sa Maison en souliers, le Porte-manteau garde lô°p®e 

de S. M. jusquôau pi®d du degr® ; & il continuë encore de la garder si le Roy se promêne 

¨ pi®d, ou sôil monte en carosse ¨ deux chevaux. Que sôil montoit ¨ cheval, ou en 

carosse ¨ six chevaux, quôil ait des °perons, ou non, pour lors le Porte-manteau la 

remetroit entre les mains de lôEcuµer au bas de lôescalier : & au retour du Roy, si S. M. 

nôa point dô°perons, lôEcuµer rend lô°p®e au Porte-manteau, si-tôt que le Roy met piéd à 

terre ; que si S. M. a des °perons, lôEcuµer ne quitte lô°p®e que quand le Roy a quitt® ses 

êperons. 

Les Porte-manteaux entrent au Louvre à cheval, à la suitte du Roy : & montent aussi à 

cheval dans la Cour du Louvre, quand le Roy sort. 

 

[109] 

Lorsque le Roy jouë à la Paûme, ils prêsentent les balles à sa Majesté, & en doivent 

tenir le compte : côest aussi eux qui arr®tent to¾jours les parties du Ma´tre du jeu de 

Pa¾me pour les frais qui sôy font, tandis que le Roy jou± ; parce que le Roy païe 

toûjours tous les frais de ce jeu, soit quôil gagne ou quôil perde. 

 

LES PORTE-ARQUEBUSES. 

Deux Porte-Arquebuses servans par semestre, qui ont onze cent livres païés par le 

Thrêsorier des Menus, tant pour leurs gages, que pour la fourniture de poudre & de 

plomb pour la chasse; avec 300. l. de rêcompense, païées au Thrêsor Roïal. Les vieilles 

armes de chasse du Roy leur apartiennent, comme fusils, pistolets, &c. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

Le sieur Fremin. Le sieur Jean Antoine, lôainé : & Laurent 

son fils à survivance. 

 

[110] 

Ils montent à cheval dans le Louvre : & y entrent aussi à cheval à la suite du Roy : mais 

prêsentement plusieurs autres Officiers y montent & entrent à cheval. 
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Un Porte-Mail ordinaire & Valet de Chambre du Roy, qui a 400. l. de gages sur les 

Menus, & 240. l. de rêcompense au Thrêsor Roïal. Il va querir dans les coffres de la 

Garderobe un mail, une passe ou liêve, & des boulles quand le Roy veut joüer au Mail. 

Autres Officiers aïans ou prenans tître de Valets de Chambre, & qui ont ordinaire à 

leur table. 

BARBIERS. 

Huit Barbiers & Valets de Chambre servans par quartier, qui ont à eux huit la charge de 

Premier Barbier réünie avecque les gages & rêcompenses, par Brevet du ... 1669. 700. l. 

 

[111] 

En Janvier. En Avril. 

Le sieur Belet, [espace] Le sieur de Villeneuve, & son fils à 

survivance. 

Le sieur Quentin. Le sieur Quentin. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur Gaussen, & son fils à survivance. Le sieur Quentin. 

Le sieur Quentin. Le sieur Cadeau. 

 

Un Barbier ordinaire, le sieur Prudôhomme, & son fils ¨ survivance. 800. l.  

Leur fonction est de p°gner le Roy tant le matin quôa son coucher, luy faire le poil, & 

lôessuier aux bains & °tuves, & apr°s quôil a jo¿® ¨ la Paume. 

Un Operateur pour les dents, le Sieur du Bois, 600. l. de gages sur lôEtat, & 600. l. de 

rêcompense au Thrêsor Roïal ; & prend son ordinaire en espêces. 

Il fournit de racines & dôopiat. 

 

[112] 

TAPISSIERS. 

Huit Tapissiers, qui ont dans leurs Certificats de service la qualité de Valets de 

Chambre : ils ont de gages 300. l. & 37. l. 10. s. de rêcompense. 

 

Le Sieur Pierre Nauroy, qui a lettre de Veteran. 

Le Sieur Lobel. 
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Le Sieur Rossignol. 

Le Sieur Olivier Henry. 

Le Sieur Morand. 

Le Sieur Loire. 

Le Sieur Lambert. 

Le Sieur le Bon. 

Ils aident tous les jours à faire le Lit du Roy aux Valets de Chambre. 

Ils sont obligés de garder les meubles de Campagne pendant leur quartier, & de faire les 

meubles de sa Majesté. 

Quand la Cour marche en campagne, on fait suivre la premiére & la seconde Chambre, 

qui sont deux Chambres complêtes, c'est à dire, double fourniture de Lit, doubles 

Si®ges, doubles Tapisseries, parce quôune seu- 

 

[113] 

le Chambre nôy pourroit pas suffire. Et ces meubles de la premi®re Chambre °tant partis 

la veille du dêpart de la Cour, afin que le Roy arrivant le lendemain, trouve sa Chambre 

toute tenduë : les meubles de la derniére Chambre marchent le lendemain tout droit au 

second logement, & ainsi de suite. Or des deux Tapissiers de quartier, il y en a toûjours 

un qui suit la premiére Chambre, & un qui acompagne la seconde. 

 

ORLOGERS. 

Quatre Orlogers servans par quartier, qui ont aussi dans leurs Lettres la qualité de Valets 

de Chambre. 200. l. 

En Janvier. En Avril. 

Le sieur Martinot. Le sieur Bidault. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur Bidault. Le sieur Goulart, dit Martinot. 

 

Ils ont ordinaire à la table des Valets de Chambre. 

 

[114] 
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RENOÜEURS. 

Il y a encore trois Renoüeurs, servans chacun quatre mois, qui ont 600. l. chacun. Les 

quatre premiers mois de lôann®e le sieur Pierre Besson sert ; les quatre mois suivans, le 

Sieur Aelian ; & les quatre derniers, le Sieur Cuvillier le cadet. 

Ils ont ordinaire à la table des Valets de Chambre. 

Un Operateur du Roy pour la pierre, le sieur Jerôme Collot. 1200. l. 

GARCON DE LA CHAMBRE. 

Six Garçons ordinaires de la Chambre, qui ont 400. l. de gages sur les Menus, 180. 

livres de r°compense au Thr°sor Roµal, 50. l. du Thr°sorier de lôArgenterie, & de trois 

ans en trois ans un lit complet garny, fourny par les Tapissiers, apelé le lit de veille, & 

païé par le Thrêsorier de lôArgenterie. 

Le sieur de la Tourteliére, & son Le sieur François Antoine, le 

 

[115] 

fils à survivance cadet. 

Le sieur Basire, & Antoine son fils à 

survivance. 

Le sieur Jâque Touchebois de la Grange. 

Le sieur Binet, aussi Concierge en 

survivance de la nouvelle Voliére de S. 

Germain en Laye. 

Le sieur Bertrand Magontier. 

 

Ils sont toûjours dans la Chambre pour recevoir les ordres de leurs Supérieurs, ou en 

leur absence, du Roy même. Ils ont besoin de la cire de la Chambre, & les matins ils 

ouvrent la porte de la Chambre, avant que les Huissiers y soient. Ils ont leur part aux 

sermens de fidêlité que les Gouverneurs, Lieutenans des Provinces, les Grans Officiers 

de la Courone, ou autres font dans la Chambre entre les mains du Roy. Ils ont une table 

à part, & sa Majesté en 1675. leur a fait expêdier de nouvelles Lettres en confirmation 

des précêdentes, & ont prêté serment comme les autres Officiers de la Chambre, entre 

les mains des Premiers Gentils-hommes de la Cham- 

 

[116] 
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bre. Quand on jouë dans la Chambre, ils ont aussi leur part à ce que donnent les 

persones qui joüent.  

Ils ont soin de préparer plusieurs choses nécessaires à la Chambre, la table & les siéges 

pour le Conseil. Pour le Conseil des Finances & autres Conseils qui se tiennent dans la 

Chambre du Roy, ils fournissent les tables, les tapis de velours, le papier, les plumes & 

lôancre ; & sont païés de ces fournitures. Ils couchent toûjours proche la Chambre du 

Roy, & aupr°s des coffres de la Chambre de S. M. Ils vont avertir ¨ la Bouche quôon 

aporte le boüillon, quand le Roy en prend ; comme aussi quôon aporte le d°je¾ner de sa 

Majesté : pareillement ¨ la Garderobe, quôon aporte lôhabillement du Roy. Les soirs ils 

allument le mortier dans quelque coin de la Chambre, qui y brûle toute la nuit. 

Il y a encore à la Chambre deux Porte-chaires dôaffaires, servans six mois, 600. l. de 

gages païées sur les Menus, & 200. l. de rêcompense au Thrêsor Roïal. Les Sieurs 

Philippe Senelier. N.... 

 

[117] 

Le Porte-table porte aussi le fauteüil de la Chambre pour le Roy, au Sermon, aux 

grandes Messes, aux Ténêbres, ou autre part. 

 

PORTEURS DE LA CHAMBRE. 

Neuf Porteurs de lits & meubles, de la Chambre & Garderobe, servans par quartier ; 

trois à celuy de Janvier, & deux autres. Ils ont de gages pour leur nourriture & 

entreténement, 85. l. au bout de chaque quartier, qui fait à chacun 340. l. par an. Ils ont 

quelques Garçons sous eux. 

De plus, il y a le Capitaine des Mulets, M. Corin, aussi Capitaine des Mulets de la 

Chambre de la Reine, & ses Garçons, qui chargent & conduisent les coffres de la 

Chambre & de la Garderobe. 

 

AUTRES OFFICIERS. 

Aprês tous ces Officiers de la Chambre, il y a encore les Peintres, les Cordoniers, les 

Menuisiers, les Vitriers, les Serruriers, les Sculpteurs & autres.  
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2. GARDEROBE. 

Un Grand Maître de la Garderobe. 

François Duc de la Rochefoucauld, Prince de Marcillac, Pair & Grand Veneur de 

France, Grand Maître de la Garderobe du Roy. Il a êpousé le 13. Novembre 1659. 

Jeanne-Charlotte du Plessis de Liancourt sa cousine, petite fille & unique hêritiére de 

Monsieur le Duc de Liancourt ; de laquelle il a François de la Rochefoucauld huitiéme 

du nom, Duc de la Rocheguyon, Comte de Durtal ; auquel le Roy a acordé la survivance 

de ces Charges, desquelles il a prêté le serment de fidêlité & pris possession. Il a êpousé 

Mademoiselle de Louvois le 23. Novembre derniér, & Henry de la Rochefoucauld, 

Marquis de Liancourt. Le Grand-Maître de la Garderobe prête le serment de fidêlité 

entre les mains du Rey [Roy] & le reçoit des Officiers de la Garderobe. Le Roy luy fait 

lôhonneur de luy donner place dans son carosse. Il a 3500. l. dôanciens gages, 600. l. 

dôautres apointemens, 360. l. pour la nourriture dôun quatri®me mulet, sur lô°tat des Me- 

 

[119]  

nus de la Chambre, 110. l. pour augmentation de droit de lit, sur lô°tat de lôArgenterie, 

2380. l. sur lô°tat de la Chambre aux Deniers, pour lôordinaire de pain, vin, bois, & 

bougie : ainsi quôen jo¿issent les Premiers Gentils-hommes de la Chambre, & 7250. l. 

pour augmentation dôapointemens, sur lô°tat qui sôexpedie ¨ la fin de lôann®e. 

Il porte burel® dôargent & dôazur de dix pi°ces, ¨ trois chevrons de gueule brochans sur 

le tout, le premier aïant la pointe êcimée. 

Il a soin des habits, du linge & de la chaussure de sa Majesté, & le Roy luy acorde 

ordinairement ses dêpoüilles. Le Grand Maître de la Garderobe donne la chemise au 

Roy, en lôabsence des Princes, du Grand Chambellan, & des Premiers Gentils-hommes 

de la Chambre. Le matin & quand le Roy sôhabille, il met la Camizole ¨ sa Majest®, le 

Cordon bleu, luy vêt son pourpoint ou juste-au-corps, & luy prêsente son épée : le soir 

& quand on deshabille le Roy, il luy prêsente son bonnet & son mouchoir de nuit, & luy 

demande quel habillement il luy plaira prendre le lendemain. 
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[120] 

Vous remarquerés que le mouchoir du Roy, luy est prêsenté sur une salve vermeil doré, 

qui est une maniére de soucoupe. 

Aux jours des grandes Fêtes solennelles, il attache sur le manteau les Colliers des 

Ordres du Roy, apr°s quôil est habill®. 

Il a son apartement dans le logis du Roy. 

Quand le Roy donne audiance aux Ambassadeurs, le Grand Maître de la Garderobe [a] 

sa place derriére le fauteüil de sa Majesté ; à côté du Premier Gentil-homme de la 

Chambre, ou du Grand Chambellan ; & prend la gauche de la chaire du Roy. 

Deux Maîtres de la Garderobe servans per année. 

En 1683. Loüis de Caillebot Marquis de la Salle, cy-devant sou-Lieutenant des 

Chevaux-legers, & Commandant du Regiment du Roy. 

LôAbb® de la Salle est son fr®re, & Mademoiselle de la Salle, sa sîur. 

En 1684. M. le Marquis de Lyonne, Loüis Hugue de Lyonne, Marquis de Berny & 

Clavesson, Baron de Fresne, Seigneur dôAutun, Mercurol, Leisse- 

 

[121] 

nis, Mareil &c. Gouverneur de Romans, receu Maître de la Garderobe le 22. Septembre 

1671. auparavant receu en survivance de M. son p®re ¨ la Charge de S®cr°taire dôEtat, le 

14. Février 1667. Il êpousa à Romans en Dauphiné, le 27. Avril 1675. Mademoiselle de 

Clavesson, fille du Marquis de ce nom, Gouverneur de Romans, morte le 23. Decembre 

1680. 

Il a deux fr®res & deux sîurs. 

M. LôAbb® de Lyonne, Jule-Paul de Lyonne, Abbé de Marmoutier, de Châlis, de Cer-

camp, Prieur de Saint Martin des Champs,  Licentié en Théologie de la Faculté de Paris, 

cy-devant Aumônier du Roy. 

Elizabeth de Lyonne, Religieuse aux Filles de Sainte Marie. 

Madêlene de Lyonne, mari®e le 10. F®vrier 1670. au Marquis de Cîuvres, fils du Duc 

dôEtr®es. 
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Artus de Lyonne, Prieur de la Selle.  

M. le Comte de Lyonne, Premier Ecuïer de la Grande Ecurie, est cousin germain de 

d°funt M. de Lyonne, Ministre & S®cr°taire dôEtat. 

Il porte ®cartel®, au 1. & 4. de gueule ¨ la colonne dôargent mise en pal, au 

 

[122] 

chef cousu dôazur, charg® dôun lion passant dôor, qui est de Lyonne. Au 2. & 3. dôazur ¨ 

trois bandes dôor, au Chef aussi dôazur, charg® dôune t°te de lion arrach®e dôor, qui est 

de Servien. 

Ils font serment de fidêlité entre les mains du Roy : & en lôabsence des Princes du Sang 

ou legitimés, du Grand Chambellan, des Premiers Gentils-hommes de la Chambre, & du 

grand Maître de la Garderobe, ils donnent la chemise au Roy. Ils se trouvent aussi aux 

Audiances des Ambassadeurs, & montent sur lôestrade ou le haut dais. Celuy qui est en 

année, a son apartement dans le logis du Roy. Le matin & quand le Roy sôhabille, il 

prêsente à sa Majesté sa cravate, son mouchoir, ses gans, sa cane, & son chapeau : le 

mouchoir, comme nous avons dit, est prêsenté au Roy sur une salve de vermeil doré, qui 

est une maniére de soû-coupe. Le Roy vuide les poches de lôhabit quôil quitte dans 

celles de lôhabit quôil prend, & côest au Ma´tre de la Garderobe ¨ luy prêsenter ces 

poches pour les vuider : le soir & quand on deshabille le Roy, il reçoit les gans, la cane, 

le chapeau & la cravate du Roy, luy tire son pour- 

 

[123] 

pont, reçoit aussi son Cordon bleu. 

Les quatre Premiers Valets de Garderobe servans par quartier, qui ont les clefs des 

Coffres, & qui couchent dans la Garderobe. Ils prêsentent au Roy ses chaussons, ses 

jarretiéres, & le soir luy noüent les rubans de sa chemise. 

Ils ont de gages, 825. l. 3600. l. au Thrêsor Roïal, & 412. l. de chés M. le Dauphin : & 

leur ordinaire en argent. 

En Janvier. En Avril. 

M. Moreau. M. de la Chevalerie. 

En Juillet. En Octobre. 
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M. de Guitauno. M. Talon. 

 

Sêze autres Valets de Garderobe. 520. l. 

En Janvier. En Avril. 

Le sieur de Lissalde. Le sieur de Limonet, & son fils à 

survivance. 

Le sieur de Ronquerolles, & son fils à 

surviv.  

Le sieur Arance. 

 

[124] 

Janvier. 

Le sieur Pierre Benoît. 

Avril. 

Le sieur Bachelier. 

Le sieur dôOrvalle. Le sieur Joannes, ou Jean de Lhoiexte de 

saint Michel. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur Valette, sieur de lôEcluse, & son 

fils à survivance. 

Le sieur de la Fosse, sieur de Valpendant, 

& son fils à surviv. 

Le sieur Cagnyé, sieur de la Gieff. Le sieur Brice. 

Le sieur Pierre Picaud. Le sieur Chaillot. 

Le sieur Guillaume Faure. Le sieur Claude Barrois, & Antoine son 

fils à surv. 

 

Un Valet de Garderobe Ordinaire. 1200. l. 

Le sieur Barrois. 

Les Valets de Garderobe aportent les habits du Roy, ils donnent au Grand Maître, ou 

aux Maîtres de la Garderobe, les hardes pour habiller sa Majesté ; ou bien les 

prêsentent, les mettent ou les vêtent au Roy eux-m°mes en leur absence, & en lôabsence 
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des Premiers Valets de Garderobe. Except® la chemise, quôils pr°sentent en lôabsence 

dôun Fils de France, dôun Prince du Sang, ou dôun fils l°gitimé de France, au Grand 

Chambellan, ou à son defaut au Premier Gentil-homme de la Chambre, ou en son 

absence au Grand Maître de la Garderobe. 

Dans toutes les autres Occasions, pendant le jour où le Roy a besoin de faire quelque 

changement dans son habillement, comme quand il joüe à la paume & au retour de la 

chasse : les Valets de Garderobe font la même fonction. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

67 

Ils ont ordinaire avec les Valets de Chambre. 

Un Porte-malle, le sieur Mouret, & son fils à survivance. Lorsque le Roy marche, le 

Porte-malle est oblig® de monter ¨ cheval avec sa malle, couverte dôune housse en 

broderie dôor, aux armes & devise de sa Majest®. 

Il y a dans cette malle toute sorte de commodit®s convenables ¨ lôhabillement, comme 

habit, linge, rubans, robe de Chambre, bonnet, &c. Cet Officier est mont® ¨ lôEcurie, & 

a autant de relais que le Roy en change 

 

[126] 

pour le pouvoir suivre. Il a 900. l. de gages païés sur les Menus, 240. l. de rêcompense 

au Thrêsor roïal. Quinze lo¿is dôor par an païés par Messieurs les Maîtres de la 

Garderobe, & 1100. l. pour son ordinaire, paµ®s ¨ la Chambre aux deniers. Côest en tout 

2405. l. 

Quatre Garçons Ordinaires de la Garderobe, le S. Mouret, & son fils à survivance. Le S. 

du Deffand, & son fils à survivance. Le S. de Lissalde. Le S. de Villefranche. Ils sont 

païés au Thrêsor roïal à raison de 20. êcus par quartier. Ils ont soin de tous les habits & 

linge du Roy. M. le Grand Ma´tre de la Garderobe leur donne ¨ la fin de lôann®e la plus 

grand partie de tous les habits de sa Majesté. Ils ont aussi en garde les pierreries 

convenables aux habits de sa Majesté. 

Ils ont ordinaire avec les Valets de Chambre, les Valets de Garderobe, &c. excepté les 

jours que le roy se faµt faire la barbe, les autres jours, tout le Corps de la Gardrobe, côest 

à dire les Officiers, entrent les premiers dans la Chambre, avant même que le Roy soit 

sorty de chés la Reine : 

 

[127] 

afin de tenir tout pr°ts lôhabillement de sa Majest®. 

 

TAILLEURS. 

Trois Tailleurs Chaussetiers ordinaires & Valets de Chambre, qui ont de gages 120. l. 

130. l. de r°compense par quartier, paµ®s au Thr°sor roµal, côest 600. l. par an, & encore 
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600. l. ¨ la fin de lôann®e paµ®s par le Thr°sorier de lôArgenterie. Et bouche à Cour toute 

lôann®e. Le Sieur Ourdault, & le Sieur de Lamamie son neveu, ¨ survivance ; le Sieur de 

S. Germain, & son fils à survivance ; & le Sieur Tabouret. 

Ils font tous les habillemens de sa Majest®, & lôun dôeux se doit trouver au lever du 

Roy, pendant quôon habille sa Majest®, pour y faire les choses necessaires, m°me pour 

habiller le Roy de tous ses habits neufs. 

Un Empeseur, le Sieur Trioche, & ses deux fils à survivance. 

 

Lorsque le Roy veut prier Dieu tous les matins dans son Oratoire, ou proche son lit, si-

t¹t quôil est habill® : il sôa- 
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genoüille sur un carreau, où il fait ses priéres, & de même tous les soirs. 

Vous remarquerés que tous les soirs au coucher du Roy, ou même quand sa Masjesté se 

lêve avant le jour, le premier Valet de Chambre donne le bougeoir à tenir pendant que 

sa Majest® sôhabille ou deshabille, ¨ celuy que le Roy nomme des Seigneurs qui se 

rencontrent là. 

Il y a encore quelques Officiers pour les habits & vêtemens du Roy, les Brodeurs, les 

Pelletiers, Lingers, Cordoniers & autres Marchands fournissans lôargenterie ; & entre 

autres les Tailleurs Valets de Chambre, desquels nous avons cy-devant parlé. 

De plus, le Roy par son Brevet du 25. Juillet 1673. a permis à M. le Grand Maître de la 

Garderobe de retenir des Marchands, Artisans, & gens de mêtier de toute sorte, qui 

fourniront la Garderobe de sa Majesté, seront emploµ®s sur lôEtat, & jo¿iront des 

priviléges des Commensaux. Il y en a plus de 222. aux gages de 60. l.  

Deux Lavandiers du Corps servans par semestre. 300. l. 

 

[129] 

INTENDANS ET CONTRÔLEURS  

GE'NE'RAUX DE LôARGENTERIE  

ET DES MENUS. 
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Ils sont pour toutes les dêpenses qui sont de la Chambre & de la Garderobe. 

En 1683. M. Duché, sieur de la Grange aux Bois. 

En 1684. M. Boisleau, sieur de Puismorin. 

Ils êxaminent tout le détail de la recétte & dêpense ordinaire & extraordinaire de 

lôArgenterie & des Menus, tant pour la persone, que hors la persone du Roy, dont ils 

tiennent registre & contrôle, pour faire rendre compte aux Thrêsoriers Généraux de 

lôArgenterie & des Menus, pardevant Messieurs les Premiers Gentils-hommes de la 

Charmbre, & ensuite à la Chambre des Comptes à la maniére acoûtumée, suivant les 

êtats, rôles, parties & quittances contrôlées. La dêpense pour la Persone du Roy, 

sôentend des habits ou v°temens, du linge & des autres ornemens ou joµaux de sa 

Majesté. La dêpense hors la Persone, comprend les meubles & lôargenterie pour les 

apar- 

 

[130] 

temens du Roy, & les dêpenses extraordinaires, comme bals, balets, comedies, 

mascarades, carouzels, tournois, & autres divertissemens ; la dêpense pour les Bâtemes, 

Sacres, Couronemens des Rois & Reines, Mariages, Pompes funêbres, Services, 

Enterremens & Anniversaires. 

Ils prêtent serment de fidêlité entre les mains de M. le Chancelier, & à la Chambre des 

Comptes, ¨ la charge dôy porter ¨ la fin de chaque ann®e de leur ®xercice, leur contr¹le 

de toute la recette & d°pense ordinaire & extraordinaire de lôArgenterie & des Menus. 

Leurs gages & droits sont emploµ®s sur les °tats de la d°pense ordinaire de lôArgenterie. 

3. LE CABINET.  

Les quatre S®cr°taires du Cabinet, qualifi®s sur lôEtat S®cr°taires de la Chambre & du 

Cabinet, qui ont 7500. l. s­avoir, 1200. l. dôanciens gages, 6000. l. au Thr°sor Roµal, & 

300. l. pour le droit dôhabit. 

 

[131] 

En Janvier. En Avril. 

M. Roze, qui est de lôAcad®mie Fran­oise, M. Talon, & son Neveu en survivance. 
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& son fils en survivance. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Verjus, Comte de Crecy, 

Plênipotentiaire du Roy à la Diête de 

Ratisbone. Il est de lôAcad®mie Fran­oise. 

M. le Marquis de S. Po[.]ange, Gilbert 

Colbert, cy-devant Secrêtaire des 

Commandemens, Maison & Finances de la 

Reine. 

 

Ils servent le Roy dans ses dépêches particuliéres, & ont leur ordinaire en argent. 

Les Couriers du Cabinet sont commis par les S®cr°taires dôEtat, & envoµ®s pour 

diffêrentes affaires & dépêches. 

Aprês le Cabinet des affaires & dépêches, simplement apelé le Cabinet. il faut mettre 

ensuite le Cabinet des Livres, & les autres Cabinets. 

 

CABINET DES LIVRES. 

Le Cabinet des Livres, ou la Biblio- 

 

[132] 

th°que de la persone du Roy au Ch©teau du Louvre, o½ lôon est oblig® par Lettres 

Patentes du mois dôAo¾t 1658. de fournir un Exemplaire de tous les Livres qui sont 

imprim®s par Privil®ge. Elle est ¨ la garde de Monsieur lôAbb® de Lavau, Lo¿is Irland 

de Lavau, Thrêsorier de S. Hilaire le Grand de Poitiers, qui est de lôAcad®mie 

Françoise. 1200. l. 

La Charge de Gardien du Cabinet des Raretés & de la Bibliotêque, laissé à sa Majesté 

par feu Monsieur Gaston Jean-B©tiste, fils de France, oncle du Roy, Duc dôOrleans ; & 

la Charge de Gardien de la Bibliotêque publique du Roy, où pareillement on doit fournir 

deux exemplaires des Livres imprimés par Privilége : ont été réünies sous le titre 

dôIntendant & Garde du Cabinet des Livres Manuscrits, M®dailles & raret®s antiques & 

modernes, & Garde de la Biblioth°que du Roy. Côest ¨ pr®sent M. Lo¿is Colbert, Prieur 

de Nogent le Rotrou, aux gages de 2400. l. Il y a une persone en son absence, M. de 

Carcavi, cy-devant Conseiller au Parlement de Toulouse, puis au Grand Conseil. 

 

[133] 
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M. Bignon, cy-devant Avocat Général, est aussi Maître de la Librairie, ou Grand-Maître 

des Bibliothêques Roïales, aux gages de 1200. l. 

Il semble quôil appartienne ¨ ce Chapitre du Cabinet des Livres pl¾t¹t quô¨ pas un autre 

endroit, dôy mettre ensuite les Lecteurs, Interpr°tes, Historiographes, comme aussi 

plusieurs Maîtres & autres Officiers, retenus particuli®rement pour lô®ducation & 

instruction de Loüis XIV. Aprês nous parlerons du Cabinet des Armes, & du Cabinet 

des Antiques. 

 

LECTEURS. 

Deux Lecteurs de la Chambre du Cabinet du Roy M. lôAbb® de Dangeau, Abb® de 

Fontaine-Daniel, Prieur de Gournay, Camérier dôhonneur de N. S. P. le Pape : Il est de 

lôAcad®mie Fran­oise, & M. le Tonelier de Brete¿il Envoµ® Extraordinaire vers le Duc 

de Mantouë, chacun 600. l. 

Il y a plusieurs Interprêtes aux Langues, & Historiographes : le Sieur de Mézeray, le 

Sieur de Pure, le Sieur de Varillas, le Sieur Boullard, le 
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Sieur le Roy. 500. l. 

Maîtres qui ont élévé ou ensêgné le Roy. 

Le Gouverneur du Roy. M. le Marêchal de Villeroy, qui a toûjours eu en cette qualité 

quatre mille livres par mois, côest 48000. livres de gages. Il y avoit encore deux Soû-

Gouverneurs, M. Guiscard de la Bourlie, Commandant à Sedan, & feu M. du Mont, à 

chacun 7500. livres. Le Roy a conserv® ces gages aux enfans de M. du Mont, lôa´n® ¨ 

3500. l. & les deux cadets chacun 2000. l. 

De plus, il y a plusieurs Ma´tres, pour ens°gner au Roy toutes sortes dô®xercices, 

comme pour les Mathématiques, pour tirer des armes, pour écrire, pour aprendre à 

desseigner, à danser, à voltiger à cheval, pour joüer du luth, pour joüer de la guitarre, le 

sieur de la Salle, 1200. livres, pour le jeu de Paulme. 

Le Cabinet des Armes, duquel le Gardien & Artillier ordinaire du Roy, a 400. livres. Le 

sieur de saint Malo. 
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Le Cabinet des Antiques, où sont  
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quantité de belles piêces de marbre. 

Le Gardien a 300. l. 

Un Premier Peintre, 1200. l.  

M. le Brun, Directeur des Cabinets de Tableaux du Roy, & des Manufactures des 

Gobelins, Chancelier & principal Recteur de lôAcad®mie de Peinture & Sculpture. 

Un Peintre en mignature. 600. l.  

Le sieur Robert. 

 

Il y a encore quelques Corps apartenans à la Chambre. 

Deux Vols de la Chambre du Roy, ou les Oiseaux de la Chambre, contenant un Vol 

pour les champs, & un Vol pour Pie, indêpendans de la Charge du Grand Fauconier, & 

retenus du temps de Henry le Grand, ou même auparavant. 

Le Chef du Vol pour les champs, est M. Nicolas du Pont de Compiêgne, Sieur de 

Revillon, Capitaine, & Chef du Vol pour les champs de la Chambre du Roy, 750. livres 

de gages. Et pour la nourriture des six pi°ces dôOiseaux, 323. livres, cy-devant 

Lieutenant des Chasses de Fontainebleau. 

Un Maître Fauconnier, N .... 300. livres. 

 

[136] 

Un Piqueur, Alexandre Poirier, 250. l.  

A Fran­ois Verdier, pour achat dôOiseaux & garniture dôiceux, 490. livres 19. s. 

Pour les Poules du Vol de la Chambre. 140. l. 

Un Valet des Epagneuls de la Chambre du Roy pour le vol des champs, le sieur Jâque 

Antoine & François son fils à survivance. Les chiens qui sont à la garde, servent pour 

faire voler les oiseaux du Roy. Il doit avoir dix-huit Epagneuls pour faire voler. Il a pour 

ses gages & entretenement de souliers, nourriture & d°pense, tant dôeux que de dix-huit 

Epagneuls par an. 1900. l. 
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Le Vol pour Pie de la Chambre du Roy. 

Le Capitaine & Chef du Vol pour Pie, M. Jâque du Boulet, Sieur de Terraminy, qui a 

pour gages, 500. l. 

Pour la nourriture & entretien de cinq pi°ces dôOiseaux, ¨ raison de trois sols par jour, 

273. l. 15. s. 

Le Maître Fauconier du Vol pour Pie, Adrian Billard, sieur de la Mote, 300. l.  

 

[137] 

Un Piqueur, Pierre Doüillart, 250. l. 

Un autre Piqueur, le sieur le Vasseur, sieur de Jonchery. 214. l. 

Un Fauconier Oiseleur, le sieur Turpin, tant pour ses gages, que pour le renouvellement 

dôoiseaux ¨ par an, 450. l. 

Le m°me sieur de Terraminy a le commandement dôun nouvel °quipage dôOiseaux, cr°® 

en 1676. sous le tître de Fauconerie ordinaire, pour toute sorte dôOiseaux & pour voler 

toute lôann®e, m°me ¨ lôArm®e, pour la d°pense duquel il touche par an sur la cassette 

du Roy, par les mains des Premiers Valets de Chambre, sêze mille francs. 

Les Oiseaux du Cabinet du Roy, voiés les cy-aprês sous la Charge du Grand Fauconier 

de France. 

Il y avoit aussi les Oiseaux de la Garderobe. 

De plus il y a les petits Chiens de la Chambre du Roy, qui sont à la charge du sieur 

Jâque Antoine, & Jean Marc Antoine son fils à survivance, qui a pour leur nourriture sur 

les menus plaisirs du Roy, 1446. livres de gages, & 200. l. païées par Ordonnance pour 

un 

 

[138] 

juste-au corps de livr®es. Il garde les Chiens que lôon donne au Roy pour chasser, 

comme chiens couchans & chiens à tirer en volant. 

 

Nous avons encore les Trompettes & les Tambours de la Chambre, ainsi apelés sur leurs 

Certificats de service, quoi-quôils soient couch®s sur lôEtat de la Grande Ecurie, & quôils 
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prêtent serment entre les mains du Grand Ecuïer. Nous les mettrons cy-aprês à la 

Grande Ecurie. 

4. LôANTICHAMBRE. 

Auparavant que dôentrer en la Chambre du Roy, il y a lôAntichambre, o½ lôHuissier ne 

laisse entrer que ceux dont il a ordre ou qui y ont affaire. 

Vous remarquer®s que persone ne se doit promener dans lôAntichambre du Roy. 

Côest en cette Antichambre, quand le Roy mange ch®s luy en public, o½ lôon dresse la 

table de sa Majesté, & où on le sert à dîner & à soûper en cérémonie. 

Aprês avoir parlé de la Chambre, 

 

[139] 

Garderobe, Cabinets & Antichambre, il faut mettre icy les Garde-meubles. 

Intendant & Contrôleur Général des Meubles de la Courone. 

M. Gedeon du Mets, 1800. liv. dôanciens gages, & 600. liv. dôaugmentation : faisant 

partie des 3600. liv. dôapointement, r®tablies par Brevet du 16. May 1667. 

Un Garde Général des meubles de la Couronne, M. Loüis le Cosquino, tant pour gages 

entiers, que pour lôentret°nement de deux hommes, 2000. l.  

Trois Garçons du Garde-meuble, chacun 200. l. 

Deux Portefaix. Un Portier. 

Un Garde-meuble des meubles meublans pour le Roy & les Ambassadeurs, le sieur .... 

600. l. 

 

Il reste encore trois Articles qui apartiennent ¨ la Chambre, & qui ont ®t® remis jusquôen 

cet endroit, de peur dôinterrompre lôordre pr®c°dent. S­avoir, la Musique de la 

Chambre, les Gentils-hommes Ordinaires, & les Officiers de santé, qui sont Mêdecins, 

Chirurgiens & Apothiquaires. 

 

[140] 

LA MUSIQUE DE LA CHAMBRE. 
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Qui sert en plusieurs temps, comme les soirs au coucher du Roy & à son dîner, les jours 

des Fêtes solennelles, pour chanter les Graces. Elle chante seule aux Reposoirs à la Fête 

de Dieu. 

Elle se joint dans les grandes cérémonies à la Musique de la Chapelle, comme au Sacre 

& au Mariage du Roy : à la cêremonie des Chevaliers, aux Pompes funêbres, aux 

Tenêbres : & elle tient to¾jours le c¹t® de lôEp´tre. 

Deux Sur-Intendans de la Musique servans par Semestre, 131. l. 12. s. par mois pour 

leur nourriture, & 660. l. de gages par an, dont il y a 450. l. dôanciens gages. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

Le sieur Boësset. Le sieur Bâtiste de Lully, & son fils en 

survivance. 

 

[141] 

Le Sur-Intendant doit connoître des voix & des instrumens pour faire bonne Musique au 

Roy. Tout ce qui se chante par la Musique de la Chambre, se concerte chés luy ; & il 

peut avoir un Page mué prês sa persone. 

Deux Maîtres des Enfans de la Musique, qui ont le soin dôentretenir & dôinstruire trois 

Pages de la Musique de la Chambre. 720. l. 

Les Maistres conduisent la Musique en lôabsence du Sur-Intendant. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

Le sieur Boësset. Le sieur Lambert, & le sieur Bâtiste de 

Lully en survivance. 

 

Un Compositeur de Musique, qui peut travailler en tout temps, & battre la mesure de ses 

îuvres, qui se doivent concerter ch®s le Sur-Intendant, le sieur Bâtiste de Lully. 600. l. 

De plus il y a plusieurs Chantres, 600. liv. & quelques Jo¿eurs dôinstrumens de la 

Musique de la Chambre. 

 

[142] 

chacun 600. liv. Ils ont encore 900. liv. de nourriture, & 80. êcus de monture. 
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Il y a aussi la grand bande des vingt-quatre Violons, to¾jours ainsi apel®s, quoiquôils 

soient à prêsent vingt-cinq, 365. livres de gages chacun, qui joüent au dîner du Roy, aux 

Balets, aux Comêdies. 

Les petits Violons sont au nombre de 21. & ont chacun 600. l. A la campagne ils suivent 

le Roy, & joüent ordinairement à son souper & aux assemblées de Bal & des 

Récréations de sa Majesté, comme aussi aux Balets. Avec lesquels à certaines 

cêremonies, comme au Sacre, aux Entrées des Villes, Mariages, & autres solennités & 

r®jo¿issances, on fait jo¿er lôautre bande de Violons de la grande Ecurie, les Hautbois & 

Fifres, dont nous parlerons dans la grande Ecurie. 

Un Huissier ordinaire & Avertisseur des Balets, N..... & un Garde des Instrumens de la 

Musique & des Balets : Pierre Piesche & Pierre son fils en survivance, au lieu des deux 

Nains quôon avoit acco¾tum® dôemploµer sur lôEtat, chacun 300. l. 

 

[143] 

On remarque une chose, soit pour montrer la grandeur de nos Rois & des Fils de France 

par dessus les autres Princes Souverains, ou autrement : Que quand la Musique de la 

Chambre va chanter par ordre du Roy devant les Princes du Sang, (excepté les Fils de 

France) & devant les Princes Etrangers, quoique Souverains ; si ces Princes se couvrent, 

la Musique de la Chambre du Roy se couvre aussi. Cela se fit de la sorte devant M. le 

Duc de Loraine ¨ Nantes en lôann®e 1626. & en lôann®e 1642. ¨ Perpignan, le Prince de 

Morgues êtant averty de ce Privilége, aima mieux entendre la Musique découvert. La 

m°me chose sôest observ®e depuis devant les Princes de Mod°ne & de Manto¿e au 

Palais Mazarin, en prêsence de défunt M. le Cardinal Mazarini. 

Je ne trouve point de lieu plus commode pour mettre les Ordinaires de la Maison du 

Roy, quôensuite de toute la Chambre : côest pourquoy il est bon de les placer en cet 

endroit. 

 

[144] 

LES GENTILS-HOMES  

Ordinaires de la Maison du Roy. 
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Ils furent créés par Henry III. au nombre de quarante-huit, Henry le Grand les rêduisit à 

la moitié. 

Ils sont dispos®s sur lôEtat par Semestre, quoiquôils ne gardent pas si exactement cet 

ordre pour le service, & sont païés au Thrêsor Roïal par un Etat particulier aux gages de 

2000. l. 

Au Semestre de Janvier. Au Semestre de Juillet. 

M. Sain, sieur des Touches. M. Etienne du Verdier, Chevalier. Il a des 

Lettres de Veteran & est Doïen des 

Ordinaires. 

M. Bénard, sieur de Maisons. M. de Bonet, baron de la Mole. 

M. Fuzée, sieur de Voisenon. M. de la Gebertie, Baron de Saint 

Germain. 

M. Closier de Juvigny, sieur de la Vêve & 

de Craman. 

M. de Vantelet. 

M. de Verneüil. M. de la Bussiére. 

M. le Clerc, sieur de Château du Bois.  

 

[145] 

Janvier. 

M. de Grieu, sieur de saint Aubin. 

Juillet. 

M. Pierre Soppite, Seigneur de 

Louciennes. 

M. de Ratabon, Sieur de Trememont. M. de Gombault, sieur de la Guilleterie, 

Envoïé extraordinaire en Italie & en 

Allemagne. 

M. Ranchin, Sieur de S. Martin. M. Pidou, sieur de S. Olon, Chevalier de 

lôOrdre Roµal du Mont-Carmel, de Saint 

Lazare de Jerusalem, Rêsident à Gennes. 

M. de Chevaye, sieur du Boulay. M. Guichard François de Beurville, 

Chevalier de lôOrdre Roµal du Mont-

Carmel de S. Lazare.  
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M. Du Puy. M. Day. 

M. le Baron du Vouldy, Seigneur du Mont 

Suzain, Voüé, Saint Martin, Saint Remy, 

Baire & la Mothe dôOzon. 

M. Torf, Sieur de Podentorf, 

M. de Vassan, 

M. Thiery de Genonville.  

 

[146] 

 Juillet. 

sieur des Tournelles. 

 M. Hênin, sieur du Clauseau. 

 

Le feu Roy Loüis XIII. aïant éloigné un Gentil-homme Ordinaire, & donné sa Charge à 

un autre : la Reine M®re Anne dôAutriche ®tant Regente, r°tablit celuy qui avoit ®t® 

°xil®, sans casser lôautre qui occupoit sa place : une autre Charge dôOrdinaire fut donn®e 

à M. de Varennes, pour le rêcompenser de ses voïages de Constantinople ; si bien quôil 

sôen trouve vingt-six : mais le nombre auquel Henry le Grand les r°duisit, nôest que de 

vingt-quatre. 

Ils doivent se trouver prês la persone du Roy, pour recevoir ses commandemens ; & si le 

Roy a quelques affaires à négocier dans les Païs étrangers, à conduire des troupes à 

lôArm®e, ou les ®tablir en des quartiers dôhyver : sôil faut porter ses volont®s dans les 

Provinces de son Roïaume, & dans les Parlemens & Cours Souveraines ; il se sert de ses 

Gentils-hommes Ordinaires. 

 

[147] 

Il sôen sert encore, lorsquôil veut t®moigner aux Rois & Princes Souverains, quôil prend 

part ¨ leurs joµes, & ¨ leurs afflictions, lorsquôil les fait recevoir en ses Etats : ou quand 

il veut tirer dôeux des ®claricissemens de quelques actions qui semblent avoir été 

commises par leurs Ministres, & de leur aveu. Comme aussi quand il veut faire 

lôhonneur aux Princes & Grans Seigneurs de son Roµaume, de les envoµer visiter, ou de 

leur porter des dignités, charges, ou marques dôhonneur de sa part. Lors que le Roy va ¨ 
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lôArm®e, ils ont lôhonneur dô°tre ses Aides de Camp : & sôil se fait des Prisoniers de 

remarque, le Roy leur en confie la conduite jusque dans les Forteresses o½ il veut quôils 

soient detenus. Aux pompes funêbres de Messieurs les Enfans de France, ils ont 

lôhonneur de porter les coins du poile. 

Ils avoient autrefois une table particuliére.  

Ils ont eu un Chef, Monsieur le Conétable de Luynes, qui êtoit auparavant Gentil-

homme Ordinaire de la Maison du Roy : mais ils ont prié  

 

[148] 

Sa Majesté de ne leur en plus donner. 

Il nôest pas seulement sorty de ce Corps un Con°table, mais aussi plusieurs Mar°chaux 

de France, & Chevaliers des Ordres, comme le Marêchal de Toiras, le Marêchal de 

Marillac, & plusieurs autres. 

 

Dans tous les Etats qui sont dressés de la Maison du Roy, on fait toûjours suivre les 

Mêdecins & autres Officiers de santé, aprês la Chambre : aussi comme il seroit difficile 

de trouver un lieu commode pour les mettre autre-part, nous les laisserons dans le même 

ordre. 

MEDECINS ET AUTRES 

Officiers de santé. 

Sous le titre de Mêdecine, on comprend : 1. les Mêdecins. 2. les Chirugiens. 3. les 

Apotiquaires. 

LE PREMIER MEDECIN, M. Daquin, 3000. livres de gages, & beaucoup dôautres 

rêcompenses & livrées. 

Vous remarquerés que le Premier 

 

[149] 

M°decin peut quelquefois venir donner lôordre ¨ la Bouche. 

Les trois Premiers Mêdecins du Roy, de la Reine & de Monseigneur le Dauphin, quand 

même ils ne seroient pas Docteurs en Mêdecine de la Faculté de Paris, lorsquôils 
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viennent aux Ecoles de Mêdecine, revêtus de leur robe de satin, sont receus à la porte 

par le Doïen accompagné de quelques Bacheliers, & précêdé des Bedeaux. 

Un M°decin ordinaire qui est pour servir aupr°s de la persone du Roy en lôabsence du 

Premier Mêdecin. M. Pierre Daquin. 1800. l.  

Huit Mêdecins servans par quartier, 1200. l. 

 

En Janvier. En Avril. 

Le Sieur Alliot. Le sieur Lalier. 

Le sieur Jean-Bâtiste de Fresquiéres. Le sieur Gayant. 

En Juillet. En Octobre. 

Le sieur Boneau. Le sieur du Gué. 

Le sieur Chomel. Le sieur de saint Yon. 

 

[150] 

Les Mêdecins du Roy dans leur quartier se doivent trouver au lever, au coucher, & aux 

repas du Roy, quoiquôil se porte bien. 

De plus, lorsque le Roy doit toucher les Malades des Ecroüelles, & le jour de la Cêne 

laver les piés à tréze petits Enfans : côest au Premier M°decin, au M°decin Ordinaire, ou 

aux autres de quartier, à visiter les persones qui se prêsentent pour cela. 

Il y a encore dôautres M°decins, comme quatre M°decins Spagiriques, ¨ 1200. l. de 

gages, & quantité de Mêdecins honoraires. 

2. Le Premier Chirurgien, Chef & Gardes des Chartes & Priviléges de la Chirurgie & 

Barberie du Roïaume, M. Charle Félix de Tassy. Il a son apartement dans le logis du 

Roy. 1000. l. 

Un  Chirurgien ordinaire, le Sieur Ælian. 1000. l.  

Huit Chirurgiens servans par quartier, 600. livres de gages, 300. liv. de rêcompense au 

Thrêsor Roïal, 200. livres de livrées à la Chambre aux Deniers : & ce que leur paye par 

 

[151] 

an celuy qui tient sous eux boutique ouverte dans la Ville de leur rêsidence.  
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En Janvier. En Avril. 

Le sieur le Roy. Le Sieur Gaultier, qui a Lettres de 

Veteran. 

Le sieur du Puy.  Le sieur Larret. 

En Juillet.  En Octobre. 

Le sieur Colin & son fils en survivance. Le sieur Besson. 

Le sieur Gervais. Le sieur Burguet. 

 

Les Chirurgiens se doivent trouver au repas du Roy, à son lever & à son coucher, 

comme les Mêdecins : & outre ce, doivent aller à la Chasse avecque S. M. [par] crainte 

dôaccident, & ne pas sô®loigner beaucoup du Carosse du Roy, quand il marche en 

campagne. 

Un Chirurgien Major des Camps & Armées de sa Majesté, le sieur le Roy, & Alexandre 

son neveu en survivance. 1200. l. 

Il y en a aussi beaucoup qui se disent  

 

[152] 

Chirurgiens du Roy, seulement par honeur, & qui ne servent jamais. 

Les Chirugiens & Apothiquaires du Roy ont le privilége de tenir boutique ouverte à 

Paris. 

3. Quatre Apothiquaires, 1000. l. & 600. l. pour lôentret®nement de leur Sommier. 

Et quatre Aides. 200. l. 

En Janvier. En Avril. 

Chef. Le sieur Poisson. Chef. Le sieur .... 

Aide. Le sieur Damaron. Aide. Le sieur de Boulogne. 

En Juillet. En Octobre. 

Chef. Le sieur Hoquinquant. Chef. Le sieur de Beaulieu. 

Aide. Le sieur Dupré Demion. Aide. Le sieur Riqueur, & Isaac son fils à 

survivance. 
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Vour remarquer®s que sur lôEtat les M°decins, les Chirurgiens, les Apothiquaires & 

leurs Aides sont qualifiés Maîtres. 

Les Apothiquaires fournissent non seulement de remêdes, mais aussi de 

 

[153] 

quelques confitures dans les coffres de la Chambre, & autres compositions de 

coryandre, de lôanis, du feno¿il, de lô°corce de Citron, & quelques liqueurs n®cessaires : 

& de toutes ces choses, ils sont exemts dôen faire lôessay. Ils font les sachets de senteur 

pour les habits, le linge & les perruques du Roy. Les Chefs ont lôhonneur dô°tre de la 

premiére entrée au lever de sa Majesté. 

Il y a to¾jours ¨ la suite du Roy le charroy de lôApothiquairerie. 

Plusieurs Apothiquaires Distilateurs & autres sans quartier. 

Il y a aussi plusieurs Operateurs, Herbolistes & autres. 

CHAPITRE IV.  

[Illustration : armoirie du grand écuyer] 

Du Grand Ecuïer, & des Ecuries du Roy. 

LA Charge de Grand Ecuïer de France est à prêsent possedée par Monsieur le Comte 

dôArmagnac, Lo¿is de Loraine, Comte de Charny, de Bri¹ne 

 

[155] 

& dôArmagnac, Vicomte de Marsan, Neubland, Couli®ge, Binand, &c. Grand Sénêchal 

de Bourgogne au Bailliage de Dijon, Gouverneur pour sa Majest® du Paµs dôAnjou, 

Ville & Ch©teau dôAngers & du Pont de C®, Pair & Grand Ecuµer de France ; & par 

Henry de Loraine, Comte de Briône, son fils, receu en survivance le 25. Février 16[7]7. 

Il a de gages ordinaires 3600. livres 20400. de livr®es, & beaucoup dôautres droits. Il a 

êpousé Catherine de Neufville, fille de Monsieur le Marêchal Duc de Villeroy, de 

laquelle il a M. le Comte de Briône, & autres enfans. 
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Il porte pour Armes, coupé de quatre piêces en chef, soûtenuës de quatre en pointe. 

Au 1. burel® dôargent & de gueule, qui est de Hongrie. Au 2. dôazur sem® de fleur-de-lis 

dôor, au lambel de gueule, qui est de Naples-Sicile. Au 3. de Jerusalem, qui est dôargent 

à la Croix potenc®e dôor (pour enquerre) cantonée de quatre croisettes de même. Au 4. 

dôAragon, qui est dôor ¨ quatre pals de gueule. Au cinquiéme & premier de la pointe 

dôAnjou. Au 6. de Gueldre,  

 

[156] 

qui est dôazur au lion contourn® dôor, couron®, arm® & lampassé de gueule. Au 7. de 

Juliers, qui est dôor au lion de sable, couron®, arm® & lampass® de gueule. Au 8. & 

dernier dôazur, sem® de Croix recroisett®es, au pi® fich® dôor, ¨ deux bars adoss®s de 

même, qui est de Bar. Et sur le tout dôor, ¨ la bande de gueule chargée de trois alérions 

dôargent, qui est de Loraine. Le grand Ecu bris® en chef dôun lambel ¨ trois pendans de 

gueule, & tout autour une bordure de m°me, charg®e de huits besans dôor. 

Le Grand Ecuµer, pour marque de sa Charge, a en garde lôEp®e Roµale, & la met à 

chaque c¹t® de lôEcu de ses Armes, dans le fourreau avecque le baudrier, le tout de 

velours bleu pourpré, semé de fleurs-de-lis dôor dôorf®verie, & la garde toute dôor, 

couverte de fleurs-de-lis de m°me, les boucles aussi dôor. 

Antiquités de cette Charge. 

Cô°toit autrefois le Con°table qui avoit la Surintendance des Ecuries du Roy, °tant apel® 

pour cet effet Comes  

 

[157] 

Stabuli, Comte dôEtable : mais lorsquôon luy donna le Commandement g®n®ral des 

Armées, tout le soin des chevaux du Roy demeura entre les mains de celuy quôon 

apeloit Ecuïer. 

Il y a eu quelquefois plusieurs Ecuµers qui commandoient dans lôEcurie, comme du 

temps de Philippe le Long, quôil nôy avoit point encore de Grand Ecuµer, mais 

seulement quatre Ecuµers couch®s sur lôEtat : quoique ce même Roy en 1319. fit Grand 

& Premier, sur tous les Mar°chaux de son Ecurie, Henry de Braybant. Mais il nôest 
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point fait mention de Grand Ecuïer avant Charle VII. sous lequel Pothon de Saintrailles 

& Tanneguy du Châtel furent Grans Ecuïers de France. 

Fonctions & Prérogatives du Grand Ecuïer. 

Le Grand Ecuïer prête serment de fidélité entre les mains du Roy, & presque tous les 

autres Officiers des Ecuries le prêtent entre les siennes. 

Sa Charge luy donne le pouvoir de disposer presque de toutes les Charges vacantes de la 

grande & petite Ecurie,  

 

[158] 

Haras, & autres membres qui en dêpendent : comme des Charges & Offices dôEcuµers 

de la grande Ecurie de sa Majesté, des Porte-°p®es de parement, Herauts dôarmes, 

Poursuivans dôarmes, Porte-manteaux, Porte-cabans, Gouverneur, Soû-Gouverneur & 

Précepteur des Pages, Aumôniers, Premiers Valets, Fouriers, Cochers, Marêchaux de 

forge, Grans Valets de Pié, Palfreniers ; & autres Charges dôOfficiers servans 

actuellement dans la grande & petite Ecurie & Haras ; de celles de Chevaucheurs 

ordinaires & extraordinaires des Ecuries ; des Hautbois, Violons & joüeurs de Musettes, 

Trompettes, Tambours & Fifres ; & de celles de tous les Marchands & Artisans 

fournissans aux Ecuries du Roy. Et en quelque lieu que le Grand Ecuµer sôest rencontr® 

hors la Cour & dans les emplois hors de France, on lôa to¾jours v¾ pourvoir à ces 

Charges vacantes. Le feu Roy Lo¿is XIII. nôa jamais voulu donner aucune Charge 

dêpendante de celle du Grand Ecuïer, durant la disgrace de feu M. de Bellegarde, êtant 

dans le Roïaume ; mais luy en laissa toûjours la libre disposi- 

 

[159] 

tion ; & même depuis la détention de feu M. de Cinq-Mars jusquô¨ lôArr°t de sa mort, le 

Roy ne pourvut à aucune de ces Charges. 

Le Grand Ecuïer ordonne de tous les fonds qui sont emploïés aux dêpenses des Ecuries 

du Roy & du Haras, tant pour les nourritures des Ecuïers, Pages & Officiers servans & 

entretenus aux Ecuries, que des grans Chevaux, Coureurs, & Cheveaux de Carosses & 

Chariots, aussi bien que pour les gages, droits, rêcompenses & païemens des fournitures 
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de tous les Marchands fournissans, & tous les Officiers des Ecuries : comme aussi pour 

les livrées & habillemens qui leur sont ordonés. Pour les Hoquetons, Juste-au-corps & 

manteaux des Gardes du Corps du Roy ; pour les habits des Cent Suisses de la Garde de 

sa Majesté, pour les Juste-au-corps des Gardes de la Porte, pour les Hoquetons des 

Gardes de la Prev¹t® de lôH¹tel, & pour les Casaques des Mousquetaires. Pour les 

dêpenses des Carosses, Chariots & couverture des Mulets de la Chambre & Offices de 

la Maison du Roy. 

Tous les Officiers cy-dessus nommés 

 

[160] 

sont obligés de prêter le serment de fidêlité entre les mains de M. le Grand Ecuïer, & ne 

peuvent joüir des priviléges & exemptions attribuées à leur Charge, sôils ne sont 

emploïés sur les Etats signés & arrêtés de sa main. 

Nul Ecuïer ne peut tenir Académie pour instruire les Gentils-hommes aux exercices de 

la guerre, & autres convenables ¨ la Noblesse, sans lôordre & permission du Grand 

Ecuïer de France. 

Les Postes & Relais de ce Roïaume ont toûjours fait partie de la Charge de Grand 

Ecuµer, & nôen ont ®t® d°membr®s que du temps du Roy Henry le Grand : & même 

depuis, la réünion en avoit été promise à feu M. de Cinq-Mars. 

Le Roy fait lôhonneur au Grand Ecuµer de luy donner place dans son carosse aprés les 

Princes du Sang ; & quand le Roy est à cheval à la campagne, il marche proche la 

persone de sa Majesté.  

Il se sert des Pages, Valets de pié & chevaux des Ecuries du Roy. 

Quand le Roy marche en route de guerre, ou en corps dôArm®e, la Grande Ecurie est 

logée la premiére , & par 
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préférence à la petite Ecurie : mais sôil ne marche plus en route de guerre, ny en corps 

dôArm®e, la petite Ecurie est logée plus prês du logis de sa Majesté. 
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Aux premieres entrées que le Roy fait à cheval dans les Villes de son Roïaume, & aux 

Villes de Conquête, où il est receu avec cêrémonie : le Grand Ecuïer marche à cheval 

directement devant la persone du Roy, portant lôEp®e Roµale de sa Majest® dans le 

foureau de velours bleu, parsem® de fleurs de lis dôor, pendu± au baudrier de m°me 

êtofe, son cheval caparassoné de même. Et le dais qui est porté sur le Roy par les 

Echevins, luy apartient. 

Il marcha en cette sorte à la cérémonie qui fut faite pour la Majorité du Roy, & à 

lôentr®e de leurs Majestés en la Ville de Paris : & vous remarquer®s quô¨ la Majorit®, il 

eut aussi sa s®ance au Palais dans la GrandôChambre ¨ c¹t® de M. le Grand Chambellan, 

qui sôassied to¾jours aux piéds du Roy êtant en son Lit de Justice. 

Il porte aussi lôEp®e Roïale aux Pompes funêbres. 

A ces Entrées des Rois, & autres so- 
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lennités, il fait servir les Trompettes, Hautbois, Violons, Fifres, Tabourins, Saqueboutes, 

Cornets, pour rendre la Fête plus célébre.  

A la mort des Rois, tous les chevaux de lôEcurie & de Haras, & tous les harnois & les 

meubles doivent apartenir au Grand Ecuïer. 

Toutes les fois que le Roy ordone un fonds pour luy faire des Carosses, on expêdie une 

ordonnance de mil êcus, pour faire un Carosse pour M. le Grand Ecuïer. 

Tous les chevaux neufs qui entrent à Paris, viennent (comme on dit) faire hommage au 

Roy ¨ la grande Ecurie, o½ lôon retient ceux que lôon veut pour le service de sa Majest®. 

LA GRANDE ECURIE.  

Celuy qui a la Charge de la Grande Ecurie, & qui commande aux Officiers en lôabsence 

du Grand Ecuïer, est LE PREMIER ECUÏER DE LA GRANDE ECURIE, qui est à 

prêsent M. le Comte de Lyonne. Il prête serment de fidêlité entre les mains de M. le 

Grand Ecuïer, & est pourveu de sa Charge 
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sous son agrément, de même que les autres Officiers des Ecuries de sa Majest®, il nôest 

apel® sur lôEtat quôEcuµer ordinaire de la grande Ecurie. 

Il a un logement à la grande Ecurie, & se peut servir des Pages, en aïant toûjours un ou 

deux à sa suite, lesquels il change chaque jour. Il a 600. l. de gages ordinaires; & de 

livrées 2657. l. 

On peut considérer la grande Ecurie en trois parties. I. Les persones & Officiers qui 

servent journellement ¨ la grande Ecurie. 2. Le Haras. 3. Dôautres Officiers de la grande 

Ecurie, qui sont pour servir aux grandes Cérémonies. 

I. Officiers actuellement servans à la grande Ecurie.  

Quoiquôil y ait un grand nombre dôEcuïers, on ne voit ordinairement servir que ceux-cy, 

qui instruisent les Pages, aux gages de 400. l. & 4. ou 500. l. de livrées. 

Trois Ecuïers Ordinaries. 

Pierre du Vernet, Sieur du Plessis. 
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Il a apris à Monseigneur le Dauphin à monter à cheval, conjointement avec M. de 

Bournonville. 

François de Boysseulh, servant prês la persone du Roy. 

Loüis des Nos, de la Feüillée. 

Deux Sous-Ecuïers. 

Jean-Bâtiste de Fêne. 

N. ... du Gast. 

Valentin du Vernet de Roquefort, sieur de Neuville. 

Les autres Ecuïers servent quand ils sont mandés, & que le service le recquiert. 

Pages de la Grande Ecurie du Roy. 

En 1679. 

Maximilien de Chalvet la Roche-Vernassal. 

En 1680. 

Loüis François de Felins. 

Christophle Antoine de Leignier dôInaumont. 
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René de Betoulat de la Petitiére. 

Henry Loüis de Paris de la Noüe. 

Camille Bartholi. 
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Jacinthe Charle François Masset de Freinc. 

Sebastien François de Lâge. 

Marc-Antoine de Morel dôAubigné. 

Loüis Antoine de Marcatel. 

François Loüis du Cairou de Méziéres. 

Loüis de Beauveau de Manonville. 

Joseph-Antoine Hennequin de Charmont. 

En 1681. 

Edme de Gastel de Mélicourt. 

Michel Joseph de Saint Julien Saint Marc. 

Jean de Chabanes de Curton. 

Bernard de Grateloup de Mantelan. 

Richard de Robin de Barbantane. 

Yve Joseph de Monti de Rézé. 

Henry Loüis de Gauléjac de Ferrals. 

Jean Loüis de Gauléjac de Villemagne, son frére. 

..... de Rigaud de Laigue. 

Loüis René des Champs de Marcilly. 

Amaury de Montmorency, dôEscancourt. 

Fran­ois dôAnjony. 

Claude dôAnjony de la Nobre, son fr®re. 

 

[166] 

En 1682. 

Jean de Poüy de Sacerre. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1683 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'État de la France où l'on voit tous les princes, ducs et pairs, marêchaux de France, 

et autres officiers de la couronne (...), Paris, 1683, éd. A. Besongne, 2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne 

par C. zum Kolk dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château de Versailles, 2009 

(http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1683.pdf). 

89 

Joseph Troussiere de la Gabetiére. 

Lo¿is de Batefort, Comte de lôAubespin. 

Cesar de Bezane, Seigneur de Vuêle. 

Nicolas dôOrglande Baron de Briouze. 

Loüis de Rouville de Féra. 

Leonore de Ligondez de Château-Bodot. 

David dôIbouvillle. 

René de la Fenêtre. 

Guillaume de Chiffrera, Chevalier de Malte. 

Charle Marquis de Moüy. 

Jean Belissin Baron de Malve. 

Charle de Royére Marquis de Peyroulc. 

Renold Charle de Rozen, 

George Christophle de Rozen. 

Alphonse Mahault de Tierceville. 

Lo¿is Gabriel Tardieu dôEsclavelles. 

N. .... de Boulaine Marquis de Saint Remy. 

Anthyme Denys de la Fare, Marquis de Tournac. 

Les Pages de la grande Ecurie sont  

 

[167] 

instruits ¨ toutes sorte dô®xercices, ¨ monter ¨ cheval, & autres. 

Il y a fonds pour dix-neuf, quoiquôil sôen trouve beaucoup au dessus de ce nombre. 

Les Pages de la Chambre du Roy, de la Grande & de la Petite Ecurie, servent ¨ lôArm®e 

dôAides de Camp aux Aides de Camps de sa Majesté. 

Un Gouverneur des Pages. 

M. Nicolas Brevau, Ecuïer sieur de Reddemont.  

Deux Soû-Gouverneurs. 

M. Philippe Chevrier Seigneur de la Chenaye, cy-devant Capitaine au Rêgiment 

Dauphin.  
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M. Jean-Bâtiste Loüis César, sieur de la Grange. 

Un Précepteur Ordinaire. 

M. Dimanche Moreau. 

Un Aumônier Ordinaire. 

M. Pierre du May. 
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Un Argentier Proviseur. 

Le sieur Martin Gendron. 

Un Genéalogiste des Ecuries. 

Charle dôHozier Ecuµer, aussi Juge des armes & blasons de France, Chevalier de la 

Sacrée Religion des Saints Maurice & Lazare de Savoïe. 

Cette Charge fut cr°®e le 22. Septembre 1643. en faveur de M. Pierre dôHozier, Juge des 

armes & blazons de France, afin de dresser les preuves de noblesse de tous les Pages qui 

sont receus dans la grande & petite Ecurie du Roy. Les lettres portent que sa Majesté 

°tablit cette Charge pour emp°cher quô¨ lôavenir il ne sôintroduise aucun abus en la 

reception des Ecuµers & Pages, que le service & lôhoneur de sa Maison Roµale lôoblige 

dôentretenir en ses Ecuries, & pour cono´tre par ce moµen la verit® de lôextraction de 

tous ceux qui sôy pr°senteront pour y entrer. Lesquels ajouteront par les ®xercices qui 

sôy font ordinairement le bon-heur de luy étre utiles & à 
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lôEtat, ¨ celuy de la naissance. Afin que suivant lôintention des Rois ses pr®decesseurs, 

persone nôy f¾t admis qui ne f¾t Gentil-homme de nom & dôarmes, au moins de quatre 

générations paternelles. 

Maître pour les Mathematiques, 400. l. le sieur Claude Couplet. 

Maître des Armes & des éxercices de guerre, Jean Rousseau. 

Maître pour la Danse, le sieur Varin, & Antoine Mayeu son gendre à survivance. 

Maître à Dessigner, Israël Silvestre, Maître des Desseins de Monseigneur le Dauphin, & 

François son fils en survivance. 
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Maître à Ecrire, Nicolas Legret, Maître Ecrivain Juré. 

Maître à Voltiger à la grande & petite Ecurie du Roy, Jean-Bâtiste Ciolly, Ecuïer Sieur 

de la Vigne de Lestang. 

Quatre premiers Valets des Pages. 

Nicolas Roüillon. Gaspar Bon. Claude Lange. Arnauld de S. Jean. 

Deux Ecuïers de cuisine. La Croix, & Pierre Martin Laurreau. 
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Deux Aides. Bimond & Nicolas Lamirault. 

Un Chef dôOffice. Fran­ois Mallet ; son Aide, Pierre le Vasseur. 

Quarante-deux grands valets de pié de la grande Ecurie, qui servent deux quartiers 

lôann®e, de trois mois en trois mois, vingt & un à chaque quartier, aux gages de 255. l. 

10. sols, chacun de ceux qui servent touchent bien en tout 500. l. & plus. 

Les Valets de pi® portent quelquefois la viande du Roy, comme ¨ lôArm®e, aux petites 

Chasses, & à des jours de cérêmonies, quand le Roy traita M. le Legat & les 

Ambassadeurs Suisses ; & au festin du jour des Rois, & pour lors les Pages versent à 

boire. 

Huit fouriers, 165. l. Dix Conducteurs de Coches, Carosses & Chariots, 180. l. & trois 

Postillons, qui ont pour leurs habillemens 2600. l. Huit Marêchaux de Forge, 140. l. 

Quarante Maîtres Palfreniers, 180. l. & cinquante Aides de Palfreniers. Les 

Chevaucheurs. 

Quantit® dôautres Officiers servans les Ecuries du Roy, comme les M°decins, les 

Chirurgiens, les Apothiquai- 
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res, les Tireurs dôArmes, les Voltigeurs, les Courretiers, plusieurs Cuisiniers, & autres 

Officiers de Bouche & de Sommellerie, les Lavandiers. 

Il faut bien de la dêpense pour la nourriture de plus de six-vingts chevaux entretenus en 

la grande Ecurie, pour leurs medicamens, êperons, ferrures, harnois, selles, caparaçons, 

housses, mords, & autres fournitures : ce qui monte à une grande somme. 
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Les Garde-meubles de la grande Ecurie, le sieur de Leslu, & une infinité de Marchands 

fournissans tout ce qui est nécessaire dans les Ecuries. Les Marchands de Chevaux, les 

Selliers, les Carossiers les Armuriers, les Fourbisseurs, les Drapiers, les Tailleurs, les 

Tapissiers, les Lingers & autres. 

Quelques Officiers de la Maison ont des Chevaux de Livrée entretenus à la grande 

Ecurie ; ou bien re­oivent en argent leur droit de Chevaux & dô°curie : comme le 

Conducteur de la Haquen®e, lôAvertisseur, le Sommier de Bouteilles, le Sommier de 

Vaisselle, le Sommier de Fruiterie. 
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2. LE HARAS 

Le Haras consiste en Grand nombre de Chevaux de creuë Jumens, Poulains & autres qui 

sont entretenus à S. Leger prés Montfort lôAmaury. 

Il y a un Ecuïer aïant la charge du Haras sous M. le Grand Ecuïer, M. de Garfault, 

Capitaine du Haras. 

Quatorze Gardes du Haras, qui ont de gages par an 130. l. 18. s., deux Palfreniers 128. l. 

15. s., leurs Aides, les Marêchaux qui serrent les chevaux, 50. l. les Chirurgiens & 

Apothiquaires 100. l. & plusieurs autres Officiers du Haras. Un Mêdecin des Officiers. 

3. Officiers pour servir aux Cérémonies. 

Premiérement les Herauds dôArmes, qui ont diff°rens gages, & portent le titre de 

differentes Provinces de ce Roïaume. 

Le premier qui est Roy dôArmes, se nomme Mont-joïe Saint Denys, les autres 

sôapellent, 

Herauds dôArmes du Titre 

De Bourgogne. De Languedoc. 

DôAlen­on. De Toulouze. 

De Bretagne. DôAuvergne. 

De Poitou. De Normandie. 

DôArtois. De Lyonnois. 
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DôAngoul®me. De Dauphiné. 

De Berry. De Bresse. 

De Guïenne. De Navarre. 

De Picardie. De Périgord. 

De Champagne. De Xaintonge. 

DôOrleans. De Touraine. 

De Provence. De Bourbonois. 

DôAnjou. DôAlsace. 

De Valois.  

 

Il y a aussi les Poursuivans dôArmes qui ont encore diff°rens gages. 

Le Roy & les Herauds dôArmes sont v°tus aux C®r°monies de leurs Cottes dôArmes en 

velours violet cramoisy, chargées devant & derriére de trois fleurs-de-lis dôor, & autant 

sur chaque manche, o½ le nom de leur Province est °crit en broderie dôor. De plus, le 

Roy dôArmes Mont-joïe Saint Denys met une Courone Roïale au dessus de 
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ces fleurs-de-lis. Ils portent une toque de velours noir, orn®e dôun cordon dôor, & ont 

des brodequins pour les cérémonies de la Paix, & des bottes pour celles de Guerre. Ils 

sont revêtus aux Pompes funébres des Rois ou des Princes, par dessus leur Cotte 

dôArmes dôune longue robe de de¿il tra´nante, & tiennent un bâton dit Caducée, couvert 

de velours violet, & semé de fleurs-de-lis dôor en broderie. Ils portent aussi la M®daille 

du Roy pend¿e au col. Les Poursuivans dôArmes, quoiquôils soient aussi habillez 

presque de même façon, ne portent point de bâton, nôaµans rien ¨ commander, & nô°tans 

que comme les Aµdes des Herauds dôArmes.  

Leur fonction est dôaller d®noncer la Guerre, & sommer les Villes de se rendre, de 

publier la Paix, dôassister aux sermens solennels, aux Etats G®n®raux, aux juremens de 

Paix, & aux r®nouvellemens dôalliance ; au Sacre, où ils font largesse au Peuple de 

Pi°ces dôor & dôargent : de se trouver aux Pompes funêbres des Rois, des Reines, des 

Princes & des Princesses du Sang. 
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Ils marchent devant le Roy lorsquôil va ¨ lôOffrande le jour de son Sacre. Ils assistent 

aux Mariages des Rois & des Reines, aux cérémonies des Chevaliers du S. Esprit, aux 

Festins Roïaux, comme aussi aux Batêmes des Enfans de France, où ils font aussi 

largesse de pi°ces dôor & dôargent. Aux obs°ques des Rois il y a toûjours deux Herauds 

dôArmes qui se tiennent jour & nuit au pi®d du Lit de Parade, o½ le corps du d®funt ou 

son effigie de cire paroît : pour prêsenter le goupillon aux Princes, Prêlats, & autres qui 

viennent jetter de lôeau ben´te. Ils font aussi dôautres fonctions aux fun®railles. 

Il y a un Sommier dôArmes de la grande Ecurie, 450. l.  

Le sieur Charle dôHosier est Juge des Armes & Blazons de France : Voïés cy-devant à 

la Charge de Généalogiste des Ecuries.  

 

Secondement, les porte-êpées de parement, 500. liv. les Porte-manteaux 2. ou 300. l. les 

Porte-cabans, 220. l.  

 

Troisiémement, douze Trompettes, qui se disent Trompettes de la Cham- 
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bre du Roy, aussi bien que les Tambours de la Chambre, 180. liv. Douze Joüeurs de 

Violons, Hautbois, Saqueboutes & Cornets, 180. l. Quatre Haut-bois de Poitou, 180. l. 

Huit Joüeurs de Fifres, Tambourins & Musettes, servans deux par quartier, 120. l. Un 

Joüeur de Basse de Cromorne & Trompette Marine. Un dessus de Cromorne & 

Trompette Marine. Ils ont tous leurs habillemens de livrée. 
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[Illustration : armoirie du premier ecuyer] 

2. LA PETITE EôCURIE. 

Du Premier Ecuïer, & autres Ecuïers de quartier. 
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M. Henry Comte de Béringhen, Chevalier des Ordres du Roy, Seigneur 

dôArmeinvilliers & de Grez, Gouverneur pour sa Majesté de la Citadelle de Marseille, 

possêde cette Charge de Premier Ecuïer. Il a êpousé le 7. Janvier 1646. Anne du Blé 

dôU- 
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xelles, morte le 8. Juin 1676. dont il a 1. M. le Marquis de Béringhen, Jâque de 

Béringhen, Premier Ecuïer en survivance, aussi receu en survivance au Gouvernement 

de la Citadelle de Marseille : lequel a êpousé le 14. Octobre 1677. Elisabeth-Madelêne-

Fare dôAumont, fille a´n®e de M. le Duc dôAumont, & de Madel°ne-Fare le Tellier ; & 

trois filles, 2. Anne de Beringhen, Abbesse de Faremoutier en Brie, 3. Marie Claire, 4. 

& Marguerite Fran­oise de B®ringhen, Religieuses en lôAbbaµe de S. Menou. 

Il a de gages 3000. l. & 876. l. de livrée. 

Il porte pour Armes, dôargent ¨ trois pals de gueule, au chef dôazur, charg® de deux 

quintefeüilles ou fleurs de nefflier. 

Le Premier Ecuµer a soin de la petite Ecurie du Roy, côest ¨ dire, des chevaux dont le 

Roy se sert ordinairement. Il commande aux Pages & Valets de pié de la petite Ecurie, 

desquels il a droit de se servir. Il prête le serment de fidélité entre les mains du Roy. 

Cette Charge est presque aussi ancienne que celle de Grand Ecuïer de  
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France. Et si nous voïons que sous Charle VII. Pothon de Saintrailles êtoit Grand 

Ecuïer : Loüis XI. son sucesseur avoit à son Sacre en 1461. Messire Joachim Roüauld 

ou Renault, qui êtoit son Premier Ecuïer. 

ECUÏERS. 

Vingt Ecuïers servans par quartier, 700. l. de gages, dont ils ne touchent que la moitié. 

 

En Janvier. En Avril. 

M. de S. Martin, Philippe de Champ-feu, 

Baron de la Fin, Vicomte de la Vauguion, 

M. de Massignay, Marc de Cerizay, & son 

fils à survivance. 
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Seigneur de Fourchaud, de la Baraude, des 

Moines. 

M. du Verdier de la Rousseliére, & son fils 

en surv. 

M. dôOrigny. 

M. de la Boulaye la Haye Fougereuse. M. Courtin, S. du Saulfoy. 

M. de Boisseret. M. de Rampan. 

M. de Cabanac.  

 

[180] 

En Juillet. En Octobre. 

M. de Vertilly, & M. de Harlus son fils, 

Mestre de Camp de Cavalerie, à 

survivance. 

M. de Forsieux de Rochetaillé, & son fils à 

surviv. 

M. le Marquis de Clermont, cy-devant 

Cornette des Chevaux Legers de M. le 

Dauphin. 

M. de Bailleul. 

M. de Frêne Colombet, cy-devant 

Capitaine & Major au Rêgiment de 

Normandie, & son fils à survivance. 

M. de Givry, aussi Ma´tre dôH¹tel 

Ordinaire de Madame la Dauphine : & son 

neveu N... de Fourchaud en surviv. 

M . de Brasseuse. M. de Mathan de Longvillers. 

M. le Marquis de Goezbriand, Gouverneur 

du Château de Torro en Bretagne. 

M. de Vincelles de Grieu. 

 M. Marcelle de Ferrary, Sieur de Gagny. 

 

Un Ecuïer ordinaire, M. Etienne de Vallenbras, Marquis de Sêgrie, 1200. l. de gages 

ordinaires, sur lôEtat 

 

[181] 

de la Maison, & 1765. l. 10. s. ¨ la grande Ecurie, pour ses livr®es, lôentretien & les 

livrées de deux Pages, & 2000. de pension au Thrêsor Roïal. 
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Ils prêtent le serment de fidêlité entre les mains du Grand Maître de la Maison du Roy. 

LôEcuµer qui est de jour doit se trouver, quand le Roy sô®veille, pour s­avoir si sa 

Majesté ne veut point monter à cheval. Et si le Roy doit aller à la Chasse, & prendre ses 

bottes, lôEcuµer doit luy mettre ses °perons, comme il les luy ¹te aussi dôordinaire. 

Si-t¹t que le Roy a des °perons, côest ¨ lôEcuµer de jour ¨ avoir lô°p®e de S. M. en garde, 

quand le Roy la quitte : mais le Roy sortant de sa maison en souliers, le Porte-manteau 

garde lô°p®e de S. M. jusquôau pied du degr® ; & il continüe encore de la garder si le 

Roy se prom°ne ¨ pi®d, ou sôil monte en carosse ¨ deux chevaux. Que sôil montoit ¨ 

cheval, ou en carosse ¨ six chevaux, quôil ait des °perons ou non, pour lors le Porte-

manteau la remettroit entre les mains de lôEcuµer au bas de lôescalier : & au retour du 

Roy, si S. M. nôa point dô°perons, lôEcuµer 

 

[182] 

rend lô°p®e au Porte-manteau, si-tôt que le Roy met piéd à terre ; que si S. M. a des 

°perons, lôEcuµer ne quitte lô°p®e que quand le Roy a quitté ses êperons. 

LôEcuµer de jour tient conjointement avecque le Lieutenant ou lôEns°gne des Gardes, 

lôancienne table du Grand Ma´tre. 

Pendant la journée ils suivent le Roy, & entrent avecque luy par tout, excepté si sa 

Majesté tient Conseil, ou veut être seule en particulier dans une chambre à part : alors 

ils se tiennent dans la chambre la plus proche. 

Quand le Roy va ¨ cheval ou en carosse, lôEcuµer suit to¾jours imm®diatement apr°s le 

cheval ou carosse de sa Majesté : afin, en cas que le Roy vint ¨ tomber, que lôEcuµer le 

pût soûtenir ou relever & remettre à cheval, ce qui est de son Office. Si bien que le Roy 

passant par quelques d®troits, soit ¨ la chasse ou autre part, lôEcuµer suit imm®diatement 

le Roy, & passe en ce rencontre devant le Capitaine ou Officer des Gardes, pour le 

service. 

Si le Roy avoit besoin dôaide pour monter ¨ cheval & en carosse, ou m°- 

 

[183] 

me pour marcher, côest ¨ lôEcuµer ¨ luy pr®ter la main. 
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Un jour de Bataille, côest ¨ lôEcuµer ¨ mettre au Roy sa cuirasse & ses autres armes. 

Aux fun®railles des Rois, lôun des Ecuµers porte les Eperons, lôautre les Gantelets, un 

autre tient lôEcu des Armes de France entour®es des Colliers des Ordres : un autre tient 

°lev®e la cotte dôArmes ; & le Premier Ecuïer, ou en son absence le plus ancien, porte 

lôArmet ou Casque timbré à la Roïale. Ces cinq Ecuïers vêtus de deüil, marchent en 

teste apr°s le chariot dôArmes ; leurs chevaux couverts de velours noir, croisé de satin 

blanc : aµans autour dôeux plusieurs Pages v°tus de de¿il. 

Officiers de la Petite Ecurie. 

La Petite Ecurie a des Officiers presque de m°me quô¨ la grande Ecurie.  

Un Ecuïer Ordinaire, Melchior de Jordy, sieur de Cabanac, aussi Ecuïer du Roy par 

quartier. 

Un autre Ecuïer de la Petite Ecurie, M. Adrien de Bonsons, sieur des Epinets. 

 

[184]  

Autres Ecuïer Ordinaire de la Petite Ecurie, François Aloph de Monsures, Seigneur 

dôOvilliers. 

Pages du Roy en sa Petite Ecurie. 

 MESSIEURS 

En 1677. 

Antoine de Lobiére, du Bouchet. 

En 1678. 

Gaspard Hugon, de Givry. 

En 1679. 

Armand-Victor de Ronty, de Suzy. 

François de Stainville. 

Jean-Roland de la Cour, de Malletot. 

En 1680. 

Jâque le Marcatel, dôOudeauville. 

Alexandre de Foudras, de Châteauthiers, Chevalier de Malthe. 

Estienne Stocky, fils du Gouverneur de Cracovie. 
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Philbert-Charle de Montlaur, de Meurles. 

En 1681. 

Joseph François de Glandevez, de C[.]ges. 

Chrysante Gaspar de Fautreau, de Méniéres. 

 

[185] 

Loüis-Benigne du Gaureaul, du Mont. 

Dominique de Monda. 

Laurent de S. Martin. 

Charle du Pont, de Villiers. 

Jean-Batiste François des Friches, des Bordes-Brasseuse. 

François de Villecoy, de Senneville. 

Nicolas de Chery, de Baussan. 

Jean du Bosquet St. Pardoux. 

En 1682. 

Gaspar de Javarliac, de Savignac. 

Zacharie de Vassan de Puyseux. 

Le Chevalier de Voisins, le cadet, Jean-Batiste de Pomas. 

Odo de Voisins de Pomas, lôain®. 

Charle de Plantis du Landreau. 

Antoine de Bezane. 

Jean-François de Caradas du Heron, Chevalier de Malthe. 

N..... de lôEchelle. 

Et deux autres Pages qui sont à la Vénerie. 

Les Pages de la Chambre du Roy, de la Grande & de la Petite Ecurie, ¨ lôArm®e servent 

dôAides de Camp aux Aides de Camp de sa Majest®. 

Un Gouverneur des Pages. 

Antoine de Girval, sieur du Vigan. 

 

[186] 
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lôun des cent Gentils-hommes de la Maison du Roy, dits Becs-de-Corbin.  

Un Précepteur, 225. l. de gages, & 200. l. de rêcompense, logé, nourri & monté à la 

Petite Ecurie, le sieur Varlet de la Madelêne, Chapelain du Roy. 

Un Aumônier. M. Alexis de Fontaine-Pean, 400. l. de gages & les entrées des Pages 

avec un Valet de livrée entretenu. De plus, il est logé, nourri & monté à la Petite Ecurie. 

Les Pages ont leurs premiers Valets logés, nouris, & montés à la Petite Ecurie. En 

Janvier, le sieur Vincent Thomas. En Avril, le sieur Clérambault. En Juillet, le sieur 

Arnould Dalis. En Octobre, le sieur Antoine Paumart, 75. l. de gages, & 50. l. de 

rêcompense. 

LôArgentier, 300. l. de gages, & 1200. l. de r°compense, log®, nouri, & mont® ¨ la Petite 

Ecurie, le sieur Jayet. Un Medecin, Quatre Chrirugiens, Un Apothiquaire, Un Voltigeur, 

Deux Maîtres à danser, Deux Tireurs dôArmes. 

Un Ambleur, un Porte Caban. 

Ils ont aussi plusieurs Maîtres pour leur aprendretous les Exercices qui  
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leur sont nécessaires. Pour les Mathématiques, le sieur Alain Maneçon Mallet, à 

dessigner, le sieur Israël Sylvêstre. Pour le Blazon & lôêcriture, le sieur François 

Ferrarois, Ma´tre en fait dôArmes, le sieur de la Salle, Maître à danser le sieur Artus : à 

voltiger, le sieur Ciolly, sieur de la Vigne lôestang. Pour la Pique & le Mousquet, le 

sieur Rousseau. 

Quatre Fouriers servans par quartier 165. l. de gages, & 100. l. de rêcompense, nouris, 

logés & montés à la Petite Ecurie. En Janvier, le sieur Cosme, & son fils en survivance. 

En Avril, le sieur Noüet. En Juillet, le Sieur dôAgory. En Octobre, le sieur Michelin. 

En Ecuïer Ordinaire de Cuisine, qui possêde les deux Charges. 

Le sieur François Sauvé. 

Deux Garçons ordinaires des Pages. 

Un Lavandier, François Blondin. 

Dix-sept Valets de pié ordinaires de la Petite Ecurie, qui ne le sont que par commission 

& non pas en titre dôOffice. 
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Quatre Marêchaux de Forge servans par quartier. Douze Maîtres Palfreniers servans de 

trois mois en trois 
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mois, six par quartier, & 50. Aides. 

Les Porte-Chaises. 

Comme le Roy a prêsentement 25. beaux atelages, chacun de dix chevaux, il y a autant 

de Maistres Cochers des Carosses & Calêches, de Postillons & de Garçons. 

Pour connoîtte la différence des Officiers de livrée de la Grande & Petite Ecurie, aussi 

bien que des Pages & Valets de pi®, il nôy a quô¨ voir lôouverture des poches, & de quel 

sens le galon est cousu sur le parement de la manche. Car aux Officiers de la Grande 

Ecurie, lôouverture des poches est en travers, & le galon sur le parement de la manche 

est en bracelet : Aux Officiers de la Petite Ecurie lôouverture des poches est en long de 

haut en bas, & le galon du parement est cousu en quille, côest ¨ dire, de haut en bas. 

CHAPITRE V.  

De toutes les Compagnies des Gardes du Roy. 

NOs Rois ont toûjours entretenu plusieurs Gardes pour leur seureté & pour défendre une 

vie qui est la vie de tant dôautres persones. 

Nous lisons dans Gregoire de Tours, l.7. ch. 8. que Gontran Roy dôOrleans ou de la 

France Bourguignone, voïant que ses deux fréres Sigebert & Chilpéric, dont le premier 

°toit Roy de Mets ou dôAustrasie, & lôautre Roy de Soissons & de Paris, avoient été 

tués : mit grosse garde autour de luy vers lôan 587. sans laquelle il nôalloit pas 

seulement ¨ lôEglise, ny m°me ¨ ses divertissemens.  

Ainsi selon les differentes occasions, les Gardes ont été renforcées, & leur nombre 

augmenté. 

Philippe Auguste estant en la Terre Sainte en 1192. êtablit des Sergens  

 

[190] 
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dôArmes ou Porte-Masses, comme on voit dans la grande Chronique, parlant des 

Assassins, ou plûtôt Arsacides, qui estoit une nation de Syrie, que leur Prince, dit le 

Vieil de la Montagne, envoïoit pour tuer les Princes Chretiens les plus courageux & les 

plus entreprenans. Voicy les mots : Quand ledit Roy oüit les nouvelles, si se douta 

formant, & prit conseil de soy garder. Il êleut Sergens à maces, garnis & bien armés, 

qui nuit & jour estoient autour luy pour son corps garder. Il se servit de ces mêmes 

Sergens à la Bataille de Bouvines, o½ ils se comport®rent vaillamment. Côest pourquoy 

S. Lo¿is en 1229. leur fonda lôEglise de S
te
 Catherine du Val des Ecoliers à Paris. 

Comme il est êcrit sur deux pierres qui sont ¨ lôentr®e de cette Eglise. Voicy les 

paroles : A la pri®re des Sergens dôArmes Monsieur S. Lo¿is fonda cette Eglise, & y mit 

la premiére pierre : & fut pour la joye de la Victoire qui fut au Pont de Bouvines lôan 

1214. Les Sergens dôArmes pour le temps gardoient ledit Pont, & voüerent que si Dieu 

leur donnoit victoire, ils fonderoient lôEglise Sainte Catherine, & ainsi fut-il. Où vous 

remar- 

 

[191] 

quer®s quôil y a quatre Sergens dôArmes repr°sent®s sur ces deux pierres, mais de 

diverse façon : il y en a deux sur lôune, tenans en main leur Masse dôArmes, qui sont 

arm®s de pi®d en cap, pour montrer les Sergens dôArmes, quand ils °toient ¨ lôArm®e. A 

la seconde il y en a encore deux, dont lôun a un habit & une casaque ¨ grande manche ¨ 

languettes, portant un collier qui dêcend sur la poitrine ; & je crois que celuy-là signifie 

lôHuissier dôArmes °tant ¨ la porte de la Chambre, (car encore aujourdôhuy les Huissiers 

de la Chambre portent des Masses aux bonnes Fêtes) qui devoit garder le Roy pendant 

le jour. Lôautre est envelopp® dôun long manteau fourr® de long poil, aµant un bonnet en 

t°te, & sa Masse en main, qui repr°sente les Sergens dôArmes qui doivent faire garde la 

nuit. Et aussi du Tillet au ch. des Marêchaux, p. 282. êcrit « que leur charge êtoit de jour 

porter la mace devant le Roy : & ceux-là êtoient apelés Huissiers dôArmes : aujourdôhuy 

ce sont les Huissiers de la Chambre du Roy : des autres êtoit la charge de garder sa 

Chambre de nuit. 
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[192] 

Ces Gardes donc prenoient leur nom des armes quôils portoient ; & comme ils quittérent 

la masse pour prendre lôarc, ils furent aussi apel®s Archers. 

Le Roy Charle VII. retint à sa garde des Ecossois, tirés du nombre de ceux que les 

Comtes de Boucan, Duglas & autres Seigneurs dôEcosse luy amen®rent pour chasser les 

Anglois. Philippe de Commines les apêle Orfaverisés, à cause que leurs Hoquetons sont 

couverts de Papillotes dôargent & dôOrf®verie. 

Loüis XI. en 1474. le 4. Septembre êtant à Puiseaux êtablit sous la conduite du 

Capitaine Hector de Golart, une Compagnie de cent Lanciers pour sa garde, qui 

devoient chacun avoir & entretenir un homme dôarmes, & deux Archers. Depuis il 

d®chargea ces Lanciers dôentretenir deux Archers chacun : mais il prit ces deux cens 

Archers, dont il fit la petite Garde de son Corps, & leur donna pour Capitaine Loüis de 

Graville. 

Le même Roy devenant soupçoneux & solitaire, ordonna une nouuvelle [nouvelle] 

compagnie Françoise en 1479. dont Claude de la Châtre fut Capitaine. 

 

[193] 

Loüis XI. à la recommandation de Charle VII. retint aussi les Suisses à son service, & 

en lôan 1481. °tant ¨ Tours au Plessis, il fit alliance avec eux ; & prit une Compagnie de 

cette Nation pour la Garde ordinaire de sa persone. 

Charle VIII. en 1497. institua une nouvelle Compagnie de Gardes François, desquels 

Jâque de Vandôme, Vidame de Chartres, fut Capitaine. 

On voit aussi que François I. en 1514. mit sur piéd une Compagnie de soixante Archers, 

en y ajoûtant encore quarante-cinq, un an aprês, sous la conduite de Raoul de Vernon.  

Enfin toutes ces Compagnies ont été réduites à celles qui subsistent maintenant. 

MAIS pour venir au Gardes du Roy, comme ils sont à prêsent, il semble plus 

convenable de les disposer en cette sorte. 

Gardes du dedans du Louvre. 

1. Les quatre Compagnies des Gardes du Corps, Ecossois & François. 

2. Les Cent Suisses, aussi Gardes du Corps Ordinaires du Roy. 
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3. Les Gardes de la Porte. 

Avant que de venir aux Gardes du dehors du Louvre, il y a encore  

4. La Compagnie des Gardes de la Pr®v¹t® de lôH¹tel. 

Gardes au dehors du Louvre 

Cavalerie. 

5. La Compagnie des Gens-dôArmes. 

6. La Compagnie des Chevaux-Legers. 

Infanterie. 

7. Les deux deux [doublon] Rêgimens des Gardes François & Suisses. 

8. Les deux Compagnies des Mousquetaires à cheval. 

Il y a encore les Cent Gentils-hommes au Bec de Corbin. 

 

[195] 

[Illustration : armoiries du duc de Noailles, du duc de Duras, du maréchal de 

Luxembourg] 

1. DES GARDES DU CORPS. 

Les Capitaines des quatre Compagnies des Gardes du Corps sont M. le Duc de Noailles, 

Capitaine de la Compagnie Ecossoise, qui est la Colonelle, la premiére & la plus 

ancienne de toutes. Les trois autres, 
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M. le Marêchal Duc de Duras. 

M. le Marêchal Duc de Luxembourg. 

M. le Marêchal de Lorges. 

Anne-Jule Duc de Noailles, Pair de France, Lieutenant Général des armées du Roy, 

Comte dôAyen, Marquis de Monclar & de Mouchy, Baron de Malen, Chambreset, 

Merles, Ch©tellenies de lôArch®, lôEntour & Maless®, Seigneur de Brive, Gouverneur & 

Capitaine Général des Comtés & Viguéries de Roussillon, Conflens & partie de 
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Cerdaigne, & Gouverneur particulier des Ville, Château & Citadelle de Perpignan, 

Comandant en Languedoc sous M. le Duc du Maine, Capitaine des chasses en la forêts 

de Sequigny, bois & buissons en dêpendans, Capitaine de la premiére Compagnie des 

Gardes du Corps. Il a °pous® au mois dôAo¾t 1671. Marie-Françoise de Bournonville, 

fille unique & hêritiere de M. le Duc de Bournonville, Dame du Palais de la Reine. 

Voïés aux Ducs & Pairs. 

Il porte de gueule, ¨ la bande dôor. 

Jâque Henry de Durasfort, Marêchal Duc de Duras, Capitaine des Gar- 
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des du Corps, Gouverneur de Besançon & de la Comté de Bourgogne. Il a êpousé 

Marguerite Félice de Lévi de Vantadour. 

Il porte °cartel® au 1. & 4. de gueule au lion dôargent : au 2. & 3. dôargent ¨ la bande 

dôazur, qui est de Duras. 

François-Henry de Montmorency, Duc de Piney-Luxembourg, Pair & Marêchal de 

France, Comte de Bouteville & de Lusse, Seigneur de Precy, Capitaine des Gardes du 

Corps. Il a êpousé Catherine de Clermont-Tallard, hêritiére de Luxembourg, dont il a 

des enfans. 

Il porte de Montmorency, qui est dôor ¨ la croix de gueule, canton®e de f°ze alerions 

dôazur, 4 ¨ 4. la croix charg®e en cîur de lôEcusson de Luxembourg, qui est dôargent, au 

lion de gueule, la queuë noüée, fourchée & passée en double sautoir. 

Guy de Durasfort, Comte de Lorges, Marêchal de France, Capitaine des Gardes du 

Corps. 

Il a êpousé N. ... Fremont. 

Il porte les mêmes armes que M. le Marêchal Duc de Duras son frére, 
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y ajoûtant seulement un lambel de gueule. 

Quelques-uns donnent aux Capitaines des Gardes, pour marque de leur Charge, deux 

b©tons dô®b°ne, qui ont les pommeaux dôivoire pass®s en sautoir derri®re lôEcu de leurs 
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armes. Lôusage a autoris® cette invention pour certains Grans Officiers, mais non pas 

encore pour les Capitaines des Gardes. 

OFFICIERS 

des quatre Compagnies des Gardes du Corps, selon leur quartier de service. 

CAPITAINES. 

Quatre Capitaines des Gardes servans par quartier. 

En Janvier. 

M. LE DUC DE NOAILLES. 

En Avril. 

M. LE MARE'CHAL DUC DE DURAS. 

En Juillet. 

M. LE MARE'CHAL DUC DE LUXEMBOURG. 

 

[199] 

En Octobre. 

M. LE MARE'CHAL DE LORGES. 

Un MAJOR, receu Lieutenant, & qui précêde tous les Lieutenans receus depuis luy. 

M. de Brissac, Gouverneur de Pequay. 

LIEUTENANS. 

Douze Lieutenans des Gardes, servans par quartier. 

De Noailles. M. de S. Estêve, M. de Lignery. M. du Bâtiment. 

De Duras. M. de la Fyte, Gouverneur de Guise. M. de S. Rut, M. de Vandeüil. 

De Luxembourg. M de Nuchelle. M. Marin, sieur de Moüilleron. M. du Repaire.  

De Lorges. M. le Baron de Busca. M. de la Troche de Savoniéres. M. de Réneville, Jean 

de Limoges. 

ENSEGNES. 

Douze Ensêgnes servans par quartier. 
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De Noailles. M. du Vigneau. M. de la Grange. M. de S. Viance. 
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De Duras. M. le Chevalier de Less®. M. dôUrf®. M. le Chevalier de S. Saen, Loüis de 

Limoges. 

De Luxembourg. M. de Gassion. M. de Guiry. M. le Marquis de Persan. 

De Lorges. M. de la Caze, M. de Montpipeau. M. de Romery. 

Vous remarquer®s que lôEns°gne des Gardes ou le Lieutenant, tiennent ordinairement 

lôancienne Table du Grand Ma´tre, conjointement avecque lôEcuµer de jour. 

Les Lieutenans & Ensêgnes sont Chefs de Brigade dans leur Compagnie. 

Deux Aides-Majors, M. de Serignan, Lieutenant de Roy de Montlimar, qui a le brevet 

de Lieutenant, M. de la Taste qui a le brevet dôEns°gne. 

Quatre autres Aides-Majors-Exemts des Gardes. 

Dans la Compagnie de M. de Noailles, M. des Fossés sieur de la Mothe.  

Dans la Compagnie de M. de Duras, M. dôAvignon.  

Dans la Compagnie de M. de Luxembourg, M. de Boispetit. 
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Dans la Compagnie de M. de Lorges, M. de Laval. 

Quarante-huit Exemts douze, par Compagnie.  

Quarante-huit Brigadiers, & autant de Soû-Brigadiers. 

Il y a plusieurs Exemts réformés, qui ne laissent pas de joüir des priviléges durant leur 

vie, & de recevoir leurs mêmes gages, mais sans pouvoir vendre leurs Charges. 

NOAILLES. Premiére Brigade. 

Exemts, M. de la Messiliére. M. de S. Estêve. 

Brigadiers. M. de la Fontaine. M. de Vaqueüil. 

Soû-Brigadiers. M. Courbon. M. Davet. 

Seconde Brigade. 

Exemts. M. le Chevalier dôOrvill®. M. le Vicomte de Suzy. 

Brigadiers. M. Tibert. M. Petau. 

Soû-Brigadiers. M. de Vinet. M. de la Mothe. 
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Troisiême Brigade. 

Exemts. M. de Castan. M. de S. Chamand. 

Brigadiers. M. de Fonteny. M. de Rochebertier. 

Soû-Brigadiers. M. de Villelume. M. Béchon. 

Quatriême Brigade. 

Exemts. M. de Tierceville. M. de Verduzan. 

Brigadiers. M. Heron. M. Ceton. 

Soû-Brigadiers. M. de la Vigne. M. de Priolo. 

Cinquiême Brigade. 

Exemts. M. le Marquis de Béthomas. M. de Lanson. 

Brigadiers. M. de Mont-falcon. M. du Roule. 

Soû-Brigadiers. M. de Sablé. M. de la Fosse. 

Sixiême Brigade. 

Exemts. M. de Castelsagrat. M. de Maqueville. 
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Brigadiers. M. Bernusson. M. de la Guichardie. 

Soû-Brigadiers. M. de la Coste. M. du Serre. 

DURAS. Premiére Brigade. 

Exemts. M. de Lestrade. M. de Chazeron. 

Brigadiers. M. de Salbert. M. Desperien. 

Soû-Brigadiers. M. de la Plagne. M. des Menons. 

Seconde Brigade. 

Exemts. M. de Joncas. M. de Proüyne. Major de la Ville de Senlis, & Lieutenant des 

Chasses de la For°ts dôHalatte. 

Brigadiers. M. de la Combe. M. de Chamvizé. 

Soû-Brigadiers. M. de Vion. M. de Beauchêne. 

Troisiême Brigade. 

Exemts. M. de Courbeville. M. dôOrnayson. 
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Brigadier. M. de la Coste. M. de Breauté. 

Soû-Brigadiers. M. de Sainemare. M. le Grand. 

Quatriême Brigade. 

Exemts. M. de Vacogne. M. de Silly. 

Brigadiers. M. du Bois. M. Grillon. 

Soû-Brigadiers. M. de Charency. M. du Catel. 

Cinquième Brigade. 

Exemts. M. Courtet. M. Danglas. 

Brigadiers. M. de Parentiéres. M. de la Garde. 

Soû-Brigadiers. M. de Lodony. M. des Brosses. 

Sixiême Brigade. 

Exemts. M. de Canillac. M. Messier.  

Brigadiers. M. de Ruel. M. Devol. 

Soû-Brigadiers. M. de Calogne. M. le Gras 

LUXEMBOURG. Premiére Brigade. 

Exemts. M. le Marquis de Vilaine. M. de Nuchelle, le fils. 
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Brigadiers. M. Auger. M. de Vinceguerre. 

Soû-Brigadiers. M. de Tevenar. M. de la Mote. 

Seconde Brigade. 

Exemts. M. le Marquis de Montesson. M. de la Chaume. M. le Chevalier de Valencay. 

Brigadiers. M. de Cambes. M. de Gournay. 

Soû-Brigadiers. M. Philippe. M. Rocheville. 

Troisiême Brigade. 

Exemts. M. de Boulaine. M. le Comte dôHautefort. M. de Coeurlis. 

Brigadiers. M. des Brosses. M. de Caillavel. 

Soû-Brigadiers. M. de Maillac. M. du Clos. 

Quatriême Brigade. 
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Exemts. M. de Lussay. M. le Marquis de Brissac. 

Brigadiers. M. de Beauregard. M. Martel. 

 

[206] 

Soû-Brigadiers. M. de Sainte Marie. M. de Chantelou. 

Cinquiême Brigade. 

Exemts. M. le Chevalier de Seppeville. M. de S. Pierre. 

Brigadiers. M. le Baron de Fortpré. M. le Marquis de Richebourg. 

Soû-Brigadier. M. Seguinot. M. de Bonefoy. 

Sixiême Brigade. 

Exemts. M. de la Taumelle. M. de la Daubiére. 

Brigadiers. M. de Sainte Marie. M. de la Croix. 

Soû-Brigadiers. M. de la Prunarêde. M. de Beauregard. 

LORGES. Premiére Brigade. 

Exemts. M. de la Fouchardi®re. M. de lôAssurance. 

Brigadiers. M. Cadar. M. de la Gréve.  

Soû-Brigadiers. M. de la Candesie. M. de Mépas. 
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Seconde Brigade. 

Exemts. M. de Cardaillac. M. le Chevalier de Bresse. 

Brigadiers. M. Cavalier. M. Maurice. 

Soû-Brigadiers. M. de Cercilly. M. de Manitaut. 

Troisiême Brigade. 

Exemts. M. du Breüil. M. de Mianes. 

Brigadiers. M. de Garagnole. M. de la Chaize.  

Soû-Brigadiers. M. Florent. M. de Montel. 

Quatriême Brigade. 

Exemts. M. de S. Martin. M. le Chevalier de Rhode.  

Brigadiers. M. de la Salle. M. des Granges. 




